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LEITRE D'ENVOI

New York, le 20 novembre 1%1

:Mollsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le rapport que le Sous-Comité des
Nations Unies chargé d'examiner la situation en Angola a établi conformément
aux dispositions de la résolution 1603 (XV) de l'Assemblée générale, en date
du 20 avril 1961, par laquelle le Sous-Comité a été créé.

Veuillez agréer, Monsieur le Pré'sident, les assurances de ma très haute
considération.

Le Président}

(Signé) Carlos SALAMANCA

S. E. I\L Mongi Slim,
Président de l'Assemblée générale.
Organisation des Nations Unies,
New York.
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INTRODUCTION

1. Le Sous-Comité des Nations Unies chargé d'exa­
miner la situation en Angola a été créé par la t ésolution
1603 (XV), que l'Assemblée générale a adoptée le
20 avril 1961. Le 22 mai 1961, le Président de la
quinzième ~essio? de 1:Assemblée générale,. conf?:-mé­
ment aux dlSPOSltlOllS du paragraphe 2 du dlSPOSlUf de
cette résolution, a nommé membres du Sous-Comité:
la Bolivie, le Dahomey, la Fédération de l\,Ialaisie, la
Finlande et le Soudan.

2. Par sa résolution du 9 juin 1%1 (S/483S), le
Conseil de sécurité a notamment réaffirmé la résolution
1603 (XV) de l'Assemblée générale et prié le Sous­
Comité nommé en vertu de la résolution de 1'Assemblée
générale de s'acquitter sans délai de son mandat.

3. Les représentants ci-après ont été nommés par
:eurs gouvernements pour faire partie du Sous-Comitél

:

Boli'lIie: M. Carlos Salamanca;
Dahomey: M. Louis Ignacio-Pinto;
Fédération de Malaisie.' Dato' Nik Ahmed Kamil;
Finlande: M. Ralph Enckell;
Soudan: M. Omar Abdel Hamid Adeel.

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies a nommé M. Dantas de Brito t\ecrétdire du Sous­
Comité.

4. A sa premiêre séance, tenue le 26 mai 1%1, le
Sous-Comité a élu M. Carlos Salamanca (Bolivie) pré­
sident, M. Ralph Enckell (Finlande) vice-président et

l Les I"eprésentallts suppléants ci-après ont été désignés par
la suite:

Bolivie: M. Jaime Caballem Tamayo;
DaJwIMy: M. Maxime-Léopold Zollner;
FédératUm fi,; , '1i.<ie: M. Zakaria bill Haji Mohamed Ali;
Soudan: M. Si "atim El Sallousi.
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Dato' Nik Ahmed Kamil (Fédération de Malaisie)
rapporteur.

S. A sa SS" séance, le 13 novembre 1961, le Sous­
Comité a approuvé à l'unanimité l'enserr.ble du présent
rapport, qu'il soumet à l'Assemblée générale et au Con­
seil de sécurité.

6. Le rapport du Sous-Comité comprend quatre
parties.

7. La première partie traite des conditions générales
dans lesquelles le Sous-Comité s'est acquitté de son
mandat. Elle passe en revue les délibérations des Na­
tions Unies relatives à l'Angola et rend compte des
travaux du Sous-Comité et de ses efforts faits en vue
d'obtenir la coopération du Gouvernement portugais.

8, La deuxième partie traite de la situation en
Angola. Elle exa.mine cette situation à partir des inci­
dents qui 0nt eu heu à Luanda en février 1961 et étudie
la question des :nesures répressives, en s'attachant plus
particulièrement aux causes qui ont provoqué les trou­
bles et le conflit.

9. La troisième partie situe cette situation dans son
contexte. Elle expose le statut C'lllstitutionnel et légal
de l'Ane-ola, les politiques et pratiques génér?-ies, la
situat~on de la main-d'œuvre, l'enseignement, les con­
ditions sanitaires, les problèmes fonciers et les condi­
tions économiques. Elle décrit également la croissance
des aspirations politiques en Angola.

10. Dans la quatrième partie, le Sous-Comité étudie
les aspects internationaux de la situation en Angola.
Il examine les répercussions de cette situation sur les
relations amicales entre les Etats, la question d'une
menace à la paix et à la sécurité internationales et celle
d'une solution pacifique.





PREl\UERE PARTIE

QUESTION nE LA SITUATION EN ANGOLA ET TRAVAUX DV SOUS-COMlTE

!. - Délibérations et décisions sur l'Angola
à 1 Organisation des Nations Unies

A. --- Df:LIRÉRATlO:-;$ ET RÉSOLUTIO:-;S
SUR "LA SITl'ATION E:-; ANGOLA"

11. Pendant l'année 1961, le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale ont été saisis de la question de
la situation en :\ngola. :\ la 934" séance du Conseil
de sécurité le 15 février 1961, le représentant du
Libéria a appelé pour la première fois l'attention du
Conseil sur le fait que les troubles en Angola exigeaient
une action du Conseil de sécurité en vertu de l'Ar­
ticle 34 de la Charte. Cette initiative a été suivie d'une
lettre en date du 20 février 1961 (5/4738) priant le
Conseil d'examiner "la crise en Angola" afin de prendre
des mesures "pour empêcher que les droits de l'homme
continuent à être violés en Angola".

12. Par une lettre commune du 10 mars 1961
(5/4762), date à laquelle le Conseil de sécurité s'est
réuni pour examiner la plainte du Libéria, 34 délé­
gations d'Asie et d'Afrique:J ont appuyé l'initiative
libérienne et exprimé l'opinion que "cette situation
comporte de graves risques de friction internationale et
met en danger le maintien de la paix et de la sécurité
internationales".

13. Le Conseil de sécurité a d'abord examiné la
plainte du Libéria à quatre séances, du 10 au 15 mars
1961. Le 14 mo.rs 1961, Ceylan, le Libêria et la Répu­
blique arabe unie ont présenté un projet de résolution
(5/4769). Aux termes de ce projet, le Conseil de
sécurité aurait pris note des troubles et conflits en
Angola, qui risquaient, s'ils se poursuivaient, de mettre
en danger le maintien de la paix et de la sécurité inter­
nationales, et il aurait: 1) prié le Portugal d'envisager
d'urgence l'adoption de mesures et de réformes en
Angola pour donner suite à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale (Déclaration sur 1'0c.:;oi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux);
2) décidé de nommer un sous-comité chargé d'examiner
les déclarations faites devant le Conseil de sécurité au
sujet de l'Angola, de recevoir de nouvelles déclarations
et de nouveaux documents, d'effectuer les enquêtes qu'il
jugerait nécessaires et de rendre compte au Conseil de
sécurité aussitôt que possible.

14. Le 15 mars 1961, le Conseil de sécurité a voté
sur le projet de résolution, qui a reçu 5 voix contre
zéro, avec 6 abstentions, et n'a donc pas été adopté.

15. Le 20 mars 1961, 40 membres 3 ont demandé
l'inscription à l'ordre du jour de la quinzième session
de l'Assemblée générale, alors en cours, d'une question
intitulée "La situation en Angola" (A/4712 et Add.1).

2 Afghanistan, Arabie Saoudite, Birmanie, Cameroun, Congo
(Brazzaville), Congo (Léop:>ldville), Dahomey, Ethiopie, Ga­
b;J11, Ghana, Guinée, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Jordanie, Liban, Madagascar, Mali, Maroc, Népal, Niger, Ni­
géria, Pakistan, République centrafricaine, Sénégal, Somalie,
Soudan, Tchad, Togo, Tunisie, Yémen.

3 Afghanistan, Arabie Saoudite, Birmanie, Cambodge, Ceylan,
Chypre, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte-

3

II a été expliqué par la suite que c'était l'incapacit~
d'agir du Conseil de sécurité qui avait contraint les
Etats intéressés à porter la question devant l'Assemblée
générale.

16. Trente-six Etats africano-asiatiques ont présenté
un projet de résolution (A/L.3-1-5 et Add.l-5) identique
à celui dont les trois puissances précitées avaient saisi
le Conseil de sécurité, sauf que les références à l'As­
semblée général~ étaient remplacées par des références
au Conseil. Ct: projet de résolution c"mmun, qui pré­
voyait que le 50us-Comité se composerait de cinq mem­
bres nommés par le Président de l'Assemblée générale,
a été adopté le 20 avril 1961 par 73 voix contre 2, avec
9 abstentions, après un vote par appel nominal. La
résolution 1603 (XV) est ainsi conçue:

"L'Assemblée générale,
"Prenant note des troubles et des conflit~ qui se

sont produits dernièrement en :\ngola, coûtant la vie
à des habitants, et dont la continuation risque de
mettre en danger le maintien de la paix et de la
sécurité internationales,

"Considérant avec inquiétude l'impatience crois­
sante des peuples dépendants du monde entier qui
aspirent à l'autodétermination et à l'indépendance,

"Sachant que le fait de ne pas agir rapidement,
efficacement et en temps voulu pour rem~dier aux
inégalités qui frappent les populations africaines de
l'Angola risque de mettre en danger la paix et la
sécurité internationales,

"Rappel.ant sa résoluhon 1514 (XV) du 14 dé­
cembre 1960 dans laquelle l'Assemblée générale a
déclaré, sans opposition, que la sujétion des peuples
à une subjugation, à une domination et à une exploi­
tation étrangères constitue un déni des droits fonda­
mentaux de l'homme, est contraire à la Charte des
Nations Unies et compromet la cause de la paix et de
la coopération mondiales. et a demandé que des
mesures immédiates soient prises pour transférer tous
pouvoirs aux peuples de ces territoires, sans aucune
condition ni réserve, conformément à leur volonté et
à leurs vœux librement exprimés, sans aucune dis­
tinction de race, de .royance ni de couleur, afin de
leur permettre de jouir d'une indépendance et d'une
liberté complètes,

"Rappelant en outre ses résolutions 1541 (XV) et
1542 (XV) du 15 décembre 1960,

"1. Invite le Gouvernement portugais à envisager
d'urgence l'application, en Angola, de mesures et de
réformes visant à donner effet à la réRolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décem­
bre 1960, compte dûment tenu des droits de l'homme
et des libertés fondamentales et en conformité de la
Charte des Nations Unies;

d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Fédération de Malaisie, Ghana,
Guinée, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Japon, Jor­
danie, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Mali, Maroc, Népal,
Niger, Nigéria, Pakistan, République arabe unie, République
centrafricaine, Sénégal, Somalie, Soudan, Tchad, Togo, Tu­
nisie, Yémer,.



"2. Décide de créer un sous-comité composé de
cinq membres nommés par le Président de l'Assem­
blée gén~rale et charge ce sous-comité d'~xaminer les
déclarations faites par l'Assemblée générale au sujet
ùe l'Angola. de recevoir d'autres déclarations et docu­
ments, d'exécuter toutes enquêtes qu'il jugera néces­
saires et de rendre compte ft l'Assemblée générale le
plus tôt possible."
17. Le 26 mai 1961 la qu~stion a été portée à nou­

yeau devant le Conseil de sécurité (S/4816) par 42
Etats Membres 4 qui alléguaient que "la répression
armée du peuple angolais ou le refus de lui accorder ses
droits politiques et l'autodétermination const:tuent une
yiolation de la Charte et de la résolution de l'Assemblée
générale sur l'Angola, en même temps qu'une menace
sérieuse contre la paix et la sécurité internationales".

18. Le Conseil de sécurité a examiné cette plainte
:'t sept séances. du 6 au 9 juin 1961. Le 6 juin 1961,
Ceylan, le Libéria et la République arabe unie ont pré­
senté un projet de résolution (S/4828) que le Conseil
de sécurité a ultérieurement adopté avec des amende­
ments proposés par le Chili (S/4833 et Rev.l). Ces
amendements tendaient à remplacer, dans le préambule,
la référence à "une menace à la paix et à la sécurité
internationales" par le membre de phrase "et risque
de compromettre le maintien de la paix et de la sécurité
internationales" et à ajouter au dispositif un nouveau
paragraphe par lequel le Conseil exprimerait l'espoir
qu'une solution pacifique serait donnée au problème de
l'Angola conformément à la Charte des Nations Unies.
Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le Conseil
de sécurité a adopté les amendements chiliens. L'URSS
également a présenté un amendement (S/4834) tendant
à ajouter les mots "condamnant la guerre coloniale
menée contre le peuple angolais" au début du para­
graphe 3 du dispositif. qui invitait les autorités portu­
gaises à cesser les mesures de répression; l'amendement
de l'URSS a reçu 4 voix pour et 3 contre. avec 4 abs­
tentions, et n'a donc pas été adopté. Par 9 voix contre
zéro, avec 2 abstentions, le projet de résolution des
trois puissances a été adopté sous sa forme modifiée.

19. La résolution du Conseil de sécurité en date du
9 juin 1961 (5/4835) est rédigée comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant exa1'lziné la situation en Angola,
"Déplorant profondément les massacres massifs et

les mesures de répression sévères en Angola,
"Notant la grave préoccupation et les vives réac­

tions Que ces faits suscitent dans tout le continent
africai~ et dans d'autres régions du monde,

"Com'ainclI que la persistance de la situation en
Angola constitue une cause actuelle et virtuelle de
friction internationale et semble devoir menacer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,

"Rappelant la résolution 1542 (XV) du 15 dé­
cembre 1960 par laquelle l'Assemblée générale a
déclaré que l'Angola, notamment, était un territoire
non autonome au sens du Chapitre XI de la Charte,
J.insi que la résolution 1514 (XV) du 14 décembre

4 Afghanistan, Arabie Saoudite, Birmanie, Cambodge, Came-
roun, Ceylan, Chypre, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold­
ville), Côte-d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Fédération de Ma­
laisie, Gabon, Ghana, Guinée, Haute-Volta, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Libéria, Libye, Ma­
dagascar, Mali, Maroc, Népal, Nigéria, Philippines, République
arabe unie, République centrafricaine, Sénégal, Somalie, Sou­
dan, Tchad, Tunisie, Yémen, Yougoslavie. Le Togo et le Pa­
kistan se sont par la suite associés à cette requête les 2 et
9 juin 1961 respectivement (S/4816/Add.1 et 2).
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1960 par ~aquelle l'Assemblée générale a déclaré sans
dissentiment que la sujétion des peuples à une subju­
gation, à une domination et à une exploitation étran­
gères constitue un déni des droits fondamentaux de
l'homme, est contraire à la Charte des NC'.tions Unies
et compromet la cause de la paix et de la coopération
mondiales, et par laquelle l'Assemblée générale a
demandé que des mesures immédiates soient prises
pour transférer tous pouvoirs aux peuples des terri­
toires en question, sans aucune condition ni réserve,
conformément à leur volonté et à leurs vœux libre­
ment exprimés, sans aucune distinction de race, de
croyance ou de couleur, afin de leur permettre de
jouir d'une indépendance et d'une liberté complètes,

"1. Réaffirme la résolution 1603 (XV) de l'As­
semblée générale et invite le Portugal à agir en con­
formité des dispositions de cette résolution;

"2. Prie le Sous-Comité nommé aux termes de la
résûlution susmentionnée de l'Assemblée générale de
s'acquitter de son mandat san;; retard;

"3. Invite les aucorités portugaises à cesser Îlnmé­
diatement les me::ures de répression et, en outre, à
fournir toutes facilités au Sous-Comité pour lui per­
mettre d'accomplir sa tâche rapidement;

"4. Exprime l'espoir qu'une solution pacifique sera
donnée au problème de l'Angola conformément à la
Charte des Nations Unies;

"5. Prie le Sous-Comité de rendre compte au
Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale aussitôt
que possible."

B. - AUTRES RÉSOLUTIONS DE L'ONU
AYANT TRAIT À L'ANGOLA

20. Dans sa résolution 1603 (XV), l'Assemblée
générale se réfère à d'autres résolutions de l'ONU qui,
bien qu'elles soient applicables à l'Angola, ont été adop­
tées en dehors des délibérations sur la situation en
Angola. Ainsi, dans le préambule de la résolution
1603 (XV), il est fait mention des résolutions 1514
(XV), 1541 (XV) et 1542 (XV), et le paragraphe 1
du dispositif se réfère à la résolution 1514 (XV).

l.-Résolutions 1541 (XV) et 1542 (XV)
de l'Assemblée générale

21. L'examen de la condition de l'Angola remonte
à la onzième session de l'Assemblée générale, lorsque
le Portugal est devenu Membre de l'Organisation des
Nations Unies en même temps que d'autres. Confor­
mément à la pratique adoptée en 1946, le Secrétaire
général a prié les nouveaux Membres de lui faire savoir
s'ils administraient des territoires dont les populations
ne s'administraient pas encore complètement elles­
mêmes et qui rentraient dans le cadre du Chapitre XI
de la Charte. Le Gouvernement portugais a répondu
que "le Portugal n'administrait pas de territoires qui
rentraient dans la catégorie indiquée à l'Article 73 de
la Charte des Nations Unies".

22. Les délibérations de la Quatrième Commission
ont amené à se demander si l'Assemblée générale était
compétente pour décider de l'application du Cha­
pitre XI. Cette question se rattachait à celle de savoir
si, du point de vue international, le Portugal était tenu
de communiquer des renseignements sur ses territoires,
notamment ses territoires africains.

23. En 1956, l'Assemblée générale a rejeté une pro­
position de la Quatrième Commission tendant à créer
un comité spécial en vue d'étudier l'application des
dispositions du Chapitre XI de la Charte en ce qui



concerne les Etats nouvellement admis à l'Organisation
des Nations Unies. Des propositions analogues ont
également été rejetées aux douzième et treizième ses­
:-:ions de l'Assemblée générale.

24. En 1959, devant les progrès rapides ré:Jlisés par
les peuples coloniaux, notamment en Afrique, vers l'au­
tonomie et l'indépendance, l'Assemblée géné:-ale a
ad. )té, à sa quatorzième session, une proposition de la
()uatrième Commission tendant à créer un comité com­
imsé de six membres et chargé d'étudier les principes
qui doivent guider les Etats Membres pour déterminer
si l'obligation de communiquer des renseignements
prévue à l'alinéa l? de J'Article 73 de la Charte des
Nations Unies leur est applicable ou non. L'Assemblée
priait le Secrétaire général d'établir, à l'intention de ce
comité, un historique de la question, y compris un
résumé des avis que les Etats :Membres avaient expri­
més jusqu'à présent à ce sujet et des études juridiques
pertinentes relatives à l'interprétation de la Charte.

25. Le comité spécial de six membres, composé des
Etats-Unis, du Ghana, de l'Inde, du Maroc, des Pays­
Bas et du Royaume-Uni, s'est réuni en 1960. Il a
conciu qu'à priori il y a une obligation de communiquer
des renseignements à l'égard d'un territoire qui est
séparé géographiquement et distinct au point de vue
ethnique et (ou) au point de vue culturel du pays qui
l'administre. Le comité a dressé une liste de 12 prin­
cipes qui doivent guider les Etats Membres pour déter­
miner les responsabilités qui leur incombent en vertu
du Chapitre XI.

26. Par sa résolution 1541 (XV), l'Assemblée géné­
rale, après avoir examiné les obje'.:cifs én0ncés au Om­
pitre XI de la Charte des NatiJns Unie:;, a approuvé
les principes qui, selon elle, cl Jivent "guider les Etats
~lembres pour déterminer si l'obligation de communi­
quer des renseignements pr~vue à l'alinéa e de l'Ar­
ticle 73 de la Charte des Nations Unies leur est appli­
cable ou non". En outre, eae a ('écidé "qu'il y a lieu
d'appliquer ces principes, ccmpte tenu dans chaque cas
des faits et des circonstances, pour déterminer si l'obli­
gation de communiquer des renseignements prévue à
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte est applicable
ou non".

27. En ce qui concerne ces principes, on a fait remar­
quer que les territoires portugais, notamment ceux
d'Afrique, y compris l'Angola, étaient géographique­
ment séparés et ethniquement et culturellement distincts
du pays qui les administrait; en 1951, le statut consti­
tutionnel de ces territoires était passé de "colonies" à
celui de "provinces d'outre-mer" sans le consentement
librement exprimé des populations des territoires inté­
ressés. Les principes VIn et IX, qui définissaient sous
quelle forme et dans qûelles conditions devait se faire
l'intégration, n'avaient pas été appliqués dans le cas
de ces territoires. La majorité des habitants ne jouis­
saient pas d'un statut égal à celui des habitants de la
métropole.

28. Après avoir examiné le statut des territoires
portugais à la lumière des principes approuvés dans la
résolution 1541 (XV), l'Assemblêe générale a conclu
que le Portugal était tenu de communiquer des ren­
seignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73.

29. Dans sa résolution J542 (XV) sur la comnltl­
nication de renseignements au titre de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte, l'Assemblée générale a expli­
citement reconnu que le désir d'indépendance était une
aspiration légitime des peuples soumis à la domination
coloniale et que leur refuser le droit de libre détermi­
nation constituait une menace au bien-être de l'humanité
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et à la paix internationale; elle a également émis l'opi­
nion, rappelée par le Conseil de sécurité dans sa réso­
lution du 9 juin 1961 (5/4835), qne l'/..ngola, y compris
l'enclave de Cabinda, et les autres territoires portugais
d'outre-mer étaient des territoires non autonomes au
sens du Chapitre XI de la Charte. En ontre, l'Assem­
blée générale a déclaré que "le Gouvernement portugais
a l'obligation de communiquer des renseignements sur
ces territoires au titre du Chapitre XI de la Charte et
qu'il devrait s'en acqllitter sans autre délai".

2. - R!~soll/tion 15J.1. (XV) de r.·lsscmbUc généraIt'

30. Par sa résolution 1603 (XY), l'Assemblée géné­
rale a invité le Portugal à envisager d'urgence l'appli­
cation, en Angola. de mesures et de réformes visant à
donner effet à la résolution 1514 (XV), intitulée "Dé­
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux", dont le dispositif est ainsi rédigé:

"L'Assemblée générale,

"Déclare ce qui suit:
"1. La sujétion des peuples à unc 5ubjugation, à

une domination et à une exploitation étrangères cons­
titue un déni des droits fondamentaux de l'homme.
est contraire à la Charte des Nations Unies et com­
promet la cause de la paix et de la coopération
mondiales.

"2. Tous les peuples ont le droit de libre détermi­
nation; en vertu de ce droit, ils déterminent librement
leur statut politique et poursuivent librement leur
développement économique, social et culturel.

"3. Le manque de préparation dans les domaines
politique, économique ou social, ou dans celui de
l'enseignement ne doit jamais être pris comme pré­
texte pour retarder l'indépendance.

"4. Il sera mis fin à toute action armée et à toutes
mesures de répression, de quelque sorte qu'elles
soient, dirigées contre les peuples dépendants, pour
permettre à ces peuples d'exercer pacifiquement et
librement leur droit à l'indépendance complète, et
l'intégrité de leur territoire national sera respectée.

"5. Des mesures immédiates seront prises, dans
les territoires sous tutelle, les territoires non auto­
nûmes et tous autres territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance, pour transférer tous pou­
voirs aux peuples de ces territoires, sans aucune
condition ni réserve, conformément à leur volonté et
à leurs vœux librement exprimés, sans aucune dis­
tinction de race, de croyance ou de couleur, afin de
leur permettre de jouir d'une indépendance et d'une
liberté complètes.

"6. Toute tentative visant à détruire partiellement
ou totalement l'unité nationale et l'intégrité terri­
toriale d'un pays est incompatible avec les buts et les
principes de la Olarte des Nations Unies.

"7. Tous les Etats doivent observer fidèlement et
strictement les dispositions de la Charte des Nations
Unies, de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et de la présente Déclaration sur la base de
l'égalité, de la non-ingérence dans les affaires inté­
rieure:- des Etats et du respect des droits souverains
et de l'intégrité territoriale de tous les peuples."

C. - POSITION DU PORTUGAL
AU SUJET DE LA COMPÉTENCE DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

31. Comme il a été dit au paragraphe 11 ci-dessus,
le Port~'gal, peu après son admission à l'ONU, a déclaré



"qu'il n'administrait pas de territoire qui rentraient dans
la catégorie indiquée à l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies", Pour appuyer sa position, il a souligné
qu'en vertu de la Constitution portugaise, telle qu'elle
avait été modifiée, et de lois portugaises antérieures,
l'Angola et les autres territoires portugais d'outre-mer
faisaient partie intégrante du Portugal. Depuis, le Por­
tugal a toujours maintenu cette position. En outre, il
fait valoir que c'est en tant qu'Etat unitaire qu'il a été
admis ù l'Organisation des Nations Fnies et qu'on ne
peut lui demander de changer sa Constitution. Le
Portugal soutient également, dans le même esprit. que
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux ne lui est pas applicable puisqu'il n'administre
pas de territoires coloniaux. Enfin, le Portugal affirme
que seuls les Etats Membres sont compétents pour
déterminer quels sont les territoires qui rentrent dans
le cadre du Chapitre XI de la Charte et que "l'Assem­
blée générale n'est pas compétente pour déclarer que
les territoires d'une puissance sont non autonomes".

32. A l'encontre de la position prise par le Portugal
sltr le statut de l'Angola, certains Etats :Membres ont
fait remarquer que l'Angola était généralement reCGunu
comme une colonie portugaise et que la Constitution
portugaise, lorsqu'elle avait été modifiée en 1951, avait
repris sans y apporter de changement important les
llispositions de la loi coloniale de 1930, d'après lesquelb
l'Angola et certains autres territoires étaient des
colonies. Ces territoires étaient maintenant désignés
sous le nom de "provinces d'outre-mer", mais le statut
de leurs habitants était resté le même dans la nouvelle
Constitution (voir par. 161 ci-dessous). En outre, on
a f:'iÎt remarquer que, quel que fût le statut constitu­
tionnel du territoire, la grande majorité des habitants
de l'Angola, qui étaient africains, ne jouissaient pas de
droits égaux à ceux des habitants de la métropole, et
que l'on ne pouvait dire qu'ils "s'administraient entière­
ment eux-mêmes". Enfin, dans ses résolutions 1541
(XV) et 1542 (XV), l'Assemblée générale a affirmé
qu'elle était compétente pour déterminer si un territoire
était visé par les dispositions du Chapitre XI de la
Charte.

33. Arguant de ce que l'Angola fait partie intégrante
de son territoire national, le Portugal estime que les
questions relatives à ce territoire relèvent essentielle­
ment de la compétence nationale du Portugal et sont
en dehors de la compétence de l'ONU. Le 7 mars 1961,
lorsque le Libéria a demandé que le Conseil de sécurité
examine la "crise en Angola", le Portugal a envoyé au
Président du Conseil de sécurité une lettre de protes­
tation (S/4760) dans laquelle il affirmait que le Libéria
avait méconnu le paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte. En outre, la lettre soulignait qu.e "le Conseil
ne [pouvait] avoir compétence et autorité que dans
les cas spécifiquement prévus aux Chapitre VI, VII,
VIn et XII de la Charte".

34. Lorsque la question de la situation en Angola
a été soumise à l'Assemblée générale, le Portugal a
réitéré devant le Bureau les objections d'ordre juri­
dique qu'il élevait contre l'examen de la question, et le
représentant du Portugal n'a pas pris part aux déli­
bérations lors des séances plénières. Le 3 juin 1%1,
après que 44 Membres eurent prié le Conseil de
sécurité d'examiner à nouveau la situation en Angola
(S/4816 et Add.1 et 2), le Portugal a adressé au
Président du Conseil une communication (S/4821)
dans laquelle il invoquait à nouveau le paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte et protestait énergi-
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qut'l1lellt contre cette demande, (lui, selon lui, repo:>a:t
sur "des faits ine.xacts et des accusations dénuées de
tout fondement, afin de donner une véracité apparente
à la pn;tendue menace contre la paix et la sécuritt­
internationales". Par la suite, le Portugal a soutenu que
les actes de violence conuuis en Angola étaient le
résultat du "terrorisme international et de la subversion"
et il a suggéré que le Conseil réprouve "l'agression
indirecte en Afrique".

35. Certains des Membres qui ont parlé de la ques­
tion de la compétence ont soutenu que la situation en
Angola relevait de l'Article 34 de la Otarte. Ils ont
déclaré que la situation en Angola avait continué d'em­
pirer et qu'elle était de nature à entraîner de graves
conséquences internationales. Etant donné les troubles
graves, la répression sévère et la violation des droits
de l'homme, la situation, quel que fût le statut de
l'Angola. constituait une menace sérieuse contre· la paix
et la sécurité internationales. Une autre question fonda­
mentale qui s'est posée au cours des délibérations a été
celle du droit de l'Angola à l'autodétermination, puisque
l'Assemblée générale avait décidé qu'il s'agissait d'un
territoire non autonome; non seulement le Portugal
refusait ce droit à la population de l'Angola, mais il
employait la force armée pour réprimer les mouvements
favorables à l'indépendance.

II, - Organisation des travaux du Sous-Comité

A. -l\fANDAT

36. Aux termes du paragraphe 2 du dispositif de la
résolution 1603 (XV), l'Assemblée générale a chargé
le Sous-Comité "d'examiner les déclarations faites
devant l'Assemblée au sujet de l'Angola, de recevoir
d'autres déclarations et documents, d'exécuter toutes
enquêtes qu'il jugera nécessaires et de rendre compte
à l'Assemblée le plus tôt possible".

3ï. Le paragraphe 1 du dispositif et le préambule
de la résolution 1603 (XV) exposent les considérations
qui ont amené l'Assemblée à créer le Sous-Comité et
qui ont guidé ce dernier dans ses travaux.

38. Les fonctions et le mandat du Sous-Comité ont
été définis à nouveau, en termes généraux, aux para­
graphes 1 et 2 du dispositif de la résolution du Conseil
de sécurité datée du 9 juin 1%1 (S/4835). dont le
texte est le suivant:

"Le Conseil de sécl/rité,

"1. Réaffirme la résol:.ttion 1603 (XV) de l'As­
semblée générale et invite le Portugal à agir en con­
formité des dispositions de cette résolution;

"2. Prie le Sous-Comité nommé aux termes de la
résolution susmentionnée de l'Assemblée générale de
s'acquitter de son mandat sans retard".
39. De plus, aux termes des paragraphes 3 et 4 du

dispositif de la résolution du 9 juin:
"Le Conseil de séCltrité,

"3. 1Il'l}ite les autorités portugaises à cesser immé­
diatement les mesures de répression et, en outre, à
fournir toutes facilités au Sous-Comité pour lui per­
mettre d'2.~complir sa tâche rapidement;

"4. Exprime l'espoir qu'une solution pacifique sera
donnée au problème de l'Angola conformément à la
Charte des Nations Unies".
40. Le paragraphe 5 du dispositif de la résolution

du 9 juin prie le Sous-Comité de rendre compte au



Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale aussitôt
que possible.

41. Le Sous-Comité a jugé qu'en vertu de la réso­
lution 1603 (XV) de l'Assemblée générale, adoptée le
20 avril 1961, et de la résolution S/4835 du Conseil de
sècurité, adoptée le 9 juin 1961, son mandat consistait
avant tout à faire une enquête aussi complète que
possible sur la situation en Angola.

42. Compte tenu de ce mandat, le Sous-Comité a
examiné trois aspects principaux de la question: les
troubles et les conflits qui se sont proüuits en Angola
depuis le mois de févrIer, les raisons de cet état de
choses et ses répercussions sur la paix et la sécurité
internationales.

43. Le Sous-Comité a tenu compte de l'opinion
~'lIlise par l'Assemblée générale. pour qui la continuation
de ces troubles et conflits en Angola risque de mettre
l'n danger le maintien de la paix et de la sécurité inter­
nationales, comme par le Conseil de sécurité, pour qui
la persistance de la situation en Angola constitue une
cause actuelle et virtuelle de frictions internationales et
semble dev·jir menacer le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Le Sous-Comité Cl aussi été
guidé par le vœu du Con.,eil de sécurité. qui avait
exprimé l'espoir qu'une solution pacifique serait donnée
an problème de l'Angola conformément ft la Charte des
Xations Unies.

44. S'agissant de son mandat, le Sous-Comité a
~galement tenu compte du paragraphe 1 du dispositif
de la résolution 1603 (XV) de l'Assemblée générale:

"Invite le Gouvernement portugais à envisager
d'urgence l'application. en Angola, de mesures et de
réformes visant à donner effet à la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, compte dûment tenu
des droits de l'homme et des liber~és fondamentales
et en conformité de la Charte des Nations Unies."

45. En outre, le Sous-Comité a pris en considération
ies résolutions 1541 (XV) et 1542 (XV), dans les­
quelles l'Assemblée générale avait jugé que l'Angola et
les autres territoires d'outre-mer du Portugal étaient
des territoires non autonomes au sens du Chapitre XI
de la Charte. A ce propos, le Sous-Comité note que les
responsabilités qu'impose aux Etats Membres le Cha­
pitre XI de la Charte sont énoncées dans les Articles
73 et 74 et ne se limitent pas à la communication de
renseignements prévus à l'Article 73. Elles comportent
le devoir de reconnaitre le principe de la primauté des
intérets des habitants de ces territoires et d'accepter
comme une mission sacrée l'obligation de favoriser dans
toute la mesure du possible leur prospérité, dans le
cadre du système de paix et de sécurité internationales.
A cette fin, les Etats Membres prennent notamment,
aux termes de l'Article 73, l'engagement:

"a) D'assurer, en respectant la culture des popu­
lations en question, leur progrès politique. écono­
mique et social, ainsi que le développement de leur
instruction, de les traiter avec équité et de les protéger
contre les abus;

"b) De développer leur capacité de s'administrer
elles-mêmes, de tenir compte des aspirations poli­
tiques des populatioas et de les aider dans le déve­
loppement progressif de leurs libres institutions poli­
tiques, dans la mesure appropriée aux conditions
particulières de chaque territoire et de ses popu­
lations et à leurs degrés variables de développement."

7

B. - ORGANISATION DE L'ENQuiTE
SUR LA SITUATION EN ANGOLA

46. Les membres l'lu Sous-Comité ont immédiate­
ment reconnu à l'unanimité que les objectifs envisagés
par l'Assemblée générale ne pourraient être efficacement
atteints qu'avec la ~leine coopération du Gouvernement
portugais. En partlcalier, le Sous-Comité a Jugé qu'il
serait de la plus haute importance, pour l'execu:ion de
son mandat, qu'il se rende en Angola afin d'y obtenir
dt;'s renseignements de première main.

47. Au début de ses travaux, le Sous-Comité s'est
mis en rapport avec le Gouvernement portugais afin
d'obtenir sa coopération par diverses voies tant offi­
cieuses qu'officielles Il. En attendant la réponse du Gou­
vernement portugais, le Sous-Comité a e.'Cploré les
sources d'information dont il disposait pour se faire
une image aussi complète que possible de la situation
et se préparer à effectuer directement des observa­
tions en Angola. II a également pris contact avec les
gouvernements qui avaient donné asile à de nombreux
Angolais et leur a demandé s'ils consentil"dÏent à rece­
voir des membres du Sous-Comité. au e"àS où celui-ci
le désirerait, qui viendraient recueillir des déclarations
d'Angolais pouvant avoir des renseignements de pre­
mière main sur les récents événements.

48. S'agissant de son projet de voyage en Angola,
la position du Sous-Comité s'est trouvée renforcée par
la résolution que le Conseil de sécurité a adoptée le
9 juin 1961 (S/4835) et qui invitait notamment les
autorités portugaises à fournir toutes facilités au Sous­
Comité pour lui permettre d'accomplir sa tâche rapide­
ment. A la suite d'une deuxième communication offi­
cielle au Gouvernement portugais, le Président a reçu,
le 20 juin 1961, la réponse du Portugal.

49. Cette réponse a donné lieu à un nouvel échange
de vues à la suite duquel le Président et le Secrétaire
llu Sous-Comité se sont rendus au Portugal; ils ont
séjourné il. Lisbonne du 16 au 22 juillet 1961. A la fin
de ce séjour'. le Président n'avait pas réussi à obtenir
du Gom·ernement portugais l'autorisation de se rendre
en Ang"o!a: il avait néanmoins reçu quelques renseigne­
ments officiels il. transmettre au Sous-Comité 6.

50. Après avoir entendu le rapport du Président sur
son \'oYage à Lisbonne, le Sous-Comité a été obligé de
:'éexanlin'er son propre programme de travail. Il a
décidé, après quelque débat, de poursuivre l'application
de son mandat et d'enquêter sur la situation en Angola
en recourant aux meilleures sources de renseignements
dont il disposait. Il a donc décidé de se rendre si pos­
sible au Congo (Léopoldville), pour y recueillir des
informations de première main auprès des groupes et
des réfugiés angolais. En conséquence, le Sous-Comité
a télég-raphié au Gouvernement du Congo (Léopold­
ville) pmlr le prier instamment de coopérer avec lui à
cette fin.

51. D'autre part, le 27 juillet 1%1, le Sous-Comité
a présenté au Conseil de sécurité un rapport sur l'état
de ses travaux (S/4898), où il exposait le résultat de
ses conversations avec le Gouvernement portugais et
informait le Conseil de sécurité qu'il avait décidé de
se rendre au Congo (Léopoldville).

52. Le 31 juillet 1961, je Sous-Comité a reçu du
Gouvernement de la République du Congo (Léopold­
vine) un télégramme autorisant la visite du Sous-

G Les efforts faits en vue d'obtenir la coopération du Por­
tugal sont exposés de façon plus détaillée dans la section III
ci-dessous, où figurent aussi les textes des communications.

Il Pour les dHails, voir par, 68 ci-dessous.



Comité et lui offrant sa coq>érmion. Puisqu'il devait,
aux tenues de son mandat, faire rapport aussitôt que
possible. le Sous-Comité a décidt' que trois de ses
membres iraient au Congo recueillir des renseigne­
ments de première main auprès des Angolais qui se
trouvaient dans Cl' pays, tandis que son président et
son rapporteur resteraient au Siège t't conlluenceraient
Ù préparer un projet de rapp..)rt.

53. Lt, Vke-Prl'sidel,t du Sous-Comité, :\1. R.
Enckell (Fin1alllit'), le l'l'présentant du Dahomey,
:\1. Louis Ignacio-Pintu, et le représentant du Soudan,
:\1. Omar .\hekl Hamid .\deeI. ont s~journé au Congo
du 9 au 1g alltÎt l ()61. Ils étaient ac\.'ompagnés du
Secrétaire du ~llns-C(ll1lit~.

54. Ils ont entendn les n'présentants de sept grou­
pes angolais" qni avaient demandé à se présenter
devant le Sous-Cl1mité et llont ils ont reçu des déclara­
tions ou d('s docnllll'nts. Ils llllt également entendu des
réfugiés à Uopoldville et dans d'autres localités congo­
laises où il s'en tronvait beaucoup. En tout. les trois
membres dn Sous-Cl1mit~ ont tenu 21 audiences, tant à
Léopoldville qne pendant knr tournée dans le pays.

55. La tâche des trois membres qui se sont rendus
au Congo a été grandelllent facilitée par le concours que
leur ont prêté le GOl1\·ertH.'ment congolais et les repré­
sentants de la Ligne des sociétés de la Croix-Rouge et
de la Croix-Rouge l'Ongolaise.

56. Outre les informations qu'il a retirées de son
séjour dans la Répnbliqne dn Congo (Uopoldville), le
Sous-Comité a reçu des renseignements du Gouverne­
ment portugais, ll'institntiolls spécialisées des Nations
Unies, d'organisations non gOl1\'ernementa!es et de per­
sonnes qui disposaient d'infurmations de première main
sur l'Angola. Parmi les personnes entendues par le
Sous-Comité figuraient des membres de missions pro­
testantes d'Angola. Le Sous-Comité a également reçu
d'organisations protestantes un certain nombre d'expo­
sés et de témoignages écrits.

Si. Le Portugal lui ayant refusé l'autorisation de
se rendre en Angola, le Sous-Comité n'a pas été en
mesure de faire une enquête sur place; il a donc dû
établir le présent rapport uniquement d'après les ren­
seignements qu'il a pu obtenir en dehors du territoire
et d'après les documents mis à sa disposition. Le Sous­
Comité regrette profondément de n'avoir pu, par suite
du manque de coopération du Gouvernement portu­
gais, vérifier directement les renseignements qui lui
ont été fournis sur l'.\ngola ni obtenir librement les
infonnations complémentaires qui lui auraient pennis
de préparer une étude plus complète sur la situation
existant dans ce territoire.

III. - E:fforts en vue d'obtenir la coopération
du Gouvernement portugais

58. Lors de sa première séance, le 26 mai 1%1, le
Sous-Comité a décidé qu'il devrait d'abord entrer en
rapport avec le GUlI\'crnement portugais par des voies
officieuses afin de rechercher sa coopération. Ultérieu­
rement, le 5 juin 1%1, il a adressé, par l'intermédiaire
de son Président, une lettre au représentant permanent
du Portugal. Cette 1r:tcre était ainsi conçue:

7 Voici les noms de ces groupes, dans l'ordre de leur pre­
mière audience devant les membres du Sous-Comité: Union des
populations de l'Angola (UPA); Alliance des ressortissants
de Zombo (ALIAZO); :Mouvement populaire de libération de
l'Angola (MPLA); Union nationale des travailleurs angolais
(UNTA); Mouvement pour la libération de l'enclave de Ca­
binda (MLEC); Organisation pour l'entente congolaise
(MGWIZAKO); Mouvement de défense des intérêts de l'An­
gola (MDIA).
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"J 'ai l'holl1leur de vans infonner que, confonné­
ment au paragraphe 2 du dispositif de la résolution
1603 (XV), le Sous-Comité chargé d'examiner la
situation en Angola a été officiellement constitué lors
d'une réunion tenue au Siège de l'Organisation des
Nations Unies le 26 mai 1961.

"..\fin de s'acquitter complètement et objective­
ment de sa tàche, le Sous-Comité juge hautement
souhaitahle de pouvoir ohknir la coopération du
Gouyernement portngais.

"Le Sous-Comité exprime l'espoir qu'il pourra
bénéficier de cette coopération. Il serait heureux
d'examiner avec le Gouvernement portugais, pour
commencer, les possibilités offertes par cette coopé­
ration et ses modalités, ...t il serait reconnaissant
d'avoir dès que possible l'ayis du Gouvernement por­
tugais sur cette question,"
59. Après l'adoption de la résolution S/4835 par le

Conseil de sécurité, le Sous-Comité a adressé le 12
juin 1%1. par l'intenllédiaire de son président, une
deuxième lettre au représentant permanent du Portu­
gal: elle était ainsi rédigée:

'Tai l'honneur de me référer à ma lettre du 5
jUÎll 1%1 par laquelle j'ai infonné votre gouverne­
ment de la constitution officielle du Sous-Comité
chargé d'examiner la situation en Angola, confonné­
ment au paragraphe 2 du dispositif de la résolution
1603 (XV) de l'Assemblée générale. Dans cette
lettre, le Sous-Comité sollicitait la coopération de
votre gouvernement et proposait, pour commencer.
d'examiner les possibilités offertes par cette coopéra­
ton, ainsi que de ses modalités.

"Depuis lors, le Conseil de sécurité a de nouveau
examiné la situation en Angola et, à sa 956e séance.
le 9 juin 1961, il a adopté nne résolution à ce suje~

(S/.J.83S). Le Sous-Comité a pris. acte du mandat qm
lui a été donné par cette résolution du Conseil de
sécurité. Il note en particulier que le Conseil a invité
les autorités portugaises à fournir toutes facilités au
Sons-Comité ponr lui penllettre cI'accomplir sa tâche
rapidement.

"Dans l'accomplissement de la tâche que lui impo­
sent les résolutions de l'Assemblée générél!le et (1:1

Conseil de sécurité, le Sous-Comité estime que, afin
d'obtenir tontes les d.:>nnées de fait possibles et de
parvenir à nn jugement objectif sur la situation ré­
gnant actuellement, un voyage en :\ngola est de la
plus grande importance.

"Le Sous-Comité tient à ajonter qu'il serait égale­
ment reconnaissant des observations écrites, mémo­
randums et documents qlle votre gouvernement
souhaiterait lui communiquer.

"Je tiens à exprimer à nouv('<IU, au nom du Sous­
Comité, l'espoir qu'il recevra de votre gouvernement
la coopération qui faciliterait l'accomplissement de
sa mission.

"Afin de s'acquitter de son mandat sans retard,
comme l'a demandé le Conseil de sécurité, le Sous­
Comité serait très heureux de receyoir une réponse
rapide de votre ~;ot1vernement."

60. Le 20 juin 1%1, le Président du Sous-Comité
a reçu une lettre du représentant penllanent du Portu­
gal auprès cIe l'Organisation des Nations Unies. Cette
lettre, qui hli était adressée en sa qualité de "Président
du Sous-Comité des Cinq", était ainsi conçue:

[Texte original en angùûsJ
"J'ai l'honneur d'adresser réception de la lettre

de Votre Excellence en date du 12 juin 1%1, que



je n'ai pas manqué de t11lnsmettre au Gouvernement
portugais.

"Au sujet de cette lettre, la mission portugaise a
reçu pour instruction de faire savoir à Votre Excel­
lence ce qui suit:

"Tant à l'Assemblée générale qu'au Conseil de
s~~trité, le Gouvernement portugais, par l'intermé­
dialre de son représentant, a eu l'occasion de définir
clairement sa position en ce qui concerne l'illégalité
des débats qui ont eu lieu sur la situation en AnO"ola.
Ces débats non seulement violaient les dispositio:s de
la Charte de~ Nations Uni{-s, mais constituaient éga­
lement une atteinte aux droits d'un Etat :Membre.

"Les conclusions auxquelles sont parvenus ces
organes des Nations Unies, telles qu'elles figurent
dans les résolutions 1603 (XV) et S/4835 respecti­
vement, outrepassaient manifestement leur compéten­
ce et ne reposaient pas sur l'autorité de la Charte,
pas plus qu'elles n'étaient justifiées par des faits
qui, en tout état de canse, ne pouvaient concerner en
rien les Nations Unies. Cette position du Gouverne­
ment portugais, qui a été fermement définie lors des
débats, demeure inchangée et le Gouvernement por­
tugais, étant donné les dispositions de la Charte,
n'est donc pas en mesure de reconnaître au Sous­
Comité une compétence qu'il ne peut reconnait!'e à
l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité.

"En conséquence, et nonobstant le respect que le
Gouvernement portugais doit aux pays représentés
au Sous-Comité, nous ne jugeons pas possible d'ac­
céder à la requête présentée dans la lettre de Votre
Excellence, ou de prendre des dispositions pour
accorder des facilités aux mêmes fins.

"Sans préjudice de ce qui précède, le Gouverne­
ment portugais tient à exprimer sa haute estime et
sa considération pour la personne du Président du
Sous-Comité, M. l'ambassadeur Carlos Salamanca,
qui représente, d'autre part, un pays auquel le Por­
tugal est solidement uni par l'amitié et les traditions.
Pour cette raison, ainsi que pour mettre Son Excel­
lence en possession de données de fait, et également
pour faire en sorte qu'une personnalité chargée des
responsabilités qui lui incombent ne soit amenée à
utiliser des documents ou des données d'une préci­
sion ou d'une exactitude laissant à désir~r, le
Gouvernement portugais tient à inviter Son Excel­
lence à se rendre à Lisbonne, à titre personnel, pour
qu'il puisse rencontrer, à cette fin, des représentants
du Gouvernement portugais.

"Si Votre Excellence désire accepter l'invitation
susmentionnée, une date pourrait être fixée ultérieu­
rement d'un commun accord pour le vOVHge à
Lisbonne." .

61. Le Sous-Comité a examiné avec soin la réponse
du Portugal, et la position qu'il a adoptée a été portée
par le Président à la connaissance du représenhnt
permanent du Portugal par une lettre en date du 26
juin 1961, ainsi conçue:

"J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre que
vous m'avez envoyée le 20 juin 1%1 en réponse à
mes communications des 5 et 12 juin 1961.

"Votre lettre a été portée à l'attention du Sous­
Comité chargé d'examiner la situation en Angola.
Le Sous-Comité a jugé nécessaire de définir à nou­
veau, à cet égard, sa position en ce qui concerne le
mandat qui lui a été donné en vertu des résolutions
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
(1603 (XV), 5/4835). Le Sous-Comité espère en-
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core que votre gouvernement reconsidérera son atti­
tude et sera à même d'apporter au Sous-Comité sa
coopération dans la mesure envisagée par la résolu­
tion du Conseil de sécurité en date du 9 juin 1961
(S/4835), comme il est demandé dans mes lettres
antérieures. En particulier, le Sous-Comité tient à
souligner une fois de plus l'importance extrême qu'il
att;;che à obtenir des renseignements de première
mam. Dans ses rapports, le Sous-Comité ne jugerait
pas bon de devoir fonder ses conclu~lons e.xclusive­
ment sur des renseignements obtenus hors des fron­
tière~ de l'Angola.

"Compte tenu de ce qui précède, le Sous-Comité a
décidé qu'afin d'obtenir des renseignements de
source directe je devrais, pour commencer, accepter
l'aimable invitation de votre gouvernement de me
rendre à Lisbonne dans l'exercice de mes fonctions.
C~la me permettra également de faire connaître
personnellement à votre gouvernement l'importance
que le Sous-Comité attache à son entière coopération.

"J'attends avec intérêt le moment où je pourrai
m'entretenir avec Votre Excellence, le plus tôt qu'il
vous sera possible, au sujet d'une date mutuellement
acceptable pour ma visite au Portugal, qui, je l'espère,
pourra avoir lieu dans l'avenir immédiat,"
62. En autorisant ce voyage, le Sous-Comité a con­

sidéré que le principal objectif était d'obtenir l'accord
du Gouvernement portugais pour un voyage en Angola.
Pour le cas où le Gouvernement portugais ne se mon­
trerait pas disposé à accorder sa coopération pour ce
voyage, le Sous-Comité envisagerait de faire rapport
en conséquence au Conseil de sécurité et à l'Assemblée
générale. De plus, étant donné que le Conseil de sécurité
avait prié le Sous-Comité de s'acquitter de son mandat
sans retard et demandé que toutes facilités lui fussent
fournies pour lui permettre d'accomplir sa tâche rapide­
ment, le Sous-Comité a autorisé son président à faire
savoir clairement que le Sous-Comité n'entendait pas
se voir gêné dans sa tâche par la nécessité d'attendre
trop longtemps soit une réponse du Gouvernement
portugais, soit la conclusion d'arrangements relatifs au
voyage.

63. Le Sous-Comité a en outre demandé à son Pré­
sident de faire savoir au Gouvernement portugais qu'il
serait heureux d'obtenir tous les renseignements perti­
nents, notamment des renseignements concernant les
mesures et Jes réformes adoptées en Angola en vue de
mettre en œuvre la Tésolution 1514 (XV) de l'Assem­
blée générale, ainsi que des renseignements indiquant
queUes mesures avaient été prises pour atténuer les
effe~s des facteurs en cause et jusqu'à quel point on
avalt fait cesser en Angola les mesures de répression,
quelle qu'en fût la nature.

64. Au cours de son voyage à Lisbonne, du 16 au 22
juillet 1%1, le Gouvernement portugais a reconnu for­
mellement les fonctions officielles du Président du
Sous-Comité. Le Président a eu des entretiens avec le
Premier Ministre, M. Oliveira Salazar, et avec le
Ministre des affaires étrangères, M. Alberto Franco
Nogueira; il a rencontré également le Ministre du Por­
tugal d'outre-mer, M. Adriano Moreira. Au cours de
ces conversations, le Président a fait connaître aux
intéressés le désir du Sous-Comité d'obtenir l'entière
coopération du Gouvernement portugais, telle que le
Conseil de sécurité l'avait demandée.

65. Les autorités portugaises ont continué d'affimler
que les événements d'Angola concernaient les affaires
intérieures du Portugal. D'autre part, tout en confir­
mant que des opérations militaires étaient en cours en



Angola, elles ont répété que la situation avait été pro­
voquée par des éléments subversifs internationaux et
par l'intervention extérieure. Au cours des entretiens,
le Président a été infornlé que le Portugal ét~it décidé
à rétablir la paix en Angola à tout prix. Il a été en
outre avisé qu'il existait déjà des projets visant à intro­
duire des réfornles en Angola.

66. Les autorités portugaises considéraient que si
l'on voulait parler d'une menace quelconque à la pai"C
internationale il fallait préciser en disant que "la
situation créée dans le nord de l'Angola constitue une
atteinte à la sécurité du Portugal et peut représenter,
pour des raisons étrangères an Portugal. une menace à
la paix internationale".

67. Au sujet du voyage que le Sous-Comité se
proposait de faire en Angola, le Gouvernement portu­
gais soulignait lIu'il ne jugeait pas possible, "dan,; les
circonstances actuelles", d'y consentir.

68. Comme suite aux conservations. le ~Iinistre des
affaires étrangères, par une lettre en date du 21 juillet
1961 adressée cette fois au "Président du Sous-Comité
chargé d'examiner la situation en Angola", a fait par­
venir une documentation sur l'Angola, notamment sur
les événements du nord de l'Angola. La lettre adressée
au Président était ainsi conçue:

"Comme suite aux conversations que nous avons
eues, j'ai l'honneur de vous communiquer des ren­
seignements concernant la province portugaise
d'Angola, dans les domaines ci-aprè~:

"Dossier nO 1. - Enseignement;
"Dossier nO 2. - Santé publique;
"Dossier n° 3. - Prolème du logement;
"Dossier n° 4. - Progrès économiques;
"Dossier nO 5. - Chemins de fer, routes, commu­

nications aériennes, installations hydro-électri­
ques et ports;

"Dossier nO 6. - Politique sociale concernant la
main-d'œuvre;

"Dossier nO 7. - Administration;
"Dossier nO 8. - Les événements du nord de

l'Angola: faits et documents.

"Certains de ces dossiers sont accompagnés
d'albums de photographies.
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"Les renseignements et documents ci-dessus ne
doivent pas être considérés comme étant communi­
qués en vertu de l'Article 73 de la Charte ou comme
pouvant être utilisés aux fins de cet article; ils ne
sont pas davantage fournis aux termes des résolu­
t:ons que l'Assemblée générale, contrairement aux
principes de la Charte, a récemment adoptées en ce
qui concerne l'Article 73.

"Néanmoins, confornlément à la politique toujours
suivie, déclarée à plusieurs reprises et effectivement
mise en ceuvre par le Gouvernement portugais, ce
dernier, n'ayant rien à cacher, ne voit aucun incon­
vénient à fournir tous les renseignements appropriés
en dehors du cadre défini ci-dessus, et c'est dans cet
esprit que les documents ci-joints sont communiqués
à Votre Excellence."
69. Par une lettre en date du Il septembre 1961,

le représentant permanent du Portugal auprès de
l'Organisation des Nations Unies a transmis au Prési­
dent du Sous-Comité chargé d'examiner la situation en
Angola le texttè des cinq décrets suivants:

i) Décret abrogeant l'Estatllto dosi·ndigenas portll­
glteses das provincias da Guiné, Angola e Moçambiquc;

ii) Décret coordonnant l'application du droit cou­
tumier et du droit écrit aux rapports juridiques entre
particuliers;

iii) Décret réorganisant les rcgedorias;
iv) Décret régissant 'l'occupation et l'octroi des

terres dans les provinces d'outre-mer;
v) Décret instituant des conseils provinciaux de

peuplement (juntes pro1Jinciais de povoamento).
70, Selon la lettre de couverture, ces décrets ont

été promulgués le 8 septembre 1961 et apportent~'à la
politique portugaise. d'outre-mer les réformes annon­
cées dans une récente déclaration de M. Adriano
Moreira, ministre du Portugal d'outre-mer". Un exem­
plaire de cette déclaration, faite à Pôrto le 28 août
1961, a également été communiqué au Sous-Comité.

71. Par la même lettre, le représentant permanent
du Portugal a également transmis un autre décret con­
cernant l'institution d'assemblées municipales, de com­
missions municipales et de comités locaux dans les
territoires portugais d'outre-mer (décret nO 43730),
texte qui figurait aussi dans la docmnentation communi­
quée par la lettre du 21 juillet 1961.



DEUXIEl\TE PARTIE

LA SITUATION EN ANGOLA

1. - TROUBLES ET CONFLITS SURVENUS EN ANGOLA

72. Les organes des Nations Unies ont examiné la
situation en Angola à la suite des troubles qui ont eu
lieu à Luanda en février 1961 et des conflits armés qui
ont éclaté en mars 1961 puis ont ga::,oné une bonne
partie du territoire.

73. Le Conseil de sécurité a examiné la plainte du
Libéria concernant les événements de Luanda. mais
n'a pu prendre de décision; la question a alors été
portée à l'attention de l'Assemblée générale, en avril
1961, parce que les nouvelles parvenant de l'Angola
indiquaient que la situation ne cessait de s'aggraver. Le
20 avril 1961, au cours des débats de l'Assemblée géné­
rale, un certain nombre de représentants ont parlé des
troubles et des conflits survenus en Angola et déclaré
que les forces gouvernementales s'étaient livrées à une
répression et à des représailles sévères et que les para­
chutistes portugais et d'autres forces de sécurité avaient
utilisé des mitrailleuses et des bombes, tuant et blessant
un grand nombre d'Africains, y compris des hommes,
femmes et enfants sans défense. Ils affirmaient que des
villages avaient été incendiés et que des millIers d'An­
golais se trouvaient sans abri. Les colons portugais
armés par l'Administration étaient accusés de nombreux
actes de violence et de brutalité. La délégation portu­
gaise n'a pas participé au débat de l'Assemblée générale.

74. Le conflit a continué pendant le mois de mai
et s'est intensifié avec l'arrivée de renforts du Portugal.
A la suite de cette nouvelle aggravation de la situation,
le Conseil de sécurité a examiné la question du 6 au 9
juin 1961, à la demande de 44 Etats Membres. Les
membres du Conseil de sécurité ont été unanimes à
exprimer la préoccupation que leur causait l'aggravation
de la situation. Ils ont appelé l'attention sur la nécessité
de mettre fin aux effusions de sang en renonçant à la
politique de répression et exprimé l'espoir que le G0U­
vernement portugais coopérerait avec le Sous-Comité
et prendrait des mesures de nature à favc"iser les
progrès politiques, sociaux et économiques de La popu­
lation angolaise.

75. Immédiatement après les troubles de Luanda,
,les autorités portugaises ont pris des mesures de sécu­
rité spéciales et soumis à la censure le courrier destiné
à l'étranger. Des troupes ont été envoyées du Portugal
en Angola pour seconder les forces de sécurité. A la
suite des événements survenus en mars et des incidents
postérieurs, les pleins pouvoirs pour toutes les opéra­
tions civiles et militaires destinées à restaurer l'ordre
public ont été confiés, en juin 1961, à un nouveau
Gouverneur général, le général Augusto Deslandes.

76. Le Sous-Comité note avec regret que, malgré
les résolutions adoptées par l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité, le Gouvernement portugais a
continué à vouloir réduire le conflit par la force. II
regrette en outre que le Gouvernement portugais ait
refusé de fournir toutes facilités au Sous-Comité
pour lui permettre de se rendre en Angola afin d'en-

quêter sur la nature et l'étendue du conflit, d'autant qtl~
sa présence dans cette région aurait peut-être contribué
à amener une détente. Le Sous-Comité regrette enfin
que l'accès de l'Angola ait été interdit aux journalistes
et aux correspondants étrangers jusqu'à la fin de juillet
1961 8•

77. Le Sous-Comité s'est fondé, pour établir la
présente partie du rapport, sur les déclarations faites
devant le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale,
sur les documents que lui a fournis le Gouvernement
portugais et sur les renseignements qu'il a pu recueillir
de diverses sources au Siège de l'Organisation des
Nations Unies et dans la Répuhliqne du Congo
(Léopo1dville) .

A. - EVÉNE1IENTS SURVENUS À LUANDA
EN FÉVRIER 1961

78. Les incidents survenus les 4, 5 et 10 février
1961 à Luanda ont été examinés de façon très appro­
fondie par le Conseil de sécurité en mars 1961 et par
l'Assemblée générale en avril 1961.

79. D'après les informations publiées par le Gou­
vernement portugais et exposées en détail au Conseil
de sécurité par le représentant du Portuga1 9, ces
incidents, inattendus, étaient l'œuvre d'un petit groupe
de personnes recevant des instructions de l'étranger.
Le 4 février 1961, disait-on, à 2 h 30 du matin, quelques
bandes d'hommes de Luanda, armés de katanas, de
pistolets et de mitraillettes, avaient attaqué simultané­
ment la maison d'arrêt militaire, la prison civile de
Sâo Paulo et le poste de police municipal. Les senti­
nelles du poste de police et de la prison civile avaient
été tuées, mais les assaillants aVé:ient été repoussés par
la police. L'une des bandes avait également attaqué
une jeep de la police en patrouille et tué ses quatre
occupants. Une autre bande av?~': tué un officier de
police et en avait blessé un autre alors qu'ils effectuaient
une ronde de nuit près de la station de radiodiffusion.
Au total, sept policiers avaient été tués et quatre
grièvement blessés; les assaillants avaient eu neuf des
leurs tués et quatorze blessés. Huit témoins inoffensifs
avaient également été tués. Par la suite, un grand
nombre d'assaillants avaient été capturés. Le 5 février
1961, pendant l'enterrement des policiers décédés, des
"agitateurs" cachés près du cimetière avaient tiré à
plusieurs reprises sur le cortège funèbre. Les civils
avaient à leur tour attaqué les agitateurs et, avant que
la police ait pu rétablir l'ordre, cinq des assarIlants
avaient été tués et plusieurs blessés. Le 10 février 1%1,
au cours de l'attaque d'une autre prison de Luanda,
"ept personnes avaient été tuées et 17 blessées.

8 Le 20 juillet 1961, un communiqué commun du Ministère
portugais des affaires étrangères et du Ministère des terri­
toires portugais d'outre-mer annonçait que "les journalistes,
correspondants de presse, photographes et photographes de la
presse cinématographiée et télévisée étrangers seront autorisés
à se rendre en Angola conformément aux dispositions ordi­
naires qui régissent depuis longtemps l'octroi des visas."

9 S/PV.944, p. 21; S/PV.945, p. 76.
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80. Le Gouvernement portugais a prétendu que les
désordres survenus à Luanda "s'étaient produits sans
qu'il y ait eu auparavant d'agitation, de troubles ou de
manifestations d'aucune sorte" et qu'un calme complet
avait été rétabli après ces incidents. Il a affirmé en
Qutre qu'ils étaient seU'lement le fait de petites bandes
de "voyous et de mercenaires" qui ne représentaient
pas la population ;de Luanda 10, que des non-Angolais

. avaient été les instigateurs de l'émeute 11 (l'une des
organisations impliquées était, disait-il, le Diretorio
rev()lucionario de Libertaçâo [DRIL], "organisation
communiste" 12; que les armes utilisées avaient été
passées. en contrebande et que les terroristes cher­
chaient simplement à troubler l'ordre public d'une ma­
nière ou d'une autre afin de faire croire à une rébellion
que pourraient exploiter les "forces subversives inter­
nati(}llales" 13.

81. En revanche, plusieurs délégations, qui avaient
demandé à l'Organisation des Nations Unies d'inter­
venir, ont présenté une version sensiblement différente
des événements. EUes ont nié que les incidents surve­
nus à Luanda aient représenté un acte de terrorisme
isolé et laissé entendre qu'j,ls étaient la manifestation
d'un nationalisme croissant. Elles ont déclaré que
l'attaque des prisons avait eu pour but de libérer des
prisonniers politiques qui devaient être transférés ou
tout au moins d'appeler l'attention du monde sur la
situation dans le territoire. Selon elles, ,les autorités
avaient exercé des représailles sévères, la populace
portugaise affolée avait tiré au hasard sur les Africains
pendant la cérémonie funèbre du 5 février 1961, sans
avoir été provoquée, et les victimes étaient beaucoup
plus nombreuses que ne l'indiquaient les bulletins
officiels.

82. Au cours d'une audience accordée par le Sous­
Comité, une association angolaise, le MPLA (Mou­
vement populaire de libération de l'Angola), qui affir­
mait avoir participé aux événements décrits ci-dessus,
a déclaré que l'attaque avait été lancée par des nationa­
listes dans le dessein de libérer des chefs politiques et
des patriotes. angolais.

83. Selon les renseignements recueillis par le Sous­
Comité dans la République du Congo (Léopoldville),
le jour de l'attaque avait été choisi de manière à pro­
fiter de la présence d'un grand nombre de correspon­
dants étrangers venus à Luanda à la suite des bruits
selon lesquels le navire portugais Santa Maria, capturé
en haute mer par le capitaine Henrique Galvâo et ses
partisans, serait détourné vers d'Angola. Les prisons
avaient été attaquées de manière à montrer au monde
que les groupes clandestins avaient raison d'affirmer
qu'il existait une large opposition contre la domination
portugaise. Selon des personnes que le Sous-Comité
a entendues, certaines des armes avaient été recuej.JJies
grâce à l'attaque de la jeep de la police et les armes
que le gouvernement avait produites en prétendant
que les attaquants les avaient utilisées n'étaient pas
celles dont ils s'étaient servis.

84. En ce qui concerne les incidents survenus dans
le cimetière de Luanda le S février 1961 (lors de l'enter­
rement des policiers qui avaient trouvé la mort dans
l'attaque des prisons), le Sous-Comité a été informé
que les violences commises avaient été provoquées par
des bruits sans fondement selon lesquels le cortège
funèbre serait attaqué. Sur ce, les Européens avaient

10 SJPV.944, p. 31.
11 Ibid., p. 46 à 50.
12 Ibid., p. 51.·
18 Ibid., p. 47 à 50.
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organisé tIn massacre de la population autochtone,
auquel n'avaient même pas pu échapper des groupes
d'ouvriers travaillant dans des usines voisines. Le nom­
bre des personnes tuées au cours de cet incident se
serait élevé à 200 ou 300.

85. A la suite de l'attaque des prisons, a-t-on rap­
porté au Sous-Comité, une campagne de violences
aurait été lancée par certains éléments de la population
civile de Luanda, avec l'aide ou la complicité de la
police, contre ,la population autochtone de cette ville.
D'après ces informations, un grand nombre d'autoch­
tones auraient été massacrés dans les jours qui ont
suivi l'attaque des prisons, et on les aurait laissés gi­
sants dans les rues de Luanda. L'épouvante, alimentée
par des bruits divers, aurait gagné une partie de la
population blanche de Luanda et les forces de sécurité
récemment arrivées du Portugal auraient déclenché de
nouvelles mesures de répression de vaste envergure.

86. D'après les renseignements dont ill dispose, le
Sous-Comité pense que les attaques des prisons de
Luanda qui ont eu lieu le 4 février 1961 ont été orga­
nisées localement. Il note toutefois que ces actes ont
peut-être été encouragés par la prise de conscience du
mouvement nationaliste dans le reste du continent et
de l'évolution politique mondiale, et que certaines des
personnes impliquées étaient peut-être affiliées à des
groupes politiques angolais qui agissent ouvertement
hors de l'Angola.

B. - INCIDENTS SURVENUS DANS LE DISTRICT
DE MALANGE

87. Au cours de son enquête, le Sous·Comité a éga­
lement recueilli des renseignements de source à la fois
angolaise et non angolaise sur les incidents graves qui
avaient éclaté en janvier:-février 1961 à la Baixa de
Cassange, dans le district de Malange H.

88. D'après ces informations, un grand nombre de
travailleurs auraient protesté contre Iles pratiques qu'ils
prétendaient abusives, adoptées dans l'exécution du
programme de production cotonnière mis en œuvre
dans certaines zones de ce district. Au cours de ces
manifestations, ils auraient brisé des vitres, mis à sac
des magasins appartenant à des commerçants portugais
et assailli une mission catholique ainsi que les demeures
de certains fonctionnaires de l'administration locale.
Ces manifestations auraient été suivies de représailles
sévères de la part des forces de sécurité, qui auraient
notamment bombardé un certain nombre de villages et
effectué des opérations de nettoyage dans ,les zones
qui n'avaient pas été touchées par les bombardements.

89. Le Sous·Comité a également été informé que
des populations en fuite auraient été bombardées .p~r

des avions et que, bien que le nombre exact des ViCtI­
mes ne fût pas connu, il y aurait eu de très nombreux
tués. Beaucoup de survivants se seraient enfuis dans la
République du Congo (Léopoldville). La répression de
cette révolte avait fait peser la désolation sur la popu­
lation autochtone du district de Malange tout entier.

90. Le Sous-Comité a été infonné que ,le Gouverneur
du district avait fait savoir aux autorités que certaines
des revendications étaient justifiées et qu'il avait
recommandé des réformes. Par la suite, ce fonction­
naire a été déplacé. Cependant, le Gouvernement portu­
gais a annoncé plus tard qu'il apporterait des

,14 Les incidents de Malange n'ont pas été rapportés à l'épo­
que. Cependant, le 10 mars 1961, le Ministère des territoires
portugais d'outre-mer a déclaré que des combats "entre tribus"
avaient éclaté dans le district de Malange en février après que
des "agitateurs" aient pénétré secrètement dans le territoire.



modifications au programme de production cotonnière
(voir 3e partie, sect. III).

91. Bien que le Comité ne soit pas en mesure de
confirmer dans le détail l'authenticité de ces incidents,
il estime que les troubles survenus dans le district de
M"-l.lange ont peut-être eu des répercussions sur les
événements qui se sont produits plus tard en Angola.

C. - LES ÉVÉNEMENTS DU 15 MARS 1%1

92. Dans les renseignements qu'il a fournis au Sous­
Comité, le Gouvernement portugais a fait une descrip­
tion très détaillée d'une série d'attaques qui ont eu
lieu le 15 mars 1961 et qu'il a présentées comme mar­
quant le début d'une vague de "terrorisme" dans
l'Angola septentrional. Il a fait état d'une série d'atta­
ques "terroristes" simultanées qui se seraient déroulées
dans plus de 20 endroits de cette zone, au cours de la
matinée du 15 mars 1961. Elles auraient été dirigées
principalement contre des villages et des plantations.
Une prison de la région de Dembos aurait été attaquée
et les prisonniers libérés. Trois groupes d'assaillants
auraient attaqué Carmona, une ville d'environ 28000
habitants.

93. Ces attaques, groupées dans les districts septen­
trionaux, auraient été lancées par un nombre important
de personnes armées de machettes ç~ de gourdins, ainsi
que de fusils de chasse. Il y aurait eu un nombre
considérable de victimes - Européens, mulâtres et
Africains -, parmi lesquelles beaucoup de femmes et
d'enfants, et les victimes auraient été traitées avec
sauvagerie. D'après ce récit, la plupart des assaillants
venaient d'endroits situés hors des régions attaquées, et
certaines bandes étaient commandées par des "éléments
étrangers".

94. Le Sons-Comité note que, d'après les autorités
portugaises, les incidents du 15 mars 1961 auraient été
organisés par l'UPA (Union des populations de
l'Angola). Le Ministre des territoires portugais d'outre­
mer aurait déclaré, le 19 mars 1961, que les attaques
avaient été provoquées par des "agitateurs" de l'UPA,
qu'il présentait comme une "organisation terroriste"
ayant son quartier général dans un territoire étranger
limitrophe de l'Angola. En juin 1961, le représentant
permanent du Portugal a déclaré devant le Conseil de
sécurité que le principal instrument utilisé par "la
subversion et le terrorisme internationaux" à l'occasion
de ces événements était une organisation appelée UPA,
dont les tendances étaient "nettement communistes" 15.

95. Des représentants de l'UPA ont déclaré au
Sous-Comité que c'L.aient des Portugais, et non des
autochtones angolais, qui avaient pris l'initiative des
violences. En raison des souffrances que la domination
portugaise avait infligé depuis longtemps à la popula­
tion, de la répression impitoyable de toutes les tentati­
ves faites par les Angolais pour chercher à améliorer
leur condition et du refus de négocier du Gouvernement
portugais, l'UPA avait finalement décidé de faire mieux
connaître ses protestations. En janvier 1961, l'UPA
avait décidé que les travailleurs autochtones devaient
exiger d'être payés pour leur trava;l, qu'ils devaient
protester contre le travail forcé, notamment en ce qui
concerne les femmes et les enfants, et demander une
réduction de la journée de travail, qui ne devait plus
être que de sept ou huit heures au lieu de 14.

96. Ce n'est qu'après que les Portugais eurent
recouru à la violence pour faire taire les protestations,
ont-ils ajouté, que les travailleurs indigènes ont riposté

15 S/PV.952, p. 66.
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par la force. Au début, ,les armes utilisées étaient des
armes primitives. Par la suite, on s'était emparé des
armes de colons portugais. Des déserteurs de l'armée
portugaise avaient également fourni des armes.

97. Les représentants de l'UPA ont revendiqué la
direction de la révolte qui avait éclaté dans l'Angola
septentrional. Ils ont déclaré que leur association avait
de nombreux adhérents à l'intérieur et à l'extérieur de
l'Angola, que 1;:s protestations et la révolte avaient été
organisées entièrement par des Angolais et que seuls
des Angolais y avaient participé.

98. Il n'a pas été prouvé devant le Sous-Comité que
l'UPA était de tendances "nettement communistes". A
la suite d'entretiens avec des réfugiés et d'après d'autres
renseignements, il est apparu que l'UPA avait acquis
U11 assez grand nombre de partisans en· Angola.

99. Une autre association angolaise, le MPLA
(Mouvement populaire de libération de l'Angola) a fait
savoir au Sous-Comité que ses milices prenaient égale­
ment part à la lutte contre les forces portugaises, le
Gouvernement portugais ayant continué de refuser de
résoudre pacifiquement le problème politique.

D. - SUCCESSION DES ÉVÉNEMENTS
DEPUIS MARS 1%1

100. Quelle qu'ait été l",)rigine des événements du
15 mars 1961, la panique s'est ensuivie; les incidents
ont causé de nombreuses victimes et donné lieu à
beaucoup de sévices; le conflit s'est rapidement étendu
sur une très large zone, touchant des milliers de per­
sonnes.

101. Décidé à réprimer la révolte par la violence, le
Gouvernement portugais a envoyé d'importants ren­
forts en Angola. On a rapporté que les forces armées
avaient pris l'entière responsabilité de la sûreté publique
dans les districts du Congo, du Nord-Cuanza et de
Malange. Les femmes et les enfants portugais étaient
évacués, sauf dans les grandes villes, et les colons
européens s'organisaient en unités de milice. La violence
des attaques a semblé décroître pendant quelques jours,
après le 15 mars, mais plusieurs milliers de rel-elles
en armes ont continué à se déplacer librement près de
la frontière, et d'importants combats se sont déroulés
au début d'avril.

102. Les communiqués militaires portug"1.is et les
dépêches de presse censurées en provenance de l'Angola
ont indiqué que le conflit armé s'étendait rapidement.
Vers le milieu d'avril 1961, on annonçait que les
rebelles s'étaient assuré le contrôle d'une zone très
étendue comprenant un large couloir allant de Secun­
dica à la frontière septentrionale. De plus en plus, les
rapports portugais prétendaient que les rebelles utili­
saient des arn1es automatiques et des communications
radio et que leurs opérations obéissaient à une plani­
fication tactique. Le nombre des attaquants qui avaient
participé à certains des engagements d'avril était très
importa.nt 16 et, de temps"'l temps, on rapportait que
des colonnes de l'armée pvrtugaise avaient subi des
attaques directes.

103. Le gouvernement a ordonné l'évacuation de
plusieurs avant-postes et, tandis que des renforts arri­
vaient d~ l'étranger, des unités de l'armée et de la
police étaient envoyées dans les zones de troubles.
L'aviation était fréquemment utilisée pour mitrailler ou

16 Le 30 avril 1961, par exemple, on a appris de source offi­
cielle en provenance de Lisbonne que 1000 terroristes avaient
attaqué le village de 31 de Janeiro et que les combats avaient
fait de nombreuses vicûmes.



wmbarder des l:onn'ntr,ltiollS r~belles ou pour para­
dmter des troupes,

104-. Selon It's rl'lIseignements disponibles, l~ mois
de mai 1961 a ,'u une augmentation du nombre des
attaques rebelles. mais les forces années, qui avaient
reçu des renforts du Portugal. ont été en mesure d'en­
gager de grandes opérations de "nettoyage" dans
I:ertaines zones.

105. A la fin dt' lIlai 1%1. le collflit avait provOllué
la perte dl' milliers dl' vies humaines, le dépatt de
llizaines de milliers de réfugiés. l'extension de la pani­
que et l'abandon de nomhreux villages et de nomhreuses
l'xploitatiolls agrko1l's. On a signal~ que d'autres
renforts provenant du Portugal avaient permis (raug­
menter l'effectif des troupes en Atigola pour le porter
à plus de 20 000 hommes. D'autre part, les rebelles
~t'lllblaient mieux organisés qu'auparavant et assurés
du contrôlc d'une asst'z largt' région.

106. Inquiet de l'aggravation de la situation et des
risques que cettc situation présentait pour k maintien
de la paix et de la sécurité internationales. le Conseil
tle sécurité a r~affirmé. le 9 juin 1961. la résolution de
l'Assemhlée générale du 20 anil 1%1. demandant aux
autorités portugaises d' "arrêter inlluédiatemt:"nt les me­
sures de répression" ('t exprimant 1't'spcir qu' "une
solution paC'ifique" pourrait être trouvée au prohlème de
l'Angola, con..mnément à la Charte ries Nations Unies.

107. Cependant. le Gouvernement portugais a con­
tinué sa politique tendant à réprimer la réhellion par
des mesures militaires, et les opérations militaires
comme 1'acti"ité rebellt' se sont poursuides sans
relâche. A cette époque, l'actidté rebelle avait pris le
caractère d'une guérilla.

108. Une série d't'llgagemen1s militaires a été
sig-nalée à la fin de juin 1961 et en juillet 1961, avec
attaques contre les colonnes militaires portugaIses et
contre des villa~es et des exploitations agricoles. Bien
que les forces portugaises renforcées aient été apparem­
ment en mesure de reprendre certains villages du nord
et d'infE;er de lourdes pertes aux rebelles, It's rapports
indiquaient que des milliers de rebelles opéraient et
avaient attaqué un certain nombre de plantations de
café peu importantes dans le nord ainsi que des plan­
tations de coton dans la région d'Icolo Bengo.

109. Vers la fin de juillet 1961, les forces gouverne­
mentales ont lancé une grande offensive combinée
année-aviation contre les rebelles du nord. Un certain
nombre de villes et de villages ont été repris malgré une
résistance acharnée. Certains rapports de presse indi­
quaient cependant que les rebelles poursuivaient une
activité de guérilla en dehors des grands centres de
peuplement et qu'une large zone était ravagée.

110. A partir du milieu d'août 1961, les forces por­
tugaises, a-t-on rapporté, ont pu réoccuper certaines
zones et s'établir sur des positions stratégiques. On
n'av:lit que peu de détails sur le cours des opérations
miiitaires, Le Il octol·. e, les autorités portugaises ont
affirmé que les opérat;..ms militaires en Angola avaient
atteint leur objectif. Cependant, les renseignements con­
cernant le degré de contrôle exercé par les Portugais en
dehors des grands centres et des positions stratégiques
sont contradictoires.

111. Les communiqués militaires officiels et les
rapports de presse indiquent que les engagements mili­
taires, depuis mars, se sont concentrés sur les districts
septentrionaux de l'Angola. Les autochtones qui se sont
réfugiés dans la République du Congo (Léopoldvillt')
provenaient principalement de ces districts. Mais com­
me des actes de violence et des arrestations de persan-

nes soupçonnées d'appartenir il ùes groupes "terro­
ristes" ont été signalés dans des villes et villages
dissél1lin~s dans tout le reste du territoire, il semble que
le mécontentement et les troublt,s s'étendent bien au­
delà du district septentriona~.

112. La gravité de la situatiun ùans le territoire
apparait dans les pertes de vies humaines dues aux
troubles et aux conflits. Au début de juin 1%1, les
rapports portugais indiquaient qu'environ 1 000 Euro­
péens ~t 8000 Africains avaient été tués, Selon
d'autres estimations, le nombre ùes Africains tués serait
nettemel1t plus élevé -le chiffre de 30000 environ a
souvt'nt été cité au cours des débats de juin 1%1 du
Conseil de sècurité. Par la suite. les estimations ont
été encore bien plus éle ·ées.

113. Bien que le nombre des victimes ne puisse pas
être évalué e:"actement étant donné la nature du conflit,
il sl'mblerait, d'après les renseignements que possède
le, Sous-Comité, qu'il y a là hien plus que de simples
(lesordres.

114. Plus significatif encort' llue l'évaluation incer­
taint' des pt'rtes est l'afflux des réfugiés, prmcipale­
ment en provenance des districts septentrionaux de
l'Angola et de Cabinda, vers les Républiques du Congo
(Léopoldville) et du Congo (Brazzaville). Alors que
lèS résidents portugais des districts septentrionaux
~elllhl('nt s'être dirigés vers Luanda en mars 1%1,
l'exodc des autochtones vers les républiques afriC'aines
voisincs a pris de très fortes proportions à partir
tl'avril 1961. Le Sous-Comité a été informé par le
représentant de la Ligue des Sociétés de la Croix­
Rouge auprès de la Répuhlique du Congo (Léopold­
\ ilIe) que le nombre des cartes de rations de secours
\lctroyét's aux réfu~iés angolais dans ce pays était passé
<le 20000 le 20 avril 1961 à 40 000 le 15 mai, 60 000
le 30 mai. f-i0 000 le 12 juiu, 100 000 le 20 juin et
120000 le 15 juillt't. Le nombre de ces cartes était
passé il 131000 au 1er septembre 1%1. Il se peut que
le nombre réel des réfugiés soit nettement plus élevé,
or un grand nombre d'entre eux se sont rendus chez
<les parents dans des régions oit le secours aux réfugiés
n'est pas organisé. Si l'on en juge par le nombre des
cartes de rations distribuées, 25 à 30 p. 100 des
réfugiés étaient des femmes et 55 à 60 p. 100 des
enfants de moins de 10 ans. En outre, des milliers de
personnes se sont réfugiées dans la République du
Congo (Brazzaville), et le représentant de cet Etat a
informé le Conseil de sécurité. en juin 1%1, que 7000
personnes venant de Cabinda s'étaient réfugiées dans
son pays, Des milliers de flCrsonnes se cacheraient dans
!a hrousse en Angola.

115. Dans les renseignements qu'il a communiqués
au Sous-Comité, le Gouvernement portugais a déclaré
que le flot de réfugiés était dû au fait que, à mesure que
les é\.utorités portugaises réussissaient à rétablir des con­
ditions minimums de défense et de protection des per­
sonnes et des biens, les terroristes avaient eu "recours
au massacre systématique de tous ceux qui montraient
une résistance qae!conque à leurs arguments et qui se
trouvaient dans des zones qui n'étaient pas encore suffi­
samment protégées". Mais les renseignements donnés
au Sous-Comité par les réfugiés eux-mêmes indiquent
qu'ils ont fui à cause des mesures pri~es par les Portu­
gais ou par peur de ces mesures. Certains d'entre eux
craignaient peut-être d'être punis parce qu'on les savait
pour l'indépendance ou à cause de leurs sympathies
pour les organisations politiques clandestines.

116. Les habitants de villages entiers se sont enfuis,
pris de panique, quelquefois même de régions apparem-

14



lIIent en dehors du théâtre du conflit anné, après que
tlt"S actes de violence eurent été commis contIe des
personnes de leurs villages ou que l'on eut signa-Ié des
scènes de violence dans des villages avoisinants. Cer­
tains réfugiés étaient grièvement blessés et, selon les
renseignements que l'on possède, déclaraient qu'ils
:I\·aient été victimes de sévices de la part des Portugais.

117. En ce qui concerne les réfugiés de Cabinda
qui se trouvent actuellemellt dans les Républiques du
Congo (Léopoldville) et du Cong(. (Brazzaville), le
:,ous-Comité a re<:u des renseignements qui indiquent
que peu de combats ont eu lieu dans l'enclave et que,
malgré cela, l'exode des réfugiés a commencé dès 1~

llébut d'avril 1961, époque où, affirme-t-on, les résidents
portugais ont attaqué et tué plusieurs habitants de
Cabinda. Ces événements se sont apparemment produits
après que la situation se fut tendue par suite de l'arres­
tation de pétitionnaires qui, invoquant les Accords de
protectorat de 1883 et de 1885, avaient demandé la
réforme de l'administration. Le Sous-Comité a été
inio;mé que les administrateurs portugais avaient
signalé que les réfugiés pouvaient rentrer dans l'enclave
en toute sécurité, mais que, pris de peur. ils refusaient
de le faire.

118. Il est donc évident que l'enchaînement des
événements qui se sont produits depuis les incidents
survenus à Luanda en février 1961 a provoqué une
aggravation de la situation et augmenté le méconten­
tement et la haine. Malgré la résolution de l'Assemblée
générale en date du 20 avril 1961 et la résolution
adoptée le 9 juin 1961 par le Conseil de sécurité, la
situation a continué de se détériorer du fait que le
Gouvernement portugais n'a pas donné suite à ces
décisions. Le Sous-Comité a reçu de diverses personnes,
dont certaines ont quitté l'Angola récemment, des ren­
st:ignements qui indiquent que la peur et la terreur
n'ont pas cessé.

119. Bien que les autorités portugaises aient pré­
tendu qu'elles avaient réoccupé la zone atteinte par les
troubles, le Sous-Comité n'a reçu aucun renseignement
indiquant que la nature de la situation ait fondamenta­
lement changé ou qlle l'influence des rebelles ait dimi­
llué. 11 lui semble que les mesures militaires ne peuvent
rétabiir une paix durable, étant donné qu'elles ne suppri­
ment pas les causes fondamentales des troubles récents
mais ne font qu'augmenter le mécontentement. Ce qu'il
faut, c'est un changement d'attitude immédiat, l'abandon
ne la méthode fort~ et la recherche d'une solution Juste
et pacifique répondant aux vœux de la population.

n. - MesuretJ de réprer8sion

120. Au cours des débats qui ont eu lieu au Conseil
de sécurité et à l'Assemblée générale, plusieurs déléga­
tions ont exprimé leur inquiétude devant les mesures
de répression prises par le Gouvernement portugais en
Angola à la suite des événements survenus à Luanda
en février 1961.

121. Le représentant du Portugal a affirmé devant
le Conseil de sécurité, en juin 1961, que "l'opération
militaire a été et demeure strictement défensive ­
visant exclusivement les attaques de bandes de terro­
ristes" 17. Démentant les allégations selon lesquelles de
nombreuses personnes avaient été arrêtées en Angola,
il a déclaré qu'un millier de personnes avaient été
emprisonnées au cours des troubles lB.

122. Après avoir examiné les différentes déclara­
tions faites, devant lui, ·le Conseil de sécurité, dans

17 S/PV.956, p. 47.
lB S/PV.952, p. 87.

15

sa résolution du 9 juin 1961 (Sj4835) a déploré
profondément "les massacres massifs et les mesures de
répression sévères en Angola" et a invité les autorités
portu{;aiseg "à cesser immédiatement les mesures de
répression".

123. Dans les explications fournies au Sous-Comité,
le Gouvernement portugais a affinllé qu'il avait été
contr:tint "de prendre les mesures militaires indispen­
sables afin de punir les actes criminels qui avaient été
perpétrés et reconnus et de rétablir l'ordre". Il a ajouté
que "le seul but" des mesures militaires qui avaient
été prises était "de rétablir des conditions de paix et
de sauvegarder les vies et les bieils...".

124. Dans un communiqué officiel publié le 4 juillet
1961 par le Ministère des affaires étrangères, le Gou­
vernement portugais a réaffirmé: "Les seuls objectifs
des forces arn1ées sont de rétablir l'ordre public et les
mesures employées sont dirigées à cette fin."

125. Au cours de ses enquêtes, le Sous-Comité a
reçu des renseignements abondants au sujet de m~sures

qui dépassent les exigences indispensables au maintien
ou au rétablissement de l'ordre public, et concernant
aussi les violentes représailles exercées par des civils
portugais armés.

126. Selon des plaintes parvenues au Sous-Comité,
lt": mesures militaires de pacification telles que le bom­
bardement de villages et de zones soupçonnées de
contenir des concentrations de rebelles et l'utilisation
de bombes au napalm ont eu pour résultat de blesser
et de tuer des innocents, y compris des personnes
essayant de fuir pour se réfugier de l'autre côté de
la frontière, et de détruire les biens de la population
autochtone. De nombreux réfugiés sont arrivés au
Congo portant des blessures et des brûlures occa­
sionnées par des balles et des baïonnettes. Certains
d'entre eux ont déclaré qu'ils avaient été attaqués au
hasard alors qu'ils s'enfuyaient en groupes. Il a été
souligné que les expéditions punitives entreprises par
des forces terrestres et l'utilisation massive de l'avia­
tion avaient dépassé l'ampleur jugée nécessaire pour
atteindre ce que le Gouvernement portugais déclarait
être le but de ses opérations militaires.

127. De nombreuses plaintes reçues par le Sous..
Comité concernent des actes de violence aveugle im­
putés à des civils portugais armés et recrutés dans la
milice. On rapporte que des civils, mus par la peur et
un esprit de vengeance, se sont attaqués à des Angolais
sans armes et inoffensifs, en général sans la moindre
provotation, et se sont livrés sur eux à lIes actes de
vengeance.

128. Le Sous-Comité a également été mis au cou­
rant d'arre!'tations aveugles, d'emprisonnements sans
jugement, de sévices exercés sur les prisonniers et de
cas de prisonniers disparus ou exécutés sans que la
procédure légale habituelle ait été suivie. Des personnes
entendues par le Sous-Comité se sont inquiétées du
manque de renseignements concernant les personnes
arrêtées, dont certaines, craignait-on, avaient disparu.
Le Sous-Comité a également reçu des plaintes affir­
mant que l'état d'urgence avait provoqué l'incitation à
des sentiments hostiles à l'égard des groupements pro­
testants et conduit à des actes dirigés contre les
employés des missions pf'Otestantes.

129. Le Sous-Comité s'inquiète particulièrement
des _apports et des pk;ntes selon lesCJ.uels un grand
nombre d'individus instruits ont été les victimes de ce
conflit et affirmant que la répression et les représailles
ont souvent frappé ces individus, soupçonnés d'être



les dirigeants véritables ou en puis-.'-'1.nce de la popula­
tion autochtone.

130. Le déroulement rapide des événements a répan­
ou l'affolement dans une nne très étendue et a provo­
qué la fuite d'autochtones vers les territoires avoisinants
(voir par. 114 ci-dessus).

131. Au sujet des rapports faisant état d'actes de
violence et de répression en Angola, le Sous-Comité
prend note des renseignements fournis par le Gouver­
nement port 19ais concernant des "massacres" de la
population "blanche" et "africaine" dans le nord de
l'Angola. II désire souligner que les actes de violence,
perpétrés où et par qui que ce soit, ne peuvent et ne
sauraient être excusés.

132. Quelles que soient les causes de ces événements,
ils ont servi d'excuse, affirme-t-on, aux civils portugais
et aux forces de sécurité pour intensifier les représailles
et les mesures de répression au moindre prétexte. Les
efforts que quelques administrateurs civils qui n'approu­
vaient pas ce recours à la terreur ont faits pour mettre
fin aux abus ont été sabotés. Certains résidents portu­
gais ont essayé d'amener les autorités à prendre des
mesures pour s'opposer aux représailles, quels qu'en
fussent les auteurs, mais ces tentatives sont restées
vames.

133. Selon ces renseignements, des mesures préven­
tives ont été appliquées à certaines régions de l'Angola
demeurées en dehors du conflit, et la répression a été
étendue à des endroits où il n'y avait jamais cu la moin­
dre agression contre la population européenne. Des
bruits étaient répandus sur la découverte de prétendus
"complots", et la population locale européenne deman­
dait à être protégée. Dans certains cas, cette protection
était accordée sous fonne de patrouilles de l'année
prêtes à donner l'exemple d'exécutions sommaires.
Dans d'autres cas, le soin de décider des mesures à
prendre était laissé à la discrétion d'éléments locaux.
De nombreu.x abus ont également été commis par des
fonctionnaires qui, en vertu d'un décret du gouverne­
ment, ne relevaient plus de la justice pénale pour les
actes commis dans l'exercice de leurs fonctions.

134. Le Sous-Comité note que les autorités portu­
gaises ont reconnu l'existence d'attaques et d'abus
perpétrés contre des Africains innocents et se sont
efforcés d'empêcher de tels actes. Le Ministre des
territoires portugais d'outre-mer a fait savoir que les
autorités locales avaient reçu pour instruction de mul­
tiplier leurs efforts afin qu'aucune injustice ne soit
..:ommise, "car le juste ne doit en aucune circonstance
souffrir pour le pêcheur" 19. On a annoncé que la situa­
tion à Luanda, théâtre de plusieurs prétendues attaques,
s'était améliorée après l'arrivée de troupes venues du
F ort'lga1.

135. Le Sous-Comité note qu'à la suite de la résolu­
tion adoptée par le Conseil de sécurité le 9 juin 1961
le premier ministre Salazar a déclaré, le 30 juin 1961,
que "l'invitation adressée aux autorités portugaises
d'arrêter immédiatement les mesures de répression en
Angola" était "théâtrale" et qu'il n'y avait pas "le
moindre espoir qu'elle fût acceptée, tant elle porte
gravement atteinte aux obligations d'un Etat souve­
rain" 20. Indépendamment de la question du respect
par le Portugal des dispositions de la résolution du
Conseil de sécurité, le Sous-Comité estime qu'en dépit
des déclarations faites par les autorités portugaises sur

19 S/PV.952, p. BI.
20 Discours prononcé au cours de la séance extraordinaire de

l'Assemblée nationale tenue le 30 juin 1961, Lisbolme, Secre­
tariado Nacional de Informaçao, 1961.
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l'existt'Ill"e tl'un état de gUt'rre virtud en Angola. il
imjYJrtt' ll'étahlir uue ùistinction très Ilt'tte entre l'appli­
cation de la loi et la violence veng"eres:'t' et aveugle. Le
Sous-Comité constate av(.'(' rt'grd qu'uue telle distinc­
tion l~'a 'lppan'mment pas toujours été établie et que
des plaintl's t'lllltinuent :'i. faire t~tat (rUne répression
sévère.

nI. - Causes des troubll"s et (let' conflitl.4

136. ~\u cours de ses enquêtes, le Sous-Comité s'est
consacré tout particulièrement à l'examen des cauS('S

ùes troubles et conflits en Angola.

13i. Le Sous-ComÎté note qut' le Gouvernement
portugais prétend qu'avant les l'Véllt'ments de février
1961 l'Angola était une terre de paix et de tranquillii.e
et que les troubles ont été encouragés de l'extérieur.
Le premier ministre Oliveira Salazar a cité le faible
dispositif (l,: sécuritt~ existant en Angola à l'époque Ott
les troubles Ollt éclaté comme preuve que, jusqu'alors,
l'Angola était demeuré calme et que l'agitation extl:'­
rieure n'avait pas eu de prise sur ce territoire 21.

138. Des renseignements émanant de sources autres
que le Gouvernement portugais et notamment des décla­
rations faitt's devant le Conseil de sécurité et l'Assem­
blée générale, il ressort que, pendant les quelques années
qui ont précédé les troubles actuels, une agitation croi:,­
sante s'était manifestée chez les autochtones. La propa­
gation récente de la résistance ouverte et du conflit
était dut' principalement aux griefs accumulés et all
choc provoqué par l'accession à l'indépendance d'un
certain nombre de territoires africains et plus particu­
lièrement de la République du Congo (Léopoldville).
Les mesures prises pour limiter les contacts avec le
monde extérieur, les déploiements de force et la punition
des suspects ne pouvaient plus empêcher l'agitation et
les protestations de se poursuivre. Ces mesures, inten­
sifiées dans un passé récent, ne semblent qu'avoir
augnlenté la tensioa et hâté It' déclenchement de scènes
de violence.

139. Les griefs de la masse de la population autoch­
tone de l'Angola, tels qu'ils ont été présentés au Sous­
Comité, provenaient, déclarait-on, non seulement des
incapacités légale& qui la frappaient, mais aussi de
pratiques diverses et de la non-application de la loi.
Ces griefs, qui sont exposés avec plus de détails dans
la troisième partie du présent rapport. sont indiqul:'s
brièvement ci-dessous.

140. La. politique d'assimilation proclamée par l'ad­
ministration ne s'est pas accompagnée d'un effort éner­
gique pour préparer les autochtones à la condition de
citoyens. Seul un petit nombre d'Angolais a pu acquérir
la citoyenneté, alors que la grande majorité se voyait
refuser toute possibilité de s'instruire et de progresser
et était soumise à une législation discriminatoire. La
condition des assimilados eux-mêmes s'est aggravée au
cours des dernières années, principalement à la suite de
l'établissement d'un grand nombre d'immigrants por­
tugais dans le territoire.

141. La très grande majorité de la population
autochtone s'est vu refuser toute occasion de pRrticiper
à la gestion des affaires du terïÎtoire. Un grand nombre
d'habitants semblent en être venus à penser qu'ils sont
traités en étrangers dans leur propre pays et qu'ils ne
pourront obtenir la reconnaissance de leurs droits fon­
damentaux qu'en adoptant un mode de vie étrange::,

21 Entretien avec le premier ministre Oliveira Salazar, publié
dans le N rru YOf"k Titllcs du 30 mai 1961.



sentiment renforcé par la propagation du nationalisme
africain.

142. De nombreusl's plaintes concernent la violation
lies droits de l'homme. les actes d'autorit{> et l'arbitraire.
'lui sont surtvut le fait de fonctionnaires de l'adminis­
tration locale. Le Sous-Comit{> a entendu un çertain
nombre de plaintes l'Ontre les arrestations arhitraires.
les longues périodes d'emprisonnement sans jugement.
Ït'S sévÏl'es exercés sur les prisonniers et la llisparition
,le prisonniers. Le Sous-Comité s'est entendu déclarer
'lu'ilu'existe aucuu moyen d'exprimer des griefs ou de
,-e plaindre d'injustices et que les autorités n'ont pas
l'ncouragé la population autochtone ù s'engager dans
,'ette voie.

143. Les autocht011l's l'n sont venus à se ,:onsill{'rer
,'omme les victimes d'une l'xploitation. Ils Sl' plaignent
particulit>rement du systt>me fiscal, du progranll11e' obli­
~atoire de culture du coton, des prix insuffisants dont
,mt paie leurs récoltes et leur travail et des pratiques
inéquitables des négociants. Ll' Sous-Comité s'est
entendu déclarer que l'acquisition de terres en favl'ur
,le colons d'origine portugaisl' entraînait parfois l'ex­
propriation dl' fermiers africains (voir 3" partie. sect. Y.
d-dessous) .

144. Le Sous-Comité a également rel:U Iles plaintes
,'oncernant l'emploi de la force. parfois dissimulée. dans
il' recmtement de la main-d'ceuvre sous contrat destinée
:mx plantations. et les mauvais traitements int1igés aux
travailleurs. '

145. Des plaintes ont également l'tl' fonnulées au
-ujet du développement économique et social insuffisant
(lu territoire. L'insufilsance des services d'enseignement
et d'hygiène destinés aux autochtones est particulière­
ment sensible.

146. Dans le domaine politiqlle, les revendications
t'Il faveur de l'autonomie, de l'autodétermination on de
l'indépendance ont été considérées comme suhversives
et réprimées avec sévérité. Comme il n'existe aucune
possibilité de mener une action politique. de donner
expression au nationalisme angolais, de discuter ou de
négocier avec les autorités qui refusent de discuter ou
de reconnaître l'existence d'un problème colonial ou la
validité du droit à l'autonomie ou à l'autodétermination,
et que les manifestations politiques p~.jsihles sont répri­
mées sévèrement. tous les mOtlVeme.1ts politiques par­
tisans de l'autonomie ou de l'autodétermination ont dû
se réfugier dans l'exil ou la clandestinité, cependant que
par la suite quelques-uns d'entre eux recouraient à
l' "action directe". La répression a provoqué une activité
,;ecrète, <]ui, à son tour. a entraîné de nouvelles mesures
sévères et de nouveaux actes de violence, mettant ainsi
en mouvement un processus de plus en plus dangereux.

147. On assure qu'en 1958, après que les élections
présidentielles eurent fait apparaître une sérieuse oppo­
;;ition à la politique du gouvernement en Angola, les
mesures policières de répression ont été renforcées. Le
Sous-Comité a. été informé d'un grand nombre d'arres-
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tations opérées en 1959 et de ia disparition de certaines
personnes arrêtées. L'l répression s'est encore accentuée
après l'accession il l'indépendancl' de pays africains
voisins.

14K Toutdoi", malgré la rl'pression, les mouvements
politique~ de l'opposition, y compris ceux des résidents
portugais partisans d'un gouvernement plus libéral, se
sont renforcés. Dl'S réunions secrètes se sont tenues
dans Il' territoire, des brochures antigouvernementales
ont l'tl' distribuées et des impôts perçus pour financer
ll's organisations clandestines. Après l'accession à l'in­
dépendance des deux Républiques du Congo (Léopold­
ville et Brazz'l\'ille). les groupements angolais ont été
en mesure d'opérer plus librt>mellt parmi la commu­
nauté angolaise de ces pays et d'établir des liaisons
entre les membres en exil et ceux restés en Angola.
Leurs acti \'ités ont également été encouragées par la
nmltiplkatilln des moyens lIe conullunicatioll, qui per­
mettaient ù la population autochtone de se tenir au
courant d'événements tels que les débats de l'ONU
concernant le territoire.

149. Les autorités inquiétées par les activités des
groupl'mcnts politiqnes et les répercussions des événe­
ments dans les territoires voisins. avaient accnt leur
pression contre les personnes soupçonnées d'apporter
leur appui aux mouvements clandestins d'indépendance.
Dès juillet 1960, des perquisitions ont été effectuées
dans les habitations africaines, des machettes et des
armes à feu ont été confisquées. Des armes ont été ciis­
trilmées aux civils portugais et on leur a appris à s'en
serVIr.

150. Le Gouvernement portugais ayant intensifié
ies mesures de répression et refusé toutes négOCiations
en vue de l'autodétermination ct de l'indépendance, deux
ùes groupements politiques angolais ont changé de tac­
:ique et déciù':: que l' "action directe" était le seul moyen
possible <le parvenir à leurs fins.

151. Les incidents survenus à Luanda ont été,
affirme-t-on, la conséquence de cette attitude, et ils ont
eu pour résultat d'attirer l'attention internationale sur
la situation en Angola.

152. Quant aux conflits survenus dans le nord de
l'Angola, on a affirmé qu'ils étaient dus avant tout au.'C
griefs provoqués par les injustices sociales et écono­
miques. encore que le ressentiment à l'égard des colons
ou le désespoir éprouvé devant cet état de choses aient
pu également influer sur le cours des événements. Des
directives reçues de l'e.xtérieur ou même l'arrivée "d'a­
gitateurs" ne pourraient suffire à expliquer l'ampleur
<les incidents ou la rapidité avec laquelle ils se sont
propagés, s'il n'y avait pas eu un véritable mécon­
tentement et de profonds griefs.

153. Le Sous-Comité n'a pas eu l'occasion d'en­
quêter sur place. Il note toutefois que la légitimité de
certains des griefs formulés semble avoir été reconnue
par le gouvernement et les fonctionnair~s portuga)s au
cours des derniers mois.
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TROISIEME PARTIE

mSTORIQUE ET DONNEES GENERALES

1

Introduction

154. L'Angola est situé entre 40 22' et 180 3' de
latitude S. et entre 240 5' et IP 41' de longitude E.,
sur la côte atlantiq\1e du sud-ouest de l'Afrique.
L'Angola, à l'exception de l'enclave de Cabinda, qui en
fait administrativement partie 22, s'étend au sud du
fleuve Congo et est limité par la République du Congo
(Léopoldville), la Rhodésie du Nord et le territoire du
Sud-Ouest africain. Sa superficie totale est évaluée à
1246 700 kilomètres carrés. Le nom "Angola" est une
corruption portugaise du mot bantou "Ngola".

155. L'Angola appartient en grande partie à la partie
nord-ouest du plateau d'Afrique du Sud. En bordure
de la côte s'étend une plaine qui, au nord, est large
d'au moins 240 kilomètres, mais se rétrécit ensuite pour
disparaître presque complètement pr,';;s du 17e paral­
lèle S. Derrière cette plaine, le pays s'élève en pentes
escarpées jusqu'au plateau.

156. A la fin du xve siècle, les Portugais ont com­
mencé à s'intéresser à l'Angola, après que Diogo Câo
eut jeté l'ancre dans l'estuaire du fleuve Congo ou
Zaire en 1482. En 1490, le roi de Portugal dépêcha un
émissaire accompagné des premiers missionnaires chré­
tiens à la capitale du roi du Congo. Par la suite, des
fortins et des comptoirs furent édifiés le long de la côte.
Du XVIIe au XIXe siècle, les Portugais assurèrent pro­
gressivement leur contrôle sur des régions de l'arrière­
pays angolais. Jusqu'à la fin du XIX" siècle, toutefois,
l'autorité du Portugal sur l'intérieur de l'Angola est
demeurée assez insignifiante.

157. La domination du Portugal sur l'Angola fut
précisée par des accords signés après la Conférence de
Berlin de 1884-1885. Des accords conclus avec l'Etat
libre du Congo, avec l'Allemagne et avec la France de
1885 à 1887, et modifiés dans certains de leurs détails
par des arrangements ultérieurs, délimitèrent le terri­
toire, à l'exception du sud-est, où le tracé de la frontière
entre la Rhodésie du Nord et l'Angola fut fixé par un
accord anglo-portugais de 1891 et par la sentence arbi­
trale rendue par le roi d'Italie en 1905.

158. A l'époque du dernier recensement effectué en
1950, la population totale de l'Angola était de 4145266
habitant..;. En 1960, on a évalué le chiffre de la popu­
lation à 4 605 000 habitants. La densité de la population
de l'Angola dans son ensemble est d'environ 4 habitants
au kilomètre carré 23. Cette population n'est pas répartie
de façon uniforme. La moitié occidentale du pays con­
tient près de 80 p. 100 des habitants.

159. La plupart des peuplades indigènes de l'Angola
sont d'origine nègre bantoue et seule une petite minorité
se compose de Nègres non bantous. Dans le Sud ha-

22 L'enclave de Cabinda, qui est l'un des 13 districts de l'An­
gola, s'étend au nord du fleuve Congo el a une superficie d'en­
viron 8 000 kilomètres carrés. Elle est limitée au nord et au
nord-ouest par le Congo (Brazzaville) et au sud et au sud-est
par le Congo (Léopoldville).

23 Densité de la population en 1959 d'après l'An1~uaire sta­
tistique des Nations Unies, 1960.
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bitent quelques Hottentots et quelques Bochimans. Les
Bantous peuvent être classés dans les quatre groupes
principaux suivants: 1) les Kongos et Kimbundus;
2) les Lundas, Chokwes et Ganguelas; 3) les Umbun­
dus, qui comprennent le groupe des Bailundus, des
Nyanekas et des Humbes; 4) les Ovambos et les
Hereros. Les indigènes du premier groupe se trouvent
principalement dans la région nord-ouest du district
angolais du Congo, dans le Malange et le Cuanza-Sul.
Le deuxième groupe vit à proximité de la frontière
orientale et s'étend à l'intérieur des districts de Bié et
de Cunene. Le troisième groupe se trouve dans les dis­
tricts de Benguela, de Bié et de Hulla. Le quatrième
groupe vit en bordure de la frontière méridionale de
l'Angola.

J. - Statut con8titutionnel et juridique 2.

A. - RÉGIME POLITIQUE ET ADMINISTRATl'F

160. Les grandes lignes du régime politique et admi­
nistratif des territoires portugais d'outre-mer, y compris
l'Angola, sont tracées dans la Constitution politique de
la République portugaise, promulguée en 1933 et mo­
difiée par la suite 211. Sous sa forme originale, la Consti­
tution ne traitait pas en détail de la situation des terri­
toires portugais d'outre-mer, le texte fondamental
applicable à ces territoires étant à l'époque la loi de
1930 sur les colonies. Cette loi était un texte assez
bref, qui se bornait à énumérer des principes et à
énoncer des directives découlant de ces principes, les­
quels furent développés dans la Charte organique de
l'Empire colonial portugais adoptée en 1933. Lorsque
la Constitution a été adoptée en 1933, son article 133
disposait que "les dispositions de la loi sur les colonies
seront considérées comme faisant partie de la Cons­
titution".

161. En 1951, la loi sur les colonies ~ été abrogée
et ses clauses ont été incorporées, sans grands change­
ments, dans une version revisée de la Constitution. La
majorité de ces clauses figurent maintenant dans la
deuxième partie, titre VII, de la Constitution sous le
titre "Des territoires portugais d'outre-mer" (Do
1tltramar português)26. Les principes qui régissent les
territoires d'outre-mer sont développés dans la Loi
organique (Lei orgânica do ultramar português)2'1, qui
a remplacé la charte organique de l'Empire colonial

24 On trouvera à l'annexe 1 un glossaire des termes portu­
gais utilisés dans le présent rapport.

25 Pour le texte français de cette constitution, voir Comfifu­
tion politique de la République portugaise, Ed. S. N. 1.,
Lisbonne, 1957, avec l'additif consacré aux amendements adop­
tés en 1959.

26 Le terme "colonies" utilisé dans la loi sur les colonies a
été remplacé par "provinces d'outre-mer", et les expressions
"empire colonial portugais" et "ministère des colonies" ont été
remplacées par "Portugal d'outre-mer" (Ulframar português)
et "Ministère du Portugal d'outre-mer".

27 Loi nO 2066 du 27 juin 1953. Le texte portugais en figure
dans le Diario do Governo, nO 135, série 1 de 1953. Des ex­
traits de la Loi organique figurent dans l'Annuaire des droits
de l'homme de l'ONU pour 1953, aux pages 334 à 336.



portugais en 1953. Cette loi a par la suite été modifiée
sur certains points :lB. Elle est complétée par diverses
lois qui tiennent compte de la situation particulière de
chacun des territoires (voir par. 168 à 179, ci­
(lessous).

162. On trouvera dans les paragraphes qui su,vent
une brève description de certaines des principales carac­
téristiques de la Constitution et de La loi organique qui
intéressent le régime politique et administratif de
l'Angola.

1. - Organes politiques ct administratIfs central/X
des te-rri foires d'o'utre-mer

163. L'article premier de la Constitution énumère
les éléments constitutifs du territoire portugais, qui
comprennent "en Afrique occidentale: l'archipel du
Cap-Vert, la Guinée, les îles Saint-Thomas et du Prince
et leurs dépendances, Saint-Jean-Baptiste d'Ajuda,
Cabinda et l'Angola". Au.x termes de l'article 135, les
"provinces d'outre-mer, en tant que partie intégrante
ùe l'Etat portugais, sont solidaires entre elles et avec
la métropole".

164. AttX termes de l'article 71 de la Constitution,
la souveraineté "réside dans la nation" et elle a pour
organes "le chef de l'Etat, l'Assemblée nationale 29, le
gouvernement 30 et les tribunaux". Les organes de
l'Etat et du gouvernement qui s'occupent plus particu­
lièrement des territoires d'outre-mer sont l'Assemblée
nationale, le Conseil des ministres et le Ministre du
Portugal d'outre-mer. Aux termes de la Loi organique
(art. VII), les organes administratifs centraux des
territoires d'outre-mer bénéficient de la "coopération"
tle la Chambre corporative 31, du Conseil d'outre-mer 32,

ùe la Conférence des gouverneurs du Portugal d'outre­
mer 33, de la Conférence économique du Portugal d'oU­
tre-mer 34 ainsi que d'autres ministères et organes
consultatifs techniques. L'Assemblée nationale, le gou­
vernement et le Ministre du Portugal d'outre-mer ont
pouvoir de légiférer pour les territoires d'outre-mer.

165. En ce qui concerne les territoires d'outre-mer,
l'Assemblée nationale a compétence, aux termes de
l'article 93 de la Constitution, pour approuver les bases
générales sur les points suivants: défense, monnaie,

28 Loi nO 2076, parue dans le Diario de Govemo du 25 mai
1955.

29 Jusqu'aux dernières élections, l'Assemblée nationale se
composait de 120 députés élus au suffrage direct des citoyens
électeurs. Trois députés étaient élus pour représenter l'Angola.
Ils [j'étaient pas tenus de résider en Angola. L'Assemblée na­
tionale compte maintenant 130 députés.

311 Aux termes de l'article 107 de la Constitution, le gouver­
nement est constitué par le Président du Conseil- c'est-à-dire
le Premier Ministre - et par les ministres.

31 La Chambre corporative est un organe consultatif général
composé des représentants "des pouvoirs et des intérêts locaux"
(art. 102 de la Constitution), que le gouverneme:lt consulte sur
les propositions ou projets de loi et les traités qui doivent être
présentés à l'Assemblée nationale; ainsi, les mesures gouver­
nementales concernant les territoires d'outre-mer et qui, aux
termes de la Constitution, doivent être adoptées sous forme de
loi, sont communiquées à la Chambre corporative pour avis.

a2 Le Conseil d'outre-mer est un organe permanent chargé
de conseiller le Ministre du Portugal d'outre-mer sur l'admi­
nistration des territoires d'outre-mer et la politique à suivre en
ce qui les concerne.

33 La Conférence des gouverneurs du Portugal d'outre-mer
se réunit de temps à autre, sur convocation du Ministre du
Portugal d'outre-mer, pour discuter des principales questions
d'actualité intéressant l'administration générale des territoires
d'outre-mer.

34 Les Conférences économiques du Portugal d'outre-mer se
réunissent de temps à autre, sur convocation du Ministre du
Portugal d'outre-mer, pour discuter de questions indiquées par
le Ministre et concernant l'économie des territoires d'outre­
mer.
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poids et mesures, création de banques et organisation
des tribunaux. L'article 150 dispose que l'Assemblée
peut aussi légiférer, entre autres, sur le régime général
de gouvernement des territoires d'outre-mer. En plus de
ces attributions générales, l'Assemblée nationale étudie
chaque année les comptes des territoires d'outre-mer.

166. Aux termes de l'article 150 de la Constitudon.
le gouvernement peut légiférer pour les territoires
d'outre-mer "quand, aux termes de la Constitution, il
aura à légiférer par décrets-lois pour l'ensemble du
territoire national, ou si le texte légal réglemente des
matières d'intérêt commun à la métropole et à une ou
plusieurs provinces d'outre-mer". Conformément à la
Constitution (art. 153) et à la Loi organique, le gou­
vernement contrôle en haut lieu l'ensemble de l'admi­
nistration des provinces d'outre-mer. En particulier, le
Président du Conseil des ministres est responsable
devant le Président de la République du régime général
de gouvernement des territoires d'outre-mer et présente
à l'Assemblée nationale les propositions du Ministre
du Portugal d·outre-mer. Les gouverneurs généraux et
gouverneurs sont nommés et révoqués en conseil des
ministres (Loi organique, art. IX, 4).

167. Aux termes de l'article 150 de la Constitution,
la compétence du Ministre du Portugal d'outre-mer
s'étend à "toutes les matières qui représentent des
intérêts supérieurs ou généraux de la politique nationale
dans les territoires d'outre-mer ou qui sont communes
à plus d'une province d'outre-mer". Parmi les questions
auxquelles s'étend la compétence législative de ce
ministre (Loi organique, art. X), dans la plupart des
cas sur avis du Conseil d'outre-mer, figurent les statuts
politiques et administratifs des territoires d'outre-mer,
leur administration financière et la création et le fonc­
tionnement, dans ces territoires, d'organes corporatifs,
culturels et économiques ainsi que d'autres personnes
morales. En cas de désaccord ou de différend entre les
gouverneurs et leurs Conseils législatifs touchant la
légalité ou l'opportunité de toute mesure approuvée
par ces conseils, le ministre décide; son autorisation est
nécessaire à tout emprunt qui ne peut être remboursé
sur les crédits de l'exercice en cours. Tous les textes
légaux, pour pouvoir entrer en vigueur dans les terri­
toires d'outre-mer, doivent porter la mention, apposée
par le Ministre du Portugal d'outre-mer, qu'ils doivent
être publiés au Bulletin officiel du territoire ou des
territoires où ils doivent être exécutés. Enfin, le ministre
peut rapporter, en tout ou en partie, les mesures légis­
latives adoptées par les gouvernements des territoires
d'outre-mer qu'il juge soit illégales, soit préjudiciables
à l'intérêt national. Parmi ses attributions administra­
tives figurent la nomination et la révocation des fonc­
tionnaires du Portugal d'outre-mer, la concession de
terrains du domaine de l'Etat et les marchés de grands
travaux publics, l'autorisation des programmes d'urba­
nisme ou de développement impliquant des dépenses
extraordinaires et la surveillance et le contrôle des
entreprises d'intérêt public (Loi organique, art. XI, 1).

2. - Organes politiques et administratifs
propres à chaque territoire

168. La Constitution dispose, en son article 149, que
les territoires d'outre-mer seront régis, "en règle géné­
raie", par une législation spéciale émanant des organes
législatifs "ayant leur siège dans la métropole" ou des
organes législatifs provinciaux des territoires d'outre­
mer.

169. Les fonctions législatives de chaque gouverne­
ment des territoires d'outre-mer sont exercées "sous le



contrôle des organes de la souveraineté" (art. 152).
Aux termes de l'article 151 de la Constitution, sont de
la compétence des organes législatifs des provinces d'ou­
tre-mer "toutes les matières qui intéressent exclusive­
ment la province en question et qui ne sont pas de la
compétence" de l'Assemblée nationale, du gouverne­
ment ou du Ministre du Portugal d'outre-mer. Toute­
fois, les textes légaux des gouvernements des territoires
d'outre-mer "ne pourront abroger, suspendre ou statuer
à l'encontre des dispositions de la Constitution ou de
tout autre texte légal émanant des organes législatifs
métropolitains" (art. 151) .

170. Aux termes de l'article 148 de la Constitution,
"on garantit aux provinces portugaises d'outre-mer la
d':centralisation administrative et l'autonomie financière
compatibles avec la Constitution et avec leur état de
développement et leurs ressources propres".

171. Aux termes de l'article 168 de la Constitution,
chaque territoire d'outre-mer a son budget propre,
élaboré suivant un plan uniforme et voté "par ses
propres organes". Toutefois, l'article 175 précise que
"l'autonomie financière des provinces d'outre-mer est
assujettie aux restrictions occasionnelles qui seraient
indispensables en vertu de situation grave de leur tré­
sorerie ou des dangers que ces situations pourraient
susciter pour la métropole".

172. Aux termes du Statut de l'Angola 3(;, les
organes de gouvernement dans ce territoire sont le
Gouverneur général, le Conseil législatif et le Conseil
de gouvernement.

173. Le Gouverneur général est l'autorité suprême
du territoire; il représente le Gouvernement portugais
et dispose de pouvoirs législatifs et exécutifs. Il est
nommé pour quatre ans en Conseil des ministres, sur
recommandation du Ministre du Portugal d'outre-mer
(Loi organique, art. XVIII).

174. Les pouvoirs législatifs du Gouverneur général
s'étendent à toutes les matières qui intéressent exclu­
sivement le territoire et qui ne sont pas de la compé­
tence de l'Assemblée nationale, du gouvernement ou du
Ministre au Portugal d'outre-mer (Loi organique,
art. XXIV). Le Gouverneur général exerce en outre
toutes les prérogatives et tous les pouvoirs que lui con­
fère le Statut de son territoire.

175. Dans l'exercice de ses pouvoirs législatifs, le
Gouverneur général doit agir, d'une manière générale,
conformément aux vœux émis par le Conseil (Consti­
tution, art. 152). Si le Gouverneur général est en désac­
cord avec le Conseil législatif, il doit en référer pour
décision au Ministre du Portugal d'outre-mer (Loi
organique, art. XXIV).

176. Dans l'exercice de ses pouvoirs exécutifs, qui
sont décrits en détail dans le Statut de son territoire, le
Gouverneur général exécute toutes les lois et tous les
règlements en vigueur ainsi que les instructions du
Ministre du Portugal d'outre-mer et tient le Ministre
informé de toutes les questions qui ont trait à l'admi­
nistration du territoire. Il veille à la bonne marche des
services publics, dont il est responsable.

177. Le Gouverneur général est assisté, dans ses
fonctions exécutives, d'un Conseil de gouvernement
qui se réunit sur convocation du Gouverneur général et
qui lui sert d'organe consultatif. Les membres du Con­
seil de gouvernement peuvent assister aux séances du
Conseil législatif, participer aux débats et soumettre
des propositions dûment autorisées par le Gouverneur

35 Décret nO 40225 du 5 juillet 1955, portant statut de la
province d'Angola.
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général, mais n'ont pas le droit de vote (Loi organique,
art. XXVI, 4). Le Gouverneur général n'est pas tenu
de suivre l'avis du Conseil de gouvernement, mais il est
tenu par la loi de prendre cet avis et, lorsqu'il ne le
suit pas, d'informer de ce fait le Ministre du Portugal
d'outre-mer (Loi organique, art. XXX, 3).

178. Le Conseil législatif est, aux termes de la
Constitution et de la Loi organique (Constitution,
art. 152; Loi organique, art. XXV, 2), constitué en
harmonie avec les conditions du milieu social. Sa prin­
cipale fonction est de discuter et SUgglrel' une politique
locale à appliquer au moyen de lois IOt".!les et de donner
un avis sur les questions qui lui sont soumises par le
Ministre du Portugal d'outre-mer ou par le Gouverneur
général. Le Conseil législatif de l'Angola compte
29 membres. Vingt et un d't:~tre eux sont élus tous les
quatre ans parmi les citoyens portugais qui remplissent
toutes les conditions d'éligibilité requises par la loi.
Les autres membres sont nommés, et comprennent des
personnes qui représentent les intérêts de la population
indigène.

179. Le Conseil législatif se rél'.nit en sessions ordi­
naires et en sessions extraordinair<i's. La Loi organique
dispose (art. XXVII, 3) que le Ministre du Portugal
d'outre-mer peut dissoudre le Conseil légi3latif dans
l'intérêt national. En pareil cas, de nom !les élections
doivent avoir lieu dans les 60 jours, mais ce délai peut
être porté à six mois si la chose est jugée souhaitable.

3. - Administmtion locale

180. L'Angola est divisé en districts 36 ayant à leur
tête des gouverneurs de district qui sont les représen­
tants directs du Gouverneur général. Les divers dis­
tricts sont divisés en concelhos et cirnmscriçôes. Il y a
également quelques inteftdências. Les unités administra­
tives de base comprennent la paroisse (frequesia) et,
dans les régions peu développées, le poste administratif
(posto).

181. Au.'>: termes de la Loi organique (art. XLVIII,
1), l'autonomie locale, dans les régions où vivent des
personnes ayant le droit de vote, est exercée par l'inter­
médiaire d'assemblées municipales (câmaras munici­
pais), de commissions municipales (conûssôes munici­
pais) et de comités locaux (juntas loeais). Les élections
à ces organes avaient été suspendues en 1940, mais
viennent d'être rétablies par un nouveau décret dont
le texte a été communiqué au Sous-Comité (voir 1re

partie, sect. III).
182. L'administration indigène est assurée, dans la

plupart des cas, par le système des regedorias, ou cheffe­
ries, qui représentent les groupements politiques tradi­
tionnels des indigènes d'une ou de plusieurs tribus. Dans
chaque regedoria, l'autorité appartient à un chef
(regedor), choisi selon la coutume locale et agréé par
les autorités portugaises. Les principales attributions

36 Voici la liste des districts de l'Angola et de leurs chefs­
lieux:

Distl'Ïcts Chefs·liells

Cabinda Cabinda
Congo Vila Carmona (Uige)
Luanda Luanda
Cuanza-Norte Vila Salazar
Cuanza-Sul Novo Redondo
Malange Malange
Lunda Vila Henrique de Carvalho
Benguela Benguela
Huambo Nova Lisboa
Bié-Cuando Cubango Silva Pôrto
Moxico Vila Luso
Moçâmedes Moçâmedes
Huila Sii da Bandeira



d'un regedor sont d'exécuter les ordres et instructions
des administrateurs de district, dont ils relèvent directe­
ment, et d'exercer certains pouvoirs traditionnels que
leur confère la coutume locale. Le regedor peut aussi
choisir un conseil composé de notables de sa région,
qu'il soumet à l'agrément de ses supérieurs immédiats.

183. Les principes de l'administration indigène
étaient autrefois énoncés dans l'Estatuto dos i1ldigenas
portugueses das provincias da Guiné, Angola e Moçam­
bique, lequel, comme l'indique le paragraphe suivant, a
maintenant été abrogé. Ces principes ont été repris,
sans grand changement, dans un nouveau décret dont
le texte a été communiqué au Sous-Comité (voir 1re par­
tie, sect. III).

B. - STATUT JURIDIQGE DES INDIGÈNES DE L'ANGOLA

184. On trouvera ci-après, brièvement résumées,
certaines des dispositions du droit portugais touchant
le statut juridique des indigènes de l'Angola. Il y a
lieu de se référer à la Constitution, à la Loi organique
et, en particulier, au décret-loi nO 39666 du 20 mai 1954
portant statut des indigènes portugais des provinces de
Guinée, d'Angola et de Mozambique (Estatuto dos
indigenas portugueses das provEncias da Guiné, Angola
e M oçatnbique, dénommé ci-après, pour plus de com­
modité, Statut de 1954 37). D'après des renseignements
communiqués récemment au Sous-Comité par le Gou­
vernement portugais, le Statut de 1954 a été abrogé en
septembre 1961. Certains des effets possibles de cette
abrogation sont mentionnés dans la suite du présent
rapport Toutefois, pour donner une bonne idée de la
situation en Angola, le Sous-Comité a cru devoir donner
ici quelques indications sur le statut des indigènes tel
qu'il résulte de la Constitution et tel qu'il semble avoir
découlé du Statut de 1954.

185. L'article 138 de la Constitution est ainsi conçu:
"Il y aura dans les territoires d'outre-mer, quand

il sera jugé nécessaire et compte tenu de l'état d'évo­
lution des populations, des statuts spéciaux établis­
sant, sous l'influence du droit public et privé portu­
gais, des régimes juridiques de compromis avec les
usages et coutumes de ces populations, pourvu qu'ils
ne soient pas incompatibles avec la morale, les pré­
ceptes de l'humanité ou le libre exercice de la souve­
raineté portugaise."

Cette clause figurait à l'origine à l'article 22 de la loi
de 1930 sur les colonies, mais a été incorporée dans
la Constitution en 1951, lorsque cette loi a été abrogée
(voir par. 161 ci-dessus). De plus, l'article 141 de la
Constitution dispose:

"L'Etat garantit, au moyen de mesures spéciales
comme régime de transition, la protection et la
défense des indigènes dans les provinces où ils se
trouvent, conformément aux principes d'humanité et
de souveraineté '" et aux conventions interna­
tionales."
186. Sous le régime juridique en vigueur par le

passé 38, on peut dire que les personnes de nationalité

37 Texte intégral dans Diario do Governo, série l, nO 110, du
20 mai 1954. Extraits dans l'Annuaire des droits de l'h01nme de
l'ONU pour 1954.

38 La législation applicable à la population africaine a été en
grande partie le prolongement d.e l'Estatulo politico civil e cri­
miMl -dos imligenas das colonias de Angola e Moçambiqueh

1926. Ce texte a été remplacé par un statut analogue en 1929.
Le Statut de 1929, de même que les principes exposés dans la
loi de 1930 sur les colonies, la charte organique de 1933 et la
loi de 1933 portant réforme de l'administration des territoires
d'outre-mer, a inspiré la politique portugaise à l'égard des indi-
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portugaise en Angola se divisaient en deux catégories.
Celles qui appartenaient à la première catégorie jouis­
saient de tous les droits et avaient tous les devoirs de
CItoyens portugais, alors que celles qui appartenaient à
la seconde, et qui formaient de loin la majeure partie
de la population, étaient régies par un statut spécial
que, pour plus de commodité, on peut appeler "statut
indigène" (indigena). Jusqu'à sa récente abrogation en
septembre 1961, c'était le Statut de 1954 qui définissait
avec le plus de détails ce dernier statut.

187. Les articles 1er et 2 du Statut de 1954 étaient
ainsi conçus:

"ARTICLE PREMIER. - Conformément à la Consti­
tution politique, à la Loi organique des provinces
d'outre-mer du Portugal et au présent décret, les
indigènes des provinces de Guinée, d'Angola et de
Mozambique jouissent d'un statut spécial.

"Le statut de l'indigène de nationalité portugaise
est personnel et doit être respecté dans toute partie
du territoire portugais où peut se trouver l'individu
qui possède ce statut.

"ART. 2. - Sont considérés comme des indigènes
desdites provinces les individus de race noire ou
leurs descendants qui sont nés ou vivent habituelle­
ment dans ces provinces et ne possèdent pas encore
l'instruction et les hl'.bitudes individuelles et sociales
sans lesquelles il ne peut y avoir application intégrale
du droit public et privé des citoyens portugais.

"Sont aussi considérés comme des indigènes les
individus nés de père et de mère indigènes dans un
lieu situé en dehors desdites provinces où leurs pa­
rents s'étaient tempore.irement rendus."
188. Le principe fondamental concernant les per­

sonnes de statut indigène était énoncé à l'article 3 du
Statut de 1954, où il était dit que "sauf dispositions
contraires de la loi, les indigènes sont régis par les us
et coutumes propres des sociétés auxquelles ils appar­
tiennent". Diverses exceptions à cette règle apparaissent
dans la Constitution, qui dispose, en son article 138,
que les us et coutumes indigènes ne seront pas reconnus
s'ils sont "incompatibles avec la morale, les préceptes
de l'humanité ou le libre exercice de la souveraineté
portugaise". L'article 3 du Statut de 1954 disposait en
outre que les autorités portugaises devaient, chaque fois
qu'elles le pourraient, veiller à harmoniser les us et
coutumes indigènes "avec les principes fondamentaux
du droit public et privé portugais" et chercher à favo­
riser "l'évolution graduelle des institutions indigènes
conformément à ces principes".

189. Une autre règle fondamentale concernant les
personnes de statut indigène figurait à l'article 23 du
Statut de 1954, aux termes duquel il n'était pas accordé
aux indigènes de droits politiques "se rapportant à des
institutions non indigènes". Toutefois, l'article 24 de ce
même statut disposait que "les indigènes ont le droit
de pétition et de réclamation, qui peut être exercé à
tous les degrés de la hiérarchie administrative et, en
particulier, devant les administrateurs des affaires indi­
gènes et les inspecteurs administratifs".

190. Le Statut de 1954 indiquait diverses procédures
grâce auxquelles une personne ayant le statut indigène
pouvait y renoncer et acquérir la citoyenneté portugaise.
Dans la majorité des cas, il fallait que l'intéressé rem­
plisse certaines conditions fondamentales énoncées à
l'article 56 du Statut; il devait notamment: avoir 18 ani

gènes jusqu'à l'adoptÎl'O du Statut de 1954, lequel a maintenu
la plupart des politiques appliquées antérieurement et a précisé
un certain nombre de notions et de pratiques.



révolus; parler correctement le portugais; exercer une
profession, un t1"étier ou un emploi lui assurant des
revenus suffisants pour subvenir à ses besoins et à
ceux des membres de sa famille; être de bonnes vie et
mœurs et "posséder l'instruction et les habitudes sans
lesquelles il ne peut y avoir application intégrale du
droit public et privé des citoyens portugais". Diverses
preuves établissant que ces conditions étaient remplies
devaient être foumies, notamment un extrait du casier
judiciaire "montrant que l'intéressé n'a pas été con­
damné à une peine d'emprisonnement et n'a pas été
condamné plus de deux fois à une peine de détention".

191. Le Statut de 1954 prévoyait aussi, en ses
articles 60 et 61, certaines procédures exceptionnelles
d'acquisition de la citoyenneté. Pouvaient devenir
citoyens les personnes qui remplissaient l'une quel­
conque des conditions ci-a1>rès: occuper un poste au
service du gouvernement; être membre d'un organe
administratif; avoir achevé le premier cycle des études
secondaires; être commerçant patenté, associé d'une
maison de commerce ou propriétaire d'une entreprise
industrielle. De plus, les gouverneurs de provinces pou­
vaient accorder la citoyenneté à des personnes connues
pour remplir les conditions requises ou qui avaient
rendu des services éminents à l'Etat. Lorsque la
citoyenneté était accordée à un homme, elle pouvait
être accordée aussi, en vertu de l'article 57 du Statut
de 1954, à sa femme ainsi qu'à tous ses enfants âgés
de moins de 18 ans et vivant avec lui s'ils parlaient
correctement le portugais et possédaient l'instruction et
les habitudes nécessaires à l'application intégrale du
droit public et privé des citoyens portugais.

192. Les mesures octroyant la citoyenneté pouvaient
être rapportées, en vertu de l'article 64 du Statut de
1954, par "décision du juge de district compétent",
statuant sur preuves fournies, avec la participation du
procureur, par l'autorité administrative compétente.

193. Aux termes de l'article 25 du Statut de 1954,
la loi pénale portugaise était appliquée aux personnes
de statut indigène "en l'absence de lois destinées spé­
cialement aux indigènes". Le Statut disposait aussi, en
son article 26, qu'en pareil cas "la peine de prison peut
être remplacée par une peine de travail forcé" 39. Le
juge devait en outre tenir compte de l'influence exercée
sur l'inculpé par les "conditions sociales indigènes". La
Loi organique, qui demeure en vigueur, étend le sys­
tème pénal et pénitentiaire de la métropole aux pro­
vinces d'outre-mer dans la mesure où ce système est
adapté aux conditions sociales de ces provinces
(art. LXIX, II).

194. Les dispositions du Statut de 1954 relatives à
la propriété foncière, à l'enseignement et au travail
sont décrites dans d'autres parties du présent rapport.
Il semble toutefois opportun de donner ici quelques
indications sur les règles énoncées dans ce statut tou­
chant le droit civil applicable aux personnes de statut
indigène et de ces personnes avec les tiern.

195. Pour ce qui est du droit civil applicable, ces
personnes devaient se conformer dans leurs rapports
entre elles, aux "us et coutumes" de leur propre société.
Dans certains cas, toutefois, une personne de statut
indigène pouvait opter pour le droit civil portugais, aux
termes de l'article 27 du Statut de 1954, en matière de
de droit de la famille, de successions, de commerce et
de propriété immobilière. Aux termes de l'article 28,
l'intéressé devait opter en présence d'un juge municipal,

311 Dans le nouveau système pénitentiaire des territoires
d'outre-mer, la peine du travail forcé peut être substituée à
de6 peines autres que la prison.
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lequel devait s'assurer "en se fondant sur le témoignage
de deux citoyens qualifiés, et de telles autres formalités
qu'il jugera nécessaires, que l'optant a définitivement
adopté le mode de vie qu'exige l'application du droit
commun". Aux termes de l'article 47 du Statut de 1954,
le droit civil portugais était appliqué dans les rapports
de droit entre les personnes de statut indigène et les
tiers dans les cas où aucun autre droit n'était applicable.
Il semble qu'aux termes de la législation récente men..
tionnée ci-après dans la quatrième partie, à la sec­
tion III, B, une personne de statut indigène puisse
maintenant opter pour le droit civil portugais selon une
procédure simplifiée et moins rigoureuse. De plus, cette
nouvelle législation prévoit la codification des "us et
coutumes", ce qui semble n'avoir guère été fait par
le passé.

196. Les relations commerciales entre les personnes
de statut indigène et les tiers faisant l'objet, dans le
Statut de 1954. d'une réglementation spéciale. L'ar­
ticle 29 disposait que les relations commerciales entre
habitants de collectivités composées de personnes de
statut indigène détribalisées, ou entre de telles per­
sonnes et des personnes de statut non indigène (,,00­
indigena), pouvaient, par mesure législative, être régies
exclusivement par le droit civil portugais. Des dispo­
sitions de caractère plus limité étendant le droit civil
portugais aux relations commerciales pouvaient être
invoquées, en vertu de l'article 47, dans d'autres cas où,
faute d'un autre droit à appliquer, le "droit commun"
était applicable. L'article 49 du Statut prévoyait en
outre une réglementation spéciale du commerce des
produits agricoles entre les personnes de statut indigène
et les tiers, et permettait aux autorités, dans certaines
circonstances, de contrôler ou d'interdire ce commerce.
Les autorités pouvaient aussi créer des marchés en leur
conférant un monopole et fixer le prix de vente de
produits indigènes à des personnes de statut non
indigène.

fi. - Politique et pratiques générales jl)

197. La politique générale du Portugal à l'égard de
ses territoires d'outre-mer, et notamment de l'Angola,
repose sur les principes d-après: unité nationale et
identité culturelle, création d'une société multiraciale,
reconnaissance des intérêts communs nécessitant une
action coordonnée dans le domaine économique et dans
le domaine social, octroi d'une certaine autonomie admi­
nistrative et financière, obligation de protéger les indi­
gènes, de défendre leurs intérêts et de réaliser progres­
sivement leur intégration dans la communauté civilisée
portugaise 41.

198. Tout en appliquant une politique d'intégration,
le Portugal soutient qu'il a toujours respecté les cou­
tumes des populations intégrées dans la "communauté
nationale" depuis l'époque des découvertes. Il soutient
aussi que c'est sur la base de principes constitutionnels
qu'a été adoptée une législation spéciale et distincte
pour les indigènes, législation qui a pour but es&cntiel
de permettre aux populations "de passer progressive­
ment du système tribal à la plénitude des droits civiques

40 On trouvera à l'annexe A un glossaire des termes portu­
gais utilisés dans le présent rapport.

41 Dans un discours prononcé à Pôrto le 28 août 1961, le
Ministre du Portugal d'outre-mer a de nouveau souligné que
l'Afrique avait tiré des "avantages incalculables" de "l'i••tégra­
tion des peuples de certains de ses territoires et de populations
européennes en une même entité politique". Il a également ré­
affirmé la décision du Portugal "de poursuivre sa politique
d'intégration multiraciale".



dont jouissent généralement les autres habitants des
territoires" 42.

199. Les principes consacrés dans les diverses dis­
positions législatives inté;:essant les indigènes font
ressortir que l'objet de la politique portugaise est ie
favoriser l'intégration de la population autochtone dans
la nation portugaise; il a été indiqué que l'on devait
agir à cet égard avec prudence, sans jamais perdre de
vue que la population autochtone avait une culture, une
organisation sociale et un droit qui lui sont propres;
l'Etat avait l'obligation de défendre l'Africain encore
primitif contre les abus et la mainmise des colons; de
protéger ses biens et d'exercer un contrôle sur les
contrats de travail conclus avec les niio-indigcnas. L'as­
similation de la population autochtone devait être
assurée par le biais de la langue portugaise et de l'édu­
cation; l'Africain devait se voir reconnaître, une fois
familiarisé avec le mode de vie "civilisé", le même statut
juridique qu'un Portugais de naissance.

200. Si les principes et le système appliqués ont pu
être fondés sur le désir de respecter les coutumes et
usages locaux et de préparer la population à une assi­
milation progressive, les pouvoirs étendus conférés aux
fonctionnaires - qui sont tenus par la loi de protéger
les indigènes - ont conduit à nombre d'abus graves.

201. I..e Sous-Comité note que, sous le régime admi­
nistratif actuel de l'Angola, l'autorité du Gouvernement
portugais s'exerce directement depuis Lisbonne par
l'intermédiaire du Gouverneur général, des gouverneurs
de district, des administrateurs (administradores) et des
chefs de subdivision (clzefes de posto )43. Les adminis­
trateurs des circunscriçoes et les chefcs de posto sont
les fonctionnaires directement responsables de la gestion
des affaires indigènes, gestion qui est assurée par l'en­
tremise des regedorias indigènes et des chefs de village.
Dans le système actuel, l'Africain est rarement en
contact direct avec les autorités supérieures portugaises.

202. L'instauration de pratiques qui, on i'a vu, ont
fait des administrateurs de circonscriptions administra­
tives (circunscriçoes) et des ch.efs de subdivision (eltefes
de posto) les représentants Atectifs de la souveraineté
de la nation portugaise, de l'autorité de la république
et de la civilisation portugaise en général est l'une des
caractéristiques de la situation en Angola 44. Comme
le sort de la population autochtone est en grande partie
laissé aux mains de ces fonctionnaires, qui ont notam­
ment des attributions judiciaires, leur rôle dans l'appli­
cation des décisions gouvernementales a été constant et
décisif, étant donné la grande liberté d'action qui leur
est laissée en mati-::re administrative.

A. - DROITS POLITIQUES ET RELATIONS INTERRACIALES

203. Le Sous-Comité a été informé que la principale
source de mécontentement en Angola vient de la dis­
tinction fondamentale entre le statut de l'indigena (indi­
gène) et celui du niiû-indigena (non-indigène), anté­
rieurement dénommés nêio-civilizado et eivüizado, et des
pratiques administratives qui en découlent. La distinc­
tion fondamentale entre les modes de vie européen et
non européen a des répercussions sur tous les aspects

42 Interview du premier ministre Oliveira Salazar, publiée
dans le New York Times du 30 mai 1961.

43 Les administrateurs et I~s chefs de subdivision appartien­
nent à la fonction publique. Voir aussi les par. 160 à 183, ci­
dessue.

44 L'une des personnes entendues par le Sous-Comité a dit
que l'un des fétiches les plus couramment utilisés dans sa ré­
gion avait pour effet, selon les indigènes, de protéger l'Africain
lorsqu'il se présentait devant le chef de subdivision (chefe de
posta).
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de l'existence et a servi de base à diverses pratiques
discriminatoires.

204. Le Statut de 1954 privait les indigènes de tou:,
droits politiques "se rapportant à des institutions non
indigènes". La thèse portugaise est que, si les autoch­
tones ne se sont pas vu octroyer tous les dr.:>its décou­
lant des institutions constitutionnelles portugaises, c'est
qu'ils n'étaient pas à même d'en user convenablement.

205. Comme l'a indiqué en mai 1961 le Premier
Ministre, M. Oliveira Salazar, "la pleine citoyenneté"
doit être un "nobie principe juridique" et l'octroi des
droits civils doit se justifier par une évolution authen­
tique et durable. "faute de quoi, les populations risquent
de régresser et de revenir au tribalisme". Il a ajouté
qu' "une loi d'octroi de la citoyenneté se prépare en
quelques minutes et peut immédiatement devenir réalité,
tandis qu'un citoyen, c'est-à-dire un homme complète­
ment et conscielmnent intégré à une société politique
civilisée, est le produit d'une évolution séculaire" 45.

206. Ce principe a été appliqué en Angola de ma­
nière telle que "la plénitude des droits civi~ues" n'a été
octroyée qu'à une petite minorité d'indigenes et que
plus de 95 p. 100 d'entre eux ont continué d'être soumis
à un statut spécial, ce qui a suscité un mécontentement
généralisé.

207. D'après les stati!'tiques les plus récentes, sur
les 4 S55 219 habitants que compte l'Angola, environ
70 000 métis ou indigènes sont devenus des "assimilés"
et ont le même statut que les Portugais d'origine euro­
péenne. Les autorités portugaises ont indiqué que ce
chiffre ne correspond pas à l'effectif exact des assi'lfzi­
lados vu qu'il ne tient compte que des assimilados de la
première génération. D'un autre côté, elles n'ont pas
contesté que le nombre relativement faible d'assimilados
en Angola fût cause de mécontentement 45.

20S. Indépendamment de toutes les difficultés que
comporte le passage du statut d'indigène à celui de
citoyen, l'Africain doit, une fois qu'il a obtenu le statut
de citoyen (voir par. 184 à 196, ci-dessus), vivre à
l'européenne. Cette politique d'assimilation a souvent
pour effet de couper l'Africain instruit de ses sem­
blables. Tout en accordant théoriquement à l'Africain
le même statut qu'au Portugais lorsqu'il possède le
même degré d'instruction et remplit certaines autres
conditions, elle ne tient en fait pas suffisamment compte
des vœux et aspirations légitimes des Africains, sou­
cieux de progresser en conservant les valeurs et le
mode de vie qui leur sont propres. Elle semble égale­
ment créer une minorité socialement supérieure. Le
Sous-Comité a été informé que le rythme d'assimilation
5'était récemment ralenti, parce que les autorités sem­
blaient se montrer de plus en plus strictes et suscitaient
notamment des obstacles fondés sur des considérations
d'appartenance religieuse. Le rythme d'assimilation
ralentissait aussi parce que certains Africains tenaient
de plus en plus à conserver leur identité africaine et
répugnaient à s'intégrer totalement dans une culture
européenne.

209. Le Sous-Comité a également été informé qu'au
cours des dernières années l'afflux massif de colons
européens avait aggravé les divisions sociales en Angola
et conduit à une détérioration relative du statut des
assirnilados. En effet, alors que les Africains étaient
obligés de travailler pendant de nombreuses années
pour remplir les conditions strictes dont dépendait l'ac­
quisition du statut d'assimilado, les immigrants por-

45 Interview du premier ministre Oliveira Salazar, publiée
dans le New York Times du 30 mai 1961.



tugais jouissaient automatiquement de tous les droits
et privilèges de citoyen. On a souligné que les colons
européens envoyés du Portugal en Angola étaient
souvent peu préparés à vivre dans leur nouveau pays
de résidence et avaient tendance à créer un mauvais
climat de préjugés raciaux. L'augmentation de l'immi­
gration et les difficultés rencontrées par les indigènes
désireux d'acquérir les droits civiques avaient ainsi
gravement porté atteinte à l'idéal d'une société multi­
raciale.

210. Bon nombre des personnes entendues par le
Sous-Comité ont indiqué qu'il y avait un abîme entre
les buts déclarés de la politiqne portugaise et les pra­
tiques suivies dans le territoire. Le Gouvernement
portugais a par exemple affirme qu' "il n'existe aucune
barrière fondée sur la race ou la culture dans les pro­
vinces d'outre-mer, la vérité étant tout simplement
qu'une fraction de la population, composée de blancs,
de noirs et de mestiços, a atteint un niveau culturel
supérieur à celui du reste de la population" 46. Le Sous­
Comité a toutefois été informé que, dans la prfttique,
il existait en Angola une variété de statuts sociaux.

211. A cet égard, il a été indiqué que bien que la
principale distinction dans le domaine f)cial s'établisse
entre non-indigènes et indigènes, et que le gouverne­
ment ait pour objectif la création d'une société multi­
raciale, c'est en fait la race et le lieu de naissance qui
conditionnent, en Angola, bon nombre de droits et de
privilèges. Il a été signalé que la populatian de l'Angola
se répartissait en cinq catégories: les Portugais nés au
Portugal; les Portugais nés en Angola; les 1nestiços
(mulâtres); les Africains assùnilados; et, enfin, la
grande majorité des Africains.

212. Le Portugal s'enorgueillit d'avoir été un "pion­
nier du non-racisme" et de n'avoir jamais institué
aucune discrimination légale à raison de la couleur dans
ses territoires d'outre-mer. La tradition portugaise a
contribué à la création de sociétés multiraciales sans
aucune barrière fondée sur la couleur ou la religion et
où le respect des droits de l'homme est à la base même
de la structure politique et sociale.

213. Jusqu'au début de la période 1950-1960 au
moins, bon nombre d'observateurs européens pensaient
que le Portugal avait une excellente occasion d'accé­
lérer la création en Afrique d'une société nouvelle, non
raciale et intégrée. Certains étaient frappés par le fait
qu'en Angola le degré d'instruction et le rang écono­
mique dans la collectivité n'étaient pas "fonction de la
race" et ont soutenu que le moment aurait alors été
particulièrement bien choisi pour faire bénéficier la
population autochtone de droits et de possibilités plus
larges. Nombreux étaient ceux qui avaient espéré voir
des mesures prises dans ce sens. Certains Africains
estiment néanmoins qu'il n'y a jamais eu ni égalité
raciale ni même perspective d'é5"alité raciale; d'autres,
en revanche, avaient espéré que la situation pourrait
changer. Les autorités n'ayant pas élargi les droits,
favori5é une assimilation plus rapide ni donné J'espoir
que les objectifs déclarés pourraient être rapidement
atteints avant que le mouvement des autres te.Titoires
africains vers l'indépendance n'ait conduit à des trans­
formations profondes, ces espérances ont été en grande
partie déçues.

46 Déclaration de M. Pedro T. Pereira reproduite dans un
article paru dans le Stalulard-Tim~s, New Bedford (Massachu­
setts), du 9 juin 1961 et communiquée par le Gouvernement
portugais au Sous-Comité.
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11. - AccÈs À LA FONCTION PUBLIQUE

214. Les fonctionnaires de carrière des services
portugais d'cutre-mer sont recrutés parmi les personnes
résidant au Portugal et parmi celles qui, résidant dans
les territoires d'outre-mer, sont soit portugaises de
naissance, soit assimüados. Pour entrer dar.c; la fonction
publique, il faut ou bien passer par l'Instituto Superior
de Estudos Ultramarinos de Lisbonne soit sortir des
cadres locaux. Pour être admis à l'Institut, il faut être
reçu à un examen public.

215. Les candidats à la fonction publique font partie
des cadres locaux qui doivent passer avec su~cès un
examen d'aptitude. Ils doivent avoir accompli cinq
années d'études secondaires et, autant fJue possible, les
personnes nées dans le territoire ont priorité.

216. Divers fonctionnaires autochtones ont été inté­
grés dans la hiérarchie administrative en qualité d'auxi­
liaires. II s'agit de regedores, de chefs et de llC'tables
agréés, de membres de la police locale et d'agents aC:--ù­
nistr?tifs 47.

217. Le Sous-Comité a été informé qu'en Angol~,

malgré ces dispositions, le recrute~,l.:nt des fonction­
naires a généralement favorisé les pt., ,onnes nées au
Portugal au détriment des Africain. ,evenus assimi­
lados. On a notamment souligné que la plupart des
postes administratifs à partir de celui de chefe de pasto
étaient, traditionnellement et dans la pratique, occupés
par des Portugais. Les Angolais, a-t-on dit, étaient
défavorisés dans les concours ouvrant l'accès à la fonc­
tion publique ou à l'armée, et les Africains non assimilés
ne pouvaient par exemple atteindre de grade supérieur
;i celui de soldat de première classe.

218. La question de l'accès des Africains qualifiés
à la fonction publique a fait l'objet d'un arrêté pris à
Luanda en 1944 par M. Marcello Caetano, alors mi­
nistre des colonies, à l'occasion d'un voyage en Angola.
L'arrêté stipulait que la loi ne reconnaissait de distinc­
tion qu'entre les indigenas et les nâo-indigenas, et
chargeait le Gouverneur général de rAl~gola de revoir
la législation de la colonie et d'abroger toutes les dis­
positions restreignant l'accès des citoyens nâo-indigenas
aux postes de la fonction publique de la colonie, excep­
tion faite des conditions d'instruction ou de compétence
technique et des exigences de la nomination au choix.
Le terme indfgena ne devait s'appliquer qu'aux per­
sonnes ayant le statut d'$ ifgena" toute considération
de couleur étant exclue 48.

219. En 1953, la cl:stinction pratiquée dans les terri­
toires d'out:e-mer entre les blancs et les assimilados a
de nouveau fait l'objet de commentaires de la part d'un
ancien haut fonctionnaire du gouvernement. Celui-ci
a répété que ces pratiques découlaient de certains pré­
jugés de discrimination raciale qui étaient contraires à
la tradition portugaise et n'étaient en rien autorisés
par la loi 49.

220. Selon un norte-parole du Gouvernement por­
tugais 50, il Y avait en juin 1961 40 p. 100 de "fonc­
tionnaires de l'administration" qui étaient "non blancs" ;
ce pourcentage variait selon les époql1es, mais n'était

47 Les fonctions des regedo/"{!s sont définies au par. 182 (voir
plus haut).

48 F. C. C. Egerton, Angola ill- Perspective, p. 252.
49 ]. M. da Silva runha, 0 sistelllll portllgll-ês de poUtim ill­

dfgenll, Coïmbre, 1953, p. 185.
50 Déclaration de M. Joao da Costa Freitas, sous··secrétaire

à l'Administration des territoires d'outre-mer, reproduite dans
un article paru dans le Stmulard-Times, New Bedford (Massa­
chusetts), du 8 juin 1961 et communiquée au Sous-Comité par
le Gouvernement portugais.



jamais inférieur à 30 p. 100. Toutefois, le Sous-Comité
a été informé que les non-blancs occupaient le plus
souvent des pustes subalternes et que l'on n'avait PaS
systématiquement entrepris de former les Africains à
des emplois administratifs. D'autre part, le système
d'enseignemel1t lui-même faisait qu'il était difficile aux
Africains d'acquérir le bagage voulu pour pouvoir se
présenter aux concours (voir sect. IV, ci-dessous).

C. - ADMINISTRATION DES IMPÔTS INDIGÈNES

221. Une autre série de doléances a trait à la per­
ception de l' "impôt personnel annuel", anciennement
impôt "autochton"" ou "inci.igène" Ill. L'administration
de cet impôt a apparemment donné lieu à de nombreux
griefs, du fait surtout que beaucoup d'Africains par­
viennent difficilement à réunir la somme requise et que
la peine appliquée en cas de non-paiement est géné­
ralement la participat;-:: "obligatoire" à des travaux
publics.

222. Le montant de l'impôt personnel est fixé par
le Gouvernement général et varie d'un district à l'autre.
Le Sous-Comité a été informé qu'en 1960, il t':tait
compris entre 120 escudos dans les zones rurales .:c
250 escudos à Luanda et que tous les hommes de 16
à 60 ans étaient imposables. Le fait que tous les mem­
bres de la famille sont solidairement responsables du
paiement de l'impôt et qu'on peut racquitter en tra­
vaillant pour le compte de l'administration centrale ou
de la municipalité ou pour le compte d'employeurs
privés aurait également donné lieu à de graves abus.
Il a été dit que les chefs de village faisaient l'objet de
sanctions lorsqlle les impôts n'étaient pas tous dûment
perçus.

223. Le Sous-Comité a été informé de nvmbreux
cas où un homme avait été mis en prison pour non­
paiement de l'impôt, sa femme et sa f?mille étant dès
lors tenues de se pro.;urer la somme requise. Il a été
indiqué qu'à partir de 16 ans les élèves des écoles
n'échappaient pas à l'impôt et que certains devaient
abandor.ner leurs études pour gagner l'argent nécessaire
au paiement de l'impôt.

D. - POLICE DES DÉPLACEMENTS ET DE LA RÉSIDENCE
ET PRATIQUES ANALOGUES

224. L'un des principaux sujets de mécontentement
de la population indigène tLmt, semble-t-il, à la sur­
veillance exercée sur la résiuence et les déplacements au
moyen d'un "système de i;\issez-passer", et aux pra­
tiques administratives ~'? rapportant.

225. Aux termes de l'artic1e 9 du Statut de 1954,
une personne de statut indigène qui souhaite transférer
sa résidence d'une regedoria à une autre à l'intérieu':
de la même circonsc.iptiGn administrative est te"'ue
d'obtenir de l'autoritê administrative locale un permis
qui doit être présenté à l'administration lors de l'arrivée
à la destination prévue. Toute perSf\nne de statut indi-

li1 Hailey, An African Survey (éd. revue et corrigée), Lon­
dres, 1957, p. 675.

"Dans le système portugais, le mécanisme de l'impôt joue
un rôle important en ce qu'il accentue la différence entre
l'élément civilizado et l'élément nOO civilizado de la popu­
lC'tion africaine. Il est clair que la loi est appliquée de ma­
nière à mettre l'élément civilizado à l'abri de bon nombre
des désavantages prévus par les lois fiscales, par exemple le
risque d' "emprisonnement correctionnel" pour non-paiement
ou r~tard dans le paiement de l'impôt. En second liell, cer­
tains ont soutenu que les agents de l'administration se ser­
vaient des lois fiscales pour assurer aux Européens la main­
d'œuvre dont ils ont b"soin pour leurs plantations de ca­
caoyers, de café ou de sisal ou leurs mines de diamants, par
exemple."
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gène qui désire fixer sa résidence dans une regedoria
appartenant à une autre circonscription administrative
doit obtenir une autorisation des autorités de l'une et
l'autre circonscriptions. Le Sous-Comité a été informé
qu'une personne de statut indigène rencontrée en dehors
de sa circonscription sans laissez-passer pouvait être
immédiatement arrêtée. Des témoins ont affirmé que
les personnes désireuses de quitter leur district pour
se faire soigner dans les hôpitaux missionnaires se
"oyaient parfois refuser le laissez-passer nécessaire et
que les médecins avaient pour ir..struction de ne pas
soigner les malades qui n'étaient pas munis d'un laissez­
passer valable, même s'ils étaient parvenus à gagner
l'hôpital.

226. Il a également été signalé au Sous-Comité que
dans les villes, à Luanùa par e:'(emple, la police locale
avait l'habitude de faire des descentes fréquentes dans
les quartiers africains pour contrôler les déplacements
des indigènes. Le motif officiel de ces descentes est de
vérifier les laissez-passer, les récépissés fiscaux, etc.
Toutefois, il était souvent arrivé que des individus
fus'ient arrêtés au cours de rafles alors même qu'ils
étaient en règle, et seuls ceux qui étaient immédiate­
ment réclamés par leurs employeurs étaient relâchés.

227. D'après les renseignements fournis au Sous­
Comité, il semblerait que les sévices et les arrestations
soient depuis longtemps considérés par la population
indigène comme rentrant dans l'ordre normal des choses
en Angola. Des térr•.)ins ayant vécu dans des parties
différentes du territoire et appartenant à des milieux
sociaux divers ont déposé en ce sens. Dans toute une
série d'incidents décrits au Sous-Comité, ce t'ont presque
toujours les mêmes brutalités, les mêrrles injustices et
les mêmes sévices qui reviennent; seules varient les
circonstances de temps et de lieu. L'emploi, notamment
par les contremaîtres surveillants, de la palmat6ria,
batte en bois percée de trous et parfois hérissée de
clous, ainsi que de la chicote, fouet de cuir'. a donné lieu
à des plaintes particulièrement nombreuses. Bien que,
d'après la loi, les personnes de statut indigène aient
le droit de réclamation et de pétition, le Sous-Comité
a été informé que les Africains n'osaient pas user de
ce droit.

228. Selon certains, ces pratiques sont attribuables
à un manque d'humanité traditionnel mais selon d'au­
tres elles s'expliquent en partie par une mauvaise
administration généralisée.

229. Il a également été signalé au Sous-Comité que,
depuis de nombreuses années, les fonctionnaires sont
fréquemment accusés de corruption. L'administra\.Ïon
elle-même s'est, semble-t-il, rendu compte de la situa­
tion et a, dans un certain nombre de cas, puni les
coupables. Pourtant, d'aJ!l-~s les éléments de preuve
dont on dispose, il semblerait que la corruption ne soit
pas toujours découverte ni toujours punie. On a notam­
ment signalé le cas de personnes recevant des sommes
d'argent en échange de certificats d'assimilation; les
versements sont généralement faits à un tiers qui sert
d'intermédiaire. De même, des pots-de-vin auraient
souvent aidé à obtenir la libération de personnes arbi­
trairement arrêtées ou abusivement recrutées comme
travailleurs. Mais la corruption la plus flagr2.1\~'~ con­
cernerait le recrutement de main-d'œuvre poùr les
sociétés et colons européens (voir sect. III, ci-dessus).

230. Le Sous-Comité estime que, malgré les objectifs
officiels, certaines des mesures législatives et des pra­
tiques administratives appliqtlées en Angola semblent,
d'après les renseignements qui lui ont été fournis, avoir
pour effet de soumettre !a population indigène à une



discrimination et de lui rendre impossibl,~ ou difficile
l'exercice de bon nombre de libertés fOl'!.damentales et
de droits de l'homme.

231. Les mesure:. réc~mment prises par le Gou­
vernement portugais semble!'?:ènt indiquer que celui-ci
se rend maintenant compte de la nécessité de réaliser
des réformes immédiates; elles sembleraient également
traduire un souci d'améliorer l'administration du terri­
l. 'lire; ainsi, le Gouvernement portugais a annoncé qu'il
allait réorganiser les tribunaux de première instance
en vue de confier, chaque fois que cela serait possible,
les fonctions de juge à un juriste 52.

m. -- La situation de la main-d'œuvre:;3

A. - LOIS RÉGISSANT
LES RELATIONS PROFESSIONNELLES

232. Les principes généraux qui s'appliquent à la
main-d'œuvre indigène ont été définis dans la Cons~i­

tution, la Loi organique de 1953 et le Statut de 1954.
Outre ces textes, le Code du travail indigène de 1928 M,

qui précise les responsabilités des administrateurs, des
employeurs et des travailleurs, constitue le principal
instrument juridique qui réglemente les reiations pro­
fessionnelles dans les territoires d'outre-mer, y compris
l'Angola. En ce qui concerne les Européens et les per­
sonnes assimilées, les relations professionnelles sont
réglementées par le Code du travail de 1957.

233. En 1956, un règlement relatif à la main-d'œuvre
indigène 55 a été promulgué en Angola. On y a réuni
en un seul document les règl' ,ments relatifs à la main­
d'œuvre publiés depuis la f. "nulgation du Code du
travail indigène.

234. Aux termes de la Constitution, les indigènes ne
peuvent être contraints à travailler que dans des con­
ditions déterminées. L'article 146 de la Constitution
portugaise prévoit notamment:

"L'Etat ne peut forcer les injigènes à travailler
qu'à des travaux publics d'intérêt général pour la
collectivité, à des occupations dont les bénéfices lui
reviendraient, en exécution de décisions judiciaires
à caractère pénal ou pour l'exécution d'obligations
fiscales."

235. L'article 145 de la Constitution interdit l'emploi
de la contrainte pour le recrutement de travailleurs
indigènes à d'autres fins, et notamment dans l'intérêt
d'entreprises privées. Sont expressément interdits "les
régimes par lesquels l'Etat s'engagerait à fournir des
travailleurs indigènes à toute entreprise d'exploitation
économique" et "les régimes par lesquels des indigènes
vivant dans toute circonscription territoriale seraient
obligés, à quelque titre que ce soit, à fournir du travail
à ces mêmes entreprises". En outre, l'article 147 de la

62 Les nouvelles mesures visent également à faire intervenir
un représentant du ministère public et à admettre dans tous
les cas la présence d'un représentant de l'ordre judiciaire, en
tant que garantie essentielle des droits de la défense. Les admi­
nistrateurs f>'exerceront de fonctions judiciaires que lorsque au­
cun autre fonctionnaire ne pourra le faire (discours prononcé
par le Ministre du Portugal d'outre-mer, le 28 août).

53 On trouvera à l'annexe 1 un glossaire des termes portu­
gais utilisés dans le présent rapport.

64 C6diga do Trabalho dos Indigen-as nas Co16nias Porlll­
guesas de Africa, promulgué par le décret nO 16199 du 6 dé­
cembre 1928, ci-après G.énommé "Code du travail indigène".
Pour le texte français, voir OIT, Série légis!lJtive, 1928,
2e partie.

56 Diploma Le!! .Jativo .10 2797, 31 déc. 1956.
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COll~titution prévoit que Clle régime du contrat de
travail des indigène:; repose sur la liberté individuelle
et sur le droit au juste salaire et à l'assistance, l'auto­
rité publique n'intervenatlt qu'à des fins de contrôle".

236. Le Statut de 1954 prévoit:
"Les indigènes peuvent librement choisir le travail

qu'ils désirent effectuer, soit pour leur propre compte,
soit pour le compte d'autrui, sur leurs terres ou sur
celles qui leur seront attribuées à cette fin." (Art. 33.)

Il prévoit encore:
"Le travail è.:s non-indigènes repose sur la liberté

de contracter, sur le droit à une juste rémunération
et à une assistance et fera l'objet d'une surveillance
que l'Etat exercera par l'intermédiaire d'organes
appropriés." (Art. 34.)

237. On trouve dans le Code du travail indigène des
dispositions de même nature; ces dispositions sont les
suivantes:

"ART. 3. - Le Gouvernement de la République
n'e.,xige n; ne permet que l'on exige des indigènes
vivant dans les colonies portugaises aucune forme
de travail obligatoire forcé dans l'intérêt des parti­
culiers, sans préjudice toutefois de l'accomplissement
par les indigènes du devoir moral qui leur incombe
nécessairement de se procurer des moyens d'existence
par le travail et de contribuer ainsi aux intérêts
généraux de l'humanité.

.'ART. 4. - - Le Gouvernement de la République
garantit aux indigènes de ses colonies la pleine lioerté
de choisir le travail qui leur convient le mieux, soit
qu'Hs l'exécutent pour leur propre compte, sur leurs
propres terres ou sur celles que le gouvernement
leur réserve à cet effet sur une grande échelle dans
toutes les colonies, soit qu'ils préfèrent s'engager par
contrat au service d'autrui. Le gouvernement se
réserve en premier lieu le droit d'encourager les
indigènes à travailler dans une mesure raisonnable
pour leur propre compte, en vue d'améliorer leur
existence et leur condition sociale, et en second lieu
de prendre des mesures de surveillance et de pro­
tection bienfaisante en ce qui concerne les conditions
ùu travail sous contrat effectué par les indigènes."

238. Les obligations de l'employeur à l'égard du
tfél.vailleur et celles du travailleur à l'égard de l'em­
ployeur ont été définies dans le Code du travail indi­
gène. Les dispositions du Code visent notamment à
assurer la protection du travailleur dans la mesure où
il respecte les conditions de son contrat, l'octroi d'une
assistance au travailleur et à sa famille dans le domaine
médical et social et dans le domaine de l'enseignement
et le retour du travailleur au lieu de son domicile. Par
exemple, l'employeur doit accomplir scrupuleusement
les conditions du contrat; il ne peut pas exiger des
indigènes des travaux excédant leurs forces; il n'a pas
le droit de s'opposer à ce que le travailleur vive ~vec

sa famille au lieu du travail; il doit s'abstenir de" forcer
les travailleurs à acheter des marchandises dans les
magasins dépendant de son entreprise et interdire la
vente ou la dist: "'ution gratuite de boissons alcoolisées.
En revanche, le travailleur doit obéir aux ordres de
l'employeur si ces ordres sont conformes aux prescrip­
tions du Code du travail indigène; il doit s'acquitter
'a\Tec zèle, et aussi bien que le lui permettent ses
forces et ses aptitudes" du travail dont il a été chargé.
Le travailleur a également le devoir de ne pas aban-



donner son travail sans autorisation préalable de
l'employeur 116.

239. Aux termes de l'article 87 du Code du travail
indigène, tous les indigènes du sexe masculin âgés de
plus de 18 ans et qui résident dans la colonie sont tenus
de "se munir d'un livret, ou carnet personnel d'identité
et de contrôle de travail, qui sera appelé "livret indi­
gèn.e" (cadenzeta indigena)". L'article 90 du Code du
travail indigène prévoit que le livret "devra contenir
en tout cas les mentions suivantes":

"1. Colonie, district et municipalité ou circons­
cription où le livret a été établi et enregistré; numéro
d'enregistrement;

"2. Nom et origine du titulaire; âge probable et
état civil, à la date à laquelle le livret a été établi;

"3. Localité, poste civil, circonscription ou muni­
cipalité dans lesquels se trouve la résidence habituene
du détenteur;

"4. Nom et domicile des parents, si ce nom et ce
domicile sont connus;

"5. Nom et âge probable de la femme si le déten­
teur est marié, même si le mariage a été contracté
selon les coutumes indigènes; nom, âge probable et
sexe des enfants;

"6. Empreintes digitales du pouce gauche ou des
deux pouces du détenteur;

"7. Profession et emploi que le détenteur exerce
d'une manière habituelle pour pourvoir à sa subsis­
tance et à celle de sa famille;

"8. Nom de l'employeur et lieu de travail si le
détenteur travai.JIe à titre de salarié; date et durée du
contrat; salaire contractuel;

"9. Date à laquelle le détenteur a quitté le travail
pour lequel il a été engagé, et observations sur la
manière dont il s'est acquitté de ses obligations de
travailleur indigène."

"Paragraphe unique. - En plus de ces mentions,
pourront être déclarées obligatoires celles qui ont
trait au paiement de l'impôt indigène, aux vaccina­
tions et autres traitements prophylactiques concer­
nant les maladies infectieuses et contagieuses, aux
terrains possédés par le détenteur du livret ou qui
lui ont été concédés à titre gratuit, au bétail qu'il
possède et aux marques distinctives de ce bétail, et
toute autre mention reconnue comme présentant une
utilité pratique pour les indigènes et comme étant
de nature à prouver facilement leur identité, leurs
droits et l'accomplissement de leurs obligations."

B. - CONCEPTS ET PRATIQUES DE BASE

240. Selon la conception du Gouvernement portu­
gais en matière de main-d'œuvre indigène, "il faut
éduquer, instruire et moraliser l'indigène et lui ensei­
gner à travailler pour l'amélioration des conditions
dans lesque11es il vit". On ne peut pas comprendre
pleinement la situation de la main-d'œuvre en Angola

56 L'article 352 du Code du travail indigène de 1928 prévoit
qu'un travailleur sera passible de la peine de travail correc­
tionnel pour une durée ne pouvant pas dépasser un an s'il n'a
pas exécuté les obligations qui lui incombaient. Si le travailleur
abandoune le lieu du travail, sans juste motif, manquant ainsi
à l'exécution d(" son contrat, il peut être arrêté par les soins
du curateur ou de ses agents, ou par les autorités administra­
tives ... où qu'il se trouve, et être détenu jusqu'au moment du
jugement. A dater du 30 juin 1960, les sanctions pénales pour
rupture de contrat ont été supprimées, et depuis lors les tra­
vailleurs ne sont passibles que de sanctions civiles (voir plus
loin, par. 254).
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sans garder présente à l'esprit cettt" conception. De ce
point de vue. si le noir ne travaille pas de son propre
gré, on doit ramener au travail "par la persuasion et
par des moyens doux et bienveillants". Mais, si cett~

manière de faire den1l'ure inefficace, on doit punir la
paresse ;;7. Les articles ci-après de la Charte organique
de l'Empire colonial portugais (1933), qui a été modi­
fiée en lll.!-ï. s'inspirent de Cl' concept :18:

"ART. 2-+0. - L'Etat n'impose ni ne laisse imposer
aux indigènes de ses colonies un travail quelconque
forcé ou ohligatoire au bénéfice de particuliers, san:;
préjmlice du devoir pour les indigènes de se procurer
par It'ur trayail leurs moyens (k suhsistance."

".\RT. 2-14. - Le droit de choisir le trayail qui
leur convient le mieux, soit pour ~l'ur propre compte,
soit pour le compte d'un tiers, sur leurs propre:;
terres ou sur les terres destinées à cette fin dans les
territoires de l'Empire, est assuré aux indigènes de:;
colonies portugaises. Toutefois. l'Etat se réserve le
droit de le:; diriger, en cherchant à les amener à des
méthodes de travail pour leur propre compte suscep­
tibles d':ulléliorer leur situation individuelle et
sociak'."

241. Le même principe est affirmé de nouveau dans
le Statut d\.' 1954:

"L'Etat cherchera à faire comprendre à l'indigène
que le travail est une condition indispensable du
progrès. mais les autorités ne pourront imposer des
travaux que dans les cas expressément prévus par
la loi."

242. Pour respecter "le devoir moral" de travail,ler
- ce sont là les termes employés -, tout indigène
adulte du sexe masculin doit travailler et ce, de façon
productive; il doit subvenir à ses besoins et à ceux
de sa famille et contribuer au développement du terri­
toire; de ce fait, d'après les renseignements fournis au
Sous-Comité, les indigènes sont contraints à travailler
au moins six mois par an et parfois plus longtemps
encore, dans des conditions qui seraient à la fois très
coûteuses et dures.

243. En outre, le régime du recrutement obligatoire
en vue de travaux publics dans le cas des habitants
autochtones qui travaillent pour leur propre compte
mais n'ont pas montré "le zèle et la diligence néces­
saires" a conduit en pratique à de multiples abus 511.

244. Du fait de l'obligation de montrer le produit
du travail, tous les Africains adultes de l'Angola, dont
la majorité vit normalement du pn){luit des terres qu'ils
cultivent, doivent prouver aux autorités locales qu'ils
exercent une activité productive.

245. Si rindigène a de la chance, il peut, paraît-il,
acquérir officiellement le titre de cultivateur établi à

57 Société des Nations, lettre du Président de la délégation
portugaise et mémoire du Gouvernement portugais sur la ques­
tion de l'esclavage (C.532.M.188.1924.VI.C, C.T.E.17).

58 Citation empruntée au rapport du Comité spécial du tra­
vail forcé, Genève, 1953. On trouvera dans la Loi organique de
1953 (art. LXXXVI) un texte revisé de ces articles.

59 Aux termes du règlement relatif à la main-d'œuvre indi­
gène de 1956, sont exempts de l'obligation de travailler à des
travaux publics: a) les travailleurs non spécialisés qui, au cours
de l'année, ont travaillé pendan~ au moins neuf mois pour un
employeur; b) les travailleurs spécialisés, dans certaines con­
ditions; c) les marchands ou employés d'établissements com­
merciaux et les membres du personnel des services publics;
d) les personnes qui, dans des conditions déterminées, culti­
vent une certaine superficie de terre ou possèdent un nombre
minimum de têtes de bétail.



:-;on propre compte (10 et être exempté de l'obligation
légale de travailler. Il peut également en être exempté
s'il répond aux conditions prévues dans le règlement
pour être classé comme "travailleur agricole" 61,

246. Le Sous-Comité a été informé Que, dans cer­
taines régions. peu d'Africains avaient été en mesure
de remplir les conditions requises pour être considérés
comme cultivateurs établis à leur propre compte. Les
administrateurs ont souvent imposé des conditions trop
(lures aux Afrkains afin de pouvC'ir disposer de la
main-d'œuvre indigène dans les plantations. Le cas
est particulièr\.'mcnl fréquent dans la zone de culture du
c:lfé.

247. Le Sous-Comité a également été informé que
l'application des règlements concernant les livrets
(cadcrncta) m'ait provoqué de nombreux ahus. Du fait
qu'il doit être muni d'un livret, l'Africain est constam­
ment sous sun'dllance et ne peut mener librement la vie
qui lui convient. Le livret doit être présenté sur de­
mande et l'inspection est particulièrement stricte dans
les zones urbaines. Si l'Africain ne possède pas de
livret, ou si l'on s'aperçoit qu'il n'a pas travaillé le
nombre de jours requis, ou encore si les mentions
nécesfaires ne sont pas inscrites en bonne et due forme
et ne :.,ont pas à jour, il doit chercher un travail. Les
:\fricains sont donc à la merci des employeurs ou des
autorités chargés cie porter les mentions nécessaires 62.

En outre, conuue l'autochtone ne peut pas toujours
trouver du travail dans la zone où il habite, et q:.l'il ne
peut pas la quitter sans autorisation, il est contraint de
se faire recmter soit par des employeurs privés soit en
yue de travaux puhlics.

248. En 1956, l'Organisation internationale du
Tra" ail (OIT) a déclaré que, d'après les renseigne­
ments qu'elle avait recueillis, il semblait que le recmte­
ment jouât un rôle important dans les territoires portu­
gais et notamment en Angola 63. D'après les statistiques
publiées par le Gouyernement de l'Angola en 1959, sur
339014 travailleurs, 21 652 étaient recmtés en vue de
travaux publics, 102033 en favenr d'entreprises privées
ei. 215 329 travaillaient sans contrat 64.

249. Le Code du travail indigène prévoit que les
autorités contrôlent et surveillent le recmtement des
travailleurs indigènes; sous réserve de certaines excep­
tions, les personnes munies des autorisations nécessai-

60 En vertu du règlement de 1956 relatif à la main-d'œuvre
indigène "est cultivateur toute personne qui possède un livret
de cultivateur correspondant au modèle publié par les Services
agricoles et approuvé par l'administrateur du district, et qui, à
ce titre:

a) A résidé à titre permanent pendant plus de trois ans dans
une habitation salubre située sur la terre qu'il cultive ou à
côté Je cette terre ou encore dans un village voisin;

à) Cultive la superficie minimum prescrite par les Services
agricoles;

c) A fait fructifier depuis plus de trois ans les plantes vi­
vaces qu'on lui a appris à cultiver;

d) Elève du bétail, si possible, pour la reproduction et le
travail, et lui donne les soins prescrits par les Services vétéri­
naires;

e) Protège le sol de l'érosion et observe les autres instruc­
tions techniques essentielles relatives à la culture, à la prépa­
ration et à la présentation des produits."

61 Le travailleur agricole doit au moins cultiver un terrain
d'une superficie déterminée telle que, s'il n'est aidé par sa fa­
mille, il doit y consacrer 180 jours de travail.

62 Les autorîtés et les employeurs qui devaient procéder aux
annotations devaient rendre le livret à son propriétaire rapide­
ment, et, si c'était impossible, lui remettre un reçu et porter
la responsabilité Jans le cas où le livret était perdu.

63 OIT, Les problèmes du travail en Afriqlle, Genève, 1956,
p. 351 et 352.

64 Province d'Angola, Repartiçao de Esta.tistiCQ. GeraI, AllIuI­
rio EstatîsNco 1959, Luanda, 1960, p. 56.
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res peuvent recruter des travailleurs, Lorsque les tra­
vailleurs sont recmtés à une distance considérable du
lieu du travail, les contrats de service doivent être con­
clus "avec la coopération des autorités", c'est-à-dire en
présence d'un fonctionnaire puhlic, qui légalise les
contrats après s'être assuré que les deux parties accep­
tent "sans contrainte aucune" chacune des conditions
stipulét~s.

250. On a interdit aux fonctionnaires de recruter des
travailleurs indigènes pour des employel1rs privés, mais
on les a invités à faciliter le recrutement en indiquant
les régions où le recrutement est le plus facile, en con­
seillant aux chefs et aux indigènes, en présence ou en
l'absence des recruteurs, de chercher une occupation,
non sans expliquer toujours qu'ils ne sont aucunement
obligés de louer leurs services aux recruteurs en ques­
tion. Bien que la loi stipule que les actes des fonction­
naires ne doivent pas impliquer une contrainte, le
Comité a été informé que, dans bien des cas, la pré­
sence de ces fonctionnaires sur les lieux du recrutement
avait indirectement aidé les recmteurs à obtenir les
services de travailleurs qui, sans cela, n'auraient pas
accepté les contrats qui leur étaient offerts.

251. Le Sous-Comité a également été informé qu'il
était de règle pour certains employeurs privés, qui ont
besoin régulièrement d'un effectif important de travail­
leurs, de gagner les bonnes grâces des fonctionnaires en
leur faisant des cadeaux en argent ou en nature. Dans
certains cas qui ont été signalés au Sous-Comité, des
fonctionnaires se seraient fait payer pour fournir des
travailleurs à des entrepris~s privées, l'ampleur de la
gratification étant proportionnelle au nombre des tra­
vailleurs engagés.

252. L'une des doléances les plus fréquentes à
l'égard des pratiques suivies en matière de main­
d'œuvre concerne les rassemblements de population qui
sont effectués de jour ou de nuit, parfois avec violation
de domicile. Dans certains cas, a-t-on dit, les personnes
étaient ensuite invitées à signer des contrats et consi­
dérées dès ce moment comme des travailleurs sous
contrat. Dans d'autres cas, on les envoyait travailler à
des travaux publics, par exemple à la construction de
routes ou d'aérodromes.

253. D'après les renseignements recueillis, ces prati­
ques, ail,si que d'autres de même nature, par lesquelles
les autorités passent outre à la loi ou la tournent pour
les besoins de la cause, ont encouragé, de manière di­
recte ou indirecte, le travail obligatoire en faveur d'en­
treprises privées. Certaines formes de recrutement par
l'intermédiaire d'agents recruteurs (angariadores)
auraient eu toutes les apparences du "travail forcé" 6:1.

254-. Le Sous-Comité a été informé que les travail­
leurs, une fois recmtés, voyaient leur liberté d'action
limitée par l'employeUl'. Non seulement les travailleurs
ne pouvaient pas retourner chez eux sans un laissez­
passer de l'autorité administrative compétente dans la

65 En 1952-1953, le Comité spécial du travail forcé, après
avoir étudié les renseignements fournis par le Gouvernement
portugais et les textes législatifs pertinents, a conclu ce qui
mit: .

"a) Le travail forcé obligatoire est interdit en principe
par la législation portugaise, mais certaines restrictions el
exceptions prévues par cette législation eH permettent l'im­
position;

"b) Les dispositions protégeant les travailleurs indigènes
contre des méthodes répréhensibles de recrutement n'excluent
toutefois pas toute cor.' te et il se peut qu'en pratique une
certaine pression soit exercée sur les travailleurs par les
fonctionnaires responsables en vue de les inciter à conclure
les contrats d'emploi qui leur sont offerts par les recru­
teurs." (ONU et OIT, rapport du Comité spécial du travail
forcé [E/2431], p. 68 et 69.)



zone où ils travaillent, mais encore ils ne pouvaient
abandonner leur travail sans l'autorisation de l'em­
ployeur (voir par. 238, ci-dessus).

255. Le Sous-Comité a été informé que les travail­
leurs se plaignaient de ce qu'en général ils n'étaient pas
autorisés à retourner chez eux en cas de maladie ou de
décès survenu dans leurs familles.

256. La durée des contrats de travail et les méthodes
adoptées par les employeurs pour prolonger illégale­
ment la durée du service ont fait l'objet de multiples
doléances 66. Les absences forcées et prolongées des
hommes valides avaient pour effet, a-t-on dit, de dépeu­
pler les villages et de rendre plus difficiles les conditions
de vie de ceux qui y restaient.

257. En dépit des dispositions législatives et du
fait que, par le passé, des fonctionnaires ont été révo­
qués pour pratiques illégales, il semble que, d'après les
renseignements soumis au Sous-Comité, les méthodes
de recrutement n'aient pas toujours été signalées aux
autorités supérieures parce qu'il n'était pas dans l'inté­
rêt des employeurs de les leur faire connaître et parce
que les habitants autochtones n'étaient guère en
mesure de le faire 61.

258. Bien que les femmes autochtones soient, sem­
ble-t-il, dispensées du travail obligatoire pour l'exécu­
tion de travaux publics pour le compte de l'Etat ou des
municipalités, ou de tous autres travaux à effectuer
hors de la région de leur domicile, elles pourraient,
d'après les renseignements recueillis, être contraintes
à effectuer certains travaux en ce qui concerne par
exemple le nettoyage des villages et des routes et la
culture Jans certaines "réserves indigènes en des lieux
proches des villages". Le Sous-Comité a également
reçu des renseignements de source africaine et non
africaine d'après lesquels les femmes, et même les
femmes enceintes, devaient effectuer des travaux péni­
bles sur les routes. Souvent la demande était telle que,
lorsqu'il n'y avait pas suffisamment d'hommes valides
pour effectuer les travaux publics, on employait égale­
ment des femmes et des enfants.

259. Le Comité a appris que les étudiants ou les
jeunes n'étaient pas automatiquement dispensés de
l'obligation au travail ou du recrutement 68. Nombre
d'entre eux auraient été engagés pour aider à récolter
le café.

260. Les indigènes ne peuvent pas être obligés à
un travail effectif "de plus de neuf heures par jour";
toutefois, l'autorité compétente peut accorder l'autori­
sation d'effectuer des heures supplémentaires, à condi­
tion qu'un repo~ compensatoire soit garanti au travail­
leur 611.

66 OIT. - En 1956, la durée maximum des contrats écrits
était de deux ans lorsqu'ils étaient conclus avec la coopération
des autorités, mais, pour le travail dans les plantations, les
contrats s'étendaient normalement sur 12 mois.

61 En réponse à diverses attaques concernant les abus aux­
quels donnait lieu le recrutement, le Gouvernement portugais a
souligné en 1955 que "tous les abus signalés aux autorités font
l'objet d'une enquête et, s'ils sont avérés, entraînent les sanc­
tions les plus sévères". Rapport du Secrétaire général de l'Or­
ganisation des Nations Unies et dl' Directeur général du Bu­
teau international dl' Travail (E/2815), p. 353 et 354.

68 En 1958, l'OIT a noté que les dispositions autorisant le
travail forcé ou obligatoire à des fins publiques, contenues dans
la législativn en vigueur relative à l'exécution de travaux pu­
blics, n'étaient pas entièrement conformes à certains articles
de la Convention sur le travail forcé, 1930. Elle a signalé no­
tamment que les limites d'âge des travailleurs pouvant être
astreints aux travaux publics obligatoires étaient de 14 et 60 ans
dans la législation portugaise contre 18 et 45 ans d'après la
Convention. (Les p~oblèmes du travail en Afrique, p. 340.)

611 OIT, Les problèmes du travail en Afrique, Genève, 1958,
p.385.
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261. Le Sous-Comité a entendu dire que de nom­
breuses personnes se plaignaient des longues heures de
travail et des durs traitements imposés à ceux qui
n'étaient pas capables de travailler avec l'efficacité ou
la rapidite que le contremaître estimait nécessaires. Le
Sous-Comité n'a pas été en mesure de vérifier les
normes appliquées en ce qui concerne le "travail
effectif". Il a également été informé que certains se
plaignaient d'avoir subi des châtiments corporels.

262. Le Sous-Comité a entendu de nombreuses do­
léances au sujet des salaires. A cet égard, il a été
informé que les autorités devaient accorder des primes
sous la forme de matières premières, d'outils ou de
graines aux travailleurs qu'elles contraignaient à
s'occuper de l'entretien et de l'assainissement des villa­
ges, mais que les travaux de construction de routes,
bien souvent, n'étaient pas payés et que parfois on ne
fournissait même pas les outils aux travailleurs. On
a également signalé au Comité que, tout récemment en­
core, les femmes et les jeunes gens qui cueillaient et
triaient les graines de caf';' n'avaient pas toujours touché
les salaires prévus.

263. Le Sous-Comité note que les salaires des tra­
vailleurs indigènes sont, d'après les dispositions du
Code du travail indigène de 1928, calculés en pourcen­
tage du montant de l' "impôt indigène". L'article 197
prévoit que le salaire journalier représentera 1 à 1~
p. 100 de l'impôt indigène annuel (impôt personnel),
et que, si les salaires sont payés au mois, le salaire
mensuel sera de 25 à 40 p. 100 du montant de l'impôt
indigène. Cet article stipule en outre que les taux mini­
mums seront appliqués aux travailleurs qui sont em­
ployés dans la circonscription de leur résidence habi­
tuelle. En 1959, d'après les statistiques officielles pu­
bliées en Angola 10, la moyenne des salaires mensuels
des travailleurs agricoles africains allait de 150 escudos
dans les districts de Bié et de Malange, par exemple,
à 300 escudos à Benguela, 350 à Vige et 450 à
Cabinda 11.

264. Le Sous-Comité a été informé qu'il arrivait
fréquemment que des travailleurs engag~s sous contrat
ne touchent pas les salaires promis. Certaines personnes
se sont également plaintes des irrégularités commises
par des employeurs qui, par exemple, majoraient les
déductions au titre de la nourriture et de l'habillement
et obligeaient les travailleurs à leur acheter tout ce dont
ils avaient besoin. Parfois les ouvriers étaient contraints
de payer très cher des produits et d'acheter des arti­
cles dont ils ne voulaient pas.

265. En s'ajoutant les unes aux autres, toutes ces
pratiques font que l'argent est extrêmement dur à
gagner et que l'impôt personnel annuel représente un
fardeau très lourd pour l'indigène.

C. - LE PROGRAMME DE CULTURE DU COTON

266. On cultive depuis fort longtemps le coton dans
les régions de Catete, Muxima et Malange, où jadis les

70 Province d'Angola, Repartiçâo de Estat~·tica GeraI, Anw­
rio Estatistico 1959, Luanda, 1960, p. 57 et 58.

11 D'après les chiffres fournis par l'OIT, le salaire mensuel
minimum des ouvriers agricoles travaillant dans leur propre
district était en 1956 de 57,50 escudos (soit 2 dollars des Etats­
Unis) avec nourriture et de 158,00 escudos (5,50 dollars) sans
nourriture; pour les ouvriers agricoles qui travaillaient hors de
leur propre district, les salaires correspondants étaient de 70
escudos (2,43 dollars) ou 225 escudos (7,83 dollars). En ce
qui concerne les catégories spéciales (y compris les ouvriers
de l'industrie), les salaires minimums étaient de 84 escudos
(2,96 dollars) avec nourriture et de 300 escudos (10,43 dollars)
sans nourriture. (OIT, Les problèmes du travail en Afrique,
Genève, 1958, p. 763, annexe III, tableau 28.)



colons européens consacrèrent beaucoup de temps et de
capitaux à sa production. Dans les renseignements Gu'il
a fournis au Sous-Comité, le Gouvernement portugais
déclare que "cette culture a fait de grands progrès de­
puis l'application des mesures visant à la protéger, telles
que l'institution de primes à l'exportation et l'achat
garanti de tout le coton à un cours déterminé à
l'avance".

267. Les variétés cultivées sont surtout de fibre
moyenne. On constate non seulement une augmentation
de la superficie cultivée, mais aussi une amélioration
des méthodes de culture. A elle seule la région de
Cassange dans la province de Malange fournit plus de
50 p. 100 de la production, et Catete plus de 20 p. 100.
On cultive aussi le coton à Pôrto Amboim, Ambriz,
Ambrizete, Siles, Quissama, Dondo et ailleurs.

268. L'exécution du programme de culture du coton
en Angola est à l'origine de nombreuses doléances.
Dans les régions Ott le programme est appliqué, on a
requis chaque adulte de cultiver en coton une certaine
superficie. Il ne perçoit aucun salaire, mais, à la fin de
la campagne, le coton qu'il a produit lui est payé à un
prix établi par le gouvernement. Comme il ne peut,
sans autorisation spéciale, quitter la région dans laquelle
il habite, un Africain né dans la zone de culture du
coton n'a d'autre solution que d'appliquer le program­
me. C'est pour cette raison qu'on a déclaré au Sous­
Comité que le program'Ue de culture du coton présente
les caractères d'un programme de culture forcé, et que
les Africains estiment qu'ils sont à la merci des
monopoles du coton 72.

269. Selon ce programme, le coton est cu1tivé par
assolement, et, lorsqu'il est épuisé, on transporte les
travailleurs vers de nouveaux emplacements. On a rap­
porté au Sous-Comité qu'après quelques saisor.s, de
nombreux cultivateurs se voient assigner des parcelles
éloignées de leur domicile. Dans certains cas, les dis­
tances sont si grandes qu'ils ne peuvent retourner chez
eux chaque jour Leur seule ressource dans ces circons­
tances est d'aller demeurer sur place. Comme la culture
du coton est seule autorisée sur les parcelles assignées,
toute personne convaincue d'avoir tenté de cu1tiver des
plantes vivrières sur sa parcelle est punie. Les membres
de la famille doivent rester dans les villages pour
s'occuper des cultures vivrières et du bétail. Ainsi, les
familles sont séparées pendant ia plus grande partie de
la saison de culture du coton et la vie du village est
bouleversée.

270. On se plaint aussi que les prix fixés par les
autorités soient bas. Les agents d'ailleurs ne paient pas
toujours ces prix 73. Lorsque la saison est mauvaise,
les cultivateurs s'endettent souvent.

72 En 1958, l'OIT a signalé que le travail agricole obliga­
toire en Angola et dans lez autres territoires portugais selon
les dispositions du Code indigène du travail (art. 296, c) n'était
pas entièrement conforme à la Convention de 1930 sur le travail
forcé. Selon l'article 19 de cette convention, le travail obliga­
toire ne peut être décrété "que dans le but de prévenir la fz­
mine ou une disette de produits alimentaires". L'OIT remar­
quait que, tandis que le décret législatif nO 40405 du 24 no­
vembre 1955 ne mettait pas la culture du coton sur le même
plan que la culture obligatoire, il avait cependant été constaté
dans un ouvrage publié par les soins d'un service officiel por­
tugais que "dans la pratique, il arrive fréquemment que les au­
torités, par zèle (ou par excès de zèle), vont au-delà des cul­
tures obligatoires". (OIT, Les problèmes du travail m Afrique,
p. 340.)

73 En 1959-1960, le prix officiel payé aux cultivateurs pour
le coton de première qualité allait de 3,20 à 3,40 escudos (0,11
~ ~,1~ dollar des Etats-Unis) le kilo; pour la seconde qualité
!. etait de 2,30 escudos (0,08 dollar des Etats-Unis). (Rela,-.
Mrio e contas do Banco de Angola, 1960, p. 100.)
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271. Les injustices qu'entraîne l'exécution du plan
de culture du coton ont provoqué des soulèvements
dans les régions cotonnières en 1960 et en 1961 (voir
par. 87 à 91). En mai 1961, les lois relatives à la cul­
ture obligatoire du coton ont été abrogées. Un haut
fonctionnaire portugais a déclaré à ce sujet 74:

"Nous devons comprendre ... que le progrès de
la justice sociale peut avoir des conséquences immé­
diates qui entraînent des répercussions économiques
défavorables ... Nous devons supprimer sans hésiter
,les causes aiguës des disparités sociales .•. Récem­
ment, un certain nombre de lois relatives à la cul­
ture du coton ont été abrogées: j'en parle afin de
hien faire comprendre ce que je veux dire ..."
272. Le Sous-Comité remarque qu'en juin 1958,

une seule des conventions de l'OIT ratifiées par le
Portugal avait été déclarée applicable sans modification
en Angola, quatre étaient inapplicables, et la décision
concernant cinq autres était encore à l'étude 75. Selon
les avis officiels d'enregistrement reçus par le BIT
avant le 29 mars 1961, à la date du 1er juillet 1960, le
Portugal avait ratifié 23 conventions internationales
sur le travail. Huit de celles-ci, parmi lesqueHes la
Convention de 1957 sur le travail forcé n'étaient pas
encore en vigueur. Parmi les 15 appliquées, neuf
étaient déclarées par le Portugal inapplicables en
Angola, tandis que les six autres y étaient appliquées à
des degrés différents. En ce qui concerne la Convention
sur le travail forcé, 1930, qui en 1956 avait été reconnue
applicable sans modification dans tous les territoires non
métropolitains du Portugal, y compris l'Angola, le
rapport du BIT soumis à la Conférence internationale
du Travail (45e session) signale que, jusqu'en juillet
1960, il était encore permis de faire appel au travail
forcé sous l'une ou plusieurs de ses formes pour la
culture de plantes vivrières, les travaux publics et en
règlement des impôts 76 dans les provinces portugaises
d'outre-mer.

273. Les renseignements fournis par le Gouverne­
ment portugais au Sous-Comité précisent que la Con­
vention de 1957 sur l'abolition du travail forcé est
entrée en vigueur "sur le territoire portugais" en 1960.
On indiquait aussi que, du 1er juillet 1960 au 19 juin
1961, le Portugal avait ratifié les conventions suivantes:

Convention nO 104. - Aholition des sanctions péna­
les (travailleurs indigènes), 1955;

Convention nO 111. - Discrimination (emplois et
professions), 1958;

Convention nO 107. - Protection et intégration des
populations aborigènes et autres populations tribales
ou semi-tribales dans les pays indépendants.

274. Le Sous-Comité prend note de la plainte
déposée le 24 février 1961 par le Gouvernement du
Ghana conformément aux dispositions de l'article 26 de
la Constitution de l'Organisation internationale du Tra­
vail, plainte dans laquelle ce gouvernement exprimait
l'avis que le Portugal n'appliquait pas effectivement
dans ses territoires africains de Mozambique, d'Angola
et de Guinée la Convention nO 105, que la République

74 Adriano Moreira, Au nom des victimes, allocution pro­
noncée devant le Conseil législatif de l'Angola, le 2 mai 1961,
p. 12. Texte communiqué au Sous-Comité par le Gouverne­
ment portugais.

75 OIT, Les problèmes du travail en Afrique, p. 770, an­
nexe III, tableau 36.

76 BIT, Aspects de l'évolfltion sociale dmls les territoires et
anciens territoires non métropolitains. Quatrième partie du rap­
port de la Commission d'experts pour l'application des conven­
tions et recommandations, soumis à la 45e session de la Confé­
rence internationale du Travail, 1961, p. 260.



du Ghana et le Portugal ont tous deux ratifiée 77. La
République arabe unie s'est associée à la plainte 78.

275. Le 3 juin 1961 le Conseil d'administration a
approuvé une re.:ommandation tendant cl renvoyer l'en­
~emble de la question à une commission d'enquête con­
fonnément à l'article 26 de la Constitution de l'OIT 79.

Plus tard. le Conseil {l'administration a approuvé les
propositions du Directeur gén~ral relati\'e~ ft la com­
position de la commis~ioll. laquelle se compose de trois
membres résidant respectivement en Italie, au Sénégal
et en Uruguay l'o. La commission a été chargée de sou­
mettre un rapport au Conseil d'administration à sa 15Q<'
session (novemhre 1(61).

2i6. Dans une allocution réct'nte. le ::\Iinistre du
Portugal d'outre-mer a d~claré que, bien que la création
du "régime du travail" remonte à de nombreuses
années. .....·e régime était fondé sur le respect et la
dignité de la personne humaine": c'est, disait-il, la
raison pour laquelle le Portugal n'a pas eu de difficultés
à ratifier les conventions internationales relatives au
travail 81 •

277. Les renseignements officiels fournis au Sous­
Comité par le Gouvemement portugais précisent que,
depuis 1960. le Portugal a apporté divers remaniements
à la législation du travail.~n particulier par les lois de
iuin 1%0 abrogeant toute~: les sanctions pénales pour
rupture de contrat de travail. Il a aussi promulgué un
ensemble de lois-cadres relatives aux conventions col­
lectives, aujourd'hui en vigueur dans l'ensemble du
Portugal d'outre-mer, et donc en Angola, et une légis­
lation sur la procédure applicable en matière de calculs
des salaires dans les cas oit la discussion des conven­
tions collectives serait infructueuse. Le règlement type
de sécurité professionnelle et industrielle publié par
l'OIT a été adopt~, et l'autonomie a été accordée par
l'administration à la Direction de l'inspection du tra­
vail dans les régions d'outre-mer.

278. Les témoignages reçus d'Angola au sujet de la
situation de la main-d'œuvre inquiètent profondément le
Sous-Comité. Il remarque que les mauvaises conditions
faites aux travailleurs ont provoqué des protestations
puis des conflits et des émeutes.

279. Bien que le Sous-Comité ne soit pas en mesure
d'estimer les efforts faits par le Portugal pour appli­
quer les textes législatifs touchant ces questions et en
particulier la législation la plus récente, il constate que,
selon de nombreuses plaintes reçues, il n'y a pas eu de
changement sensible dans la situation de la main­
d'œuvre en Angola depuis quelques années. Il remarque
aussi qu'aucun renseignement reçu n'établit que les
conditions de travail des autochtones aient été modifiées
depuis quelque temps.

IV. - Education et santé publique 82

A. - EDUCATION

280. L'article 133 de la Constitution politique de la
République portugaise, sous sa forme amendée, dis­
pose:

"Il est de l'essence organique de la nation portu­
gaise de s'acquitter de la fonction historique de colo­
niser les terres des découvertes placées sous sa

77 OIT, G.B.l48/23/18, 148e session, 7 au 10 mars 1961.
78 OIT, G.B.149/15/31, 2 et 3 juin 1961.
79 OIT, G.B.149/15/34, juin 1961.
80 OIT, G.B.l49/9/41, juin 1961.
81 Allocution prononcée à Pôrto, le 28 août 1961.
82 On trouvera à l'annexe 1 le glossaire des termes portugais

utilisés dans le présent rapport.
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souveraineté et de transmettre et de répandre panni
les populations qui y vivent les bienfaits de sa civi­
lisation, tout en y exerçant également l'influence
morale qui lui revient en vertu du patronage de
l'Orient."
281. Aux termes de la Constitution (art. 140), les

missions catholiques portugaises dans les territoires
d'outre-mer sont spécialement protégées et aidées par
l'Etat en tant qu'institutions d'enseignement et d'assis­
tance et instruments de civilisation. La loi organique
prévoit que l'enseignement spécialement destiné aux
indigènes est entièrement confié auxdites missions
partout oit elles sont déjà établies, Dans les localités où
les missions catholiques ne peuvent se charger de cet
enseignement, l'Etat continue à assumer cette fonction
et peut permettre à des écoles privées de donner l'ensei­
gnement aux indigènes (Loi organique, art. LXXXII).

282. Le Statut de 1954 posait certains principes gé­
néraux applicables à l'éducation des indisènes. L'article
6 dudit statut stipulait:

"L'enseignement spécialement destiné aux indi­
gènes doit viser les objectifs généraux de l'éducation
morale, civique, intellectuelle et physique énoncés
par la loi, et aussi, en matière de travail, l'acquisition
d'habitudes, selon le sexe, les conditions sociales et
les possibilités des économies régionales."

II stipulait encore:
"L'enseignement visé au présent article cherchera

toujours à répandre la langue portugaise, mais, com­
me moyen d'enseignement, l'usage des langues indi­
gènes pourra être autorisé."

283. Selon les renseignements fournis en 1954 par
le Gouvernement portugais à la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro­
tection des minorités, à l'occasion de l'étude des mesures
discriminatoires dans le domaine de l'enseignement, il
existait en Angola deux types d'écoles: a) les "écoles
rudimentaires" destinées aux enfants indfgenas des
Africains ou des mestiços, servant à les guider dans
leurs premiers pas vers la civilisation; b) les écoles
destinées aux élèves ayant atteint "un niveau déterminé
de développement mental et social". Dans ce deuxième
type d'école pouvaient être admis des élèves blancs,
mesfù;os ou assimilados.

284. Les autorités justifiaient dans les termes sui­
vants l'enseignement spécial destiné aux enfants indi­
genas:

"Les écoles dites "rudimentaires" ne constituent
pas un système parallèle à l'enseignement du premier
degré et distinct de celui-ci. Le but de ces écoles est
simplement de dispenser un enseignement "d'adap­
tation": les élèves passent de l'école "rudimentaire"
à l'école primaire. Cet enseignement "d'adaptation"
(rudimentaire) précède l'école primaire et il est donc
de caractère "préprimaire". II n'existe à cet égard
aucune discrimination fondée sur la race. Le critère
appliqué est purement pédagogique; étant donné leur
niveau d'instruction et leur connaissance insuffisante
du portugais, les élèves des "écoles rudimentaires" ne
pourraient fréquenter avec profit les écoles primaires.

"Les conditions matérielles de l'admission aux
écoles rudimentaires ne sont pas différentes de celles
requises pour les écoles primaires 83 •••"

285. Selon ce système, l'enseignement "rudimen­
taire" comprend un programme d'instruction de trois

83 E/CNA/Sub.2/L.92/Add.78, renseignements fournis le 20
mai 1954 (traduit de l'anglais).



ans auxquels s'ajoutent deux ans dans les écoles techni­
ques.

286. Les conditions dans lesquelles une personne
ayant le statut d'indigène pouvait fréquenter les écoles
publiques (gouvernementales) en Angola, autres que
les écoles dites "rudimentaires", étaient énoncées dans
l'article 6 du Statut de 1954:

"Les indigènes qui auront reçu l'enseignement
d'adaptation, ou qui, dans les formes prescrites par la
loi, prouveront qu'ils peuvent en être dispensés, au­
ront accès à l'enseignement public, dans les mêmes
conditions que les autres Portugais."

287. L'enseignement primaire et l'enseignement
secondaire sont contrôlés par l'Etat 84. L'enseignement
primaire s'étend sur quatre ans et est divisé en deux
cycles. Le premier cycle dure trois ans (degré élémen­
taire) et le second dure un an (degré complémentaire).
Selon la Constitution, l'enseignement primaire est
obligatoire. En Angola, l'enseignement primaire est
gratuit et obligatoire pour les enfants européens et
"assimilés" 85. Bien que les enfants indigène's aient
accès aux écoles publiques dès qu'ils ont reçu l'ensei­
gnement d'adaptation, il ne résulte pas des infornmtions
dont on dispose que l'enseignement obligatoire leur
ait été appliqué.

288. Il y a deux types d'écoles secondaires en
Angola, le liull et les écoles techniques professionnelles,
parnli lesquelles se trouvent des établissements d'ensei­
gnement agricole. L'enseignement secondaire en
Angola est régi, d'une manière générale, par la régle­
mentation en vigueur au Portugal. Les écoles reçoivent
des élèves venant de la quatrième classe de l'école
primaire. Il ressort d'informations officielles portugaises
datées de 1956 que des droits de scolarité, les mêmes
pour tous les élèves, étaient perçus dans les écoles
publiques, au-dessus du niveau primaire. L'enseigne­
ment secondaire dans le liceu dure sept ans et il est
divisé en trois cycles (2-3-2). Les deux premiers cycles
sont dénommés généraux et assurent l'instruction
nécessaire à la vie en société. Le certificat délivré à la
fin du deuxième cycle donne accès à des postes
subalternes dans l'administration. L'enseignement
technique et professionnel comprend un cycle prépara­
toire de deux ans et un second cycle de durée variable
selon le genre d'études, qui peut s'étendre sur quatre
ans.

289. En 1958-1959, l'Angola comptait au total 1706
écoles et la population scolaire totale atteignait le
chiffre de 96 229 86. Sur ce total, 66 447 élèves étaient
inscrits dans des écoles du gouvernement ou des sémi­
naires, comprenant 81-1- écoles assurant l'enseignement
spécial destiné aux indigènes, 211 écoles primaires, 5
écoles secondaires et 10 écoles techniques profession­
nelles. Il y avait au total 645 écoles privées recevant
29 762 élèves dont 13226 fréquentaient des écoles pri­
maires, 13919 des établissements pour l'enseignement

84 Les écoles privées sont soumises au contrôle de l'Etat et
peuvent être habilitées à délivrer des diplômes, lorsque leurs
programmes et les titres de leur personnel enseignant ne sont
pas inférieurs à ceux des établissements officiels similaires.
Toutes les écoles privées fréquentées par des Portugais doivent
faire figurer dans leur programme d'enseignemer.t des cours
de portugais et d'histoire du Portugal. (Loi organique,
art. LXXXI, 3.)

85 UNESCO, L'éducation dal~ le monde - organisation et
statistiques, Paris, 1955, p. 618 à 620.

86 Province d'Angola, Repartiçiio de Estatfstica Geral, AllIul­
rw Estatistico 1959, Luanda, 1960, p. 61. Sur ces 96 229 élèves,
29 824 étaient des filles, comprenant 13 173 fréquentant des
écoles d'adaptation, 12573 des écoles primaires et 2709 des
liCelts.

d'adaptation, 2 335 des écoles secondaires et 288 des
écoles techniques professionnelles (voir tableau 1> p. 34).

290. Les données relatives à la population scolaire
classée par groupe d'âge montrent que 94 p. 100 des
élèves sont âgés de 6 à 13 ans, quelque 6 p. 100 seule­
ment ayant 14 ans ou plus 87. En 1959, tandis que le
nombre des élèves appartenant au premier groupe
d'âge (13 ans au maximum) s'élevait à 23909, 1 278
seulement appartenaient au second (14 ans ou davan­
tage). Sur ces 1 278 élèves, 720 étaient inscrits dans
les liceus, 472 dans des écoles techniques profession­
nelles, 39 dans des séminaires, 43 dans des écoles
professionneIIes élémentaires et 4- dans des écoles d'art.

291. Le Gouvernement portugais a fourni au Sous­
Comité des renseignements concernant l'éducation en
Angola. Il semble cependant que ces renseignements
ne correspondent pas aux données officielles relatives
aux années précédentes. On trouvera dans les para­
graphes suivants un résumé desdits renseignements
tels qu'ils ont été fournis.

292. En 1960, il Y avait .2 250 écoles primaires
(1 468 publiques et 782 privées) fréq:l1entées au total
par 134 757 élèves de toutes races. En outre, il y
avait Il 933 écoles catholiques donnant une instruc­
tion religieuse à 387010 élèves. Selon les estimations,
environ 1SO 000 élèves fréquentaient les écoles protes­
tantes donnant une instruction religieuse, si bien que la
population scolaire totale était de l'ordre de 547 000
élèves 88. En 1961, l'Angda possédait trois écoles
normales d'enseignement primaire comptant 14 pro­
fesseurs et 50ï élèves. La majorité des instituteurs
formés dans ces établissements instruisent les indigènes
inscrits dans les écoles primaires des missions.

293. En 1960, il y avait "236 établissements d'ensei­
gnement secondaire en Angola, fréquentés par plus de
20 ()()() élèves des deux sexes". Cinquante et un de ces
établissements étaient des "écoles secondaires académi­
ques". Aucun détail n'a été donné sur le nombre
d'écoles secondaires d'Etat. Il y avait, cependant, 140
professeurs d'écoles secondaires académiques publiques
et "7688 élèves, sans compter les élèves des écoles
privées, dont le nombre atteint plusieurs milliers". En
1%1, deux "écoles moyennes techniques" ont été
fondées: un institut industriel pour la formation de
techniciens-ingénieurs et un "institut commercial" pour
la formation de comptables.

294. Le Sons-Comité note que les renseignements
fournis par le Gouvernement portugais indiquent qu'en
1960 il n'existait en Angola aucun établissement d'en­
seignement supérieur, mais que ,les élèves "non indi­
gènes" ont de tout temps fréquenté les universités du
Portugal et que le seul elLeignement supérieur dispensé
en Angola consistait en cours de vulgarisation organisés
par des professeurs de faculté venus des universités de
la métropole.

295. On a souligné que la politique relative à
l'enseignement destiné aux indigènes semble viser à
préparer l'autochtone africain à recevoir le "statut d'un
Européen" ou, du moins. "d'un Européen tel que les
Portugais le conçoivent" 89.

87 Province d'Angola, Repartiçiio de Estatfstù:a Geral, Amui­
rio Estatistico 1959, Luanda, 1960, p. 64 et 65. Sur ces 96229
élèves, 29 824 étaient des filles, comprenant 13 173 fréquentant
des écoles d'adaptation, 12573 des écoles primaires et 2700
des liceus.

88 Le chiffre indiqué dans les estimations correspond au
tiers de protestants recensés en 1950.

89 Railey, An Africal~ SurveJ,' (revu en 1956), Londres,
p. 1227.
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296. Nombre des plaintes soumises au Sous-Comité
en ce qui concerne l'enseignement se rapportent au
fait qu'en dépit de la politique déclarée du Portugal les
Africains non assimilés ont difficilement accès à l'édu­
cation. On a signalé, en premier lieu, qu'il n'existe que
peu d'écoles dans la région de l'intérieur, même au
niveau rudimentaire 90.

297. Deuxièmement, on a fait valoir que le système
d'enEeignement ne convenait qu'à la formation d'une
petite élite et 110n à une instruction de masse. En
particulier, on s'est plaint au Sous-Comité de ce que
l'enseignement secondaire n'était pas facilement accessi­
hIe aux Africains. De nombreux Africains n'avaient
pas les moyens de payer les frais de scolarité perçus par
les écoles publiques, bien que ceux-ci soient inférieurs
il. ceux exigés par les écoles privées. De plus, pour
entrer dans

L

une école secondaire d'Etat, un élève doit
être âgé de moins de 1-+ ans. Comme la plupart des
Africains commencent tard leurs études et doivent
ensuite recevoir un enseignement d'adaptation, cette
limite d'âge était un sérieux obstacle à l'admission
d'Africains dans les écoles secondaires. Les enfants des
assimilados pouvaient automatiquement fréquenter les
écoles secondaires d'Etat. mais les Africains indigènes
devaient remplir des conditions particulières. Dans

90 L'UNESCO a estimé qu'aux environs de 1950, en An­
gola, 95 à 99 p. 100 de la population autochtone et 32,2 p, 100
de la population "civilisée" étaient analphabètes. Le critère
dont se sert l'UNESCO est l'aptitude non seulement à lire,
mais à écrire. (L'analphabétt'sme dans lc monde au milicu d1'
XXe siècle, Paris, 1957, p. 36 et 40.) Selon des renseignements
foumis au Sous-Comité par le Gouvernement portugais, une
enquête menée en 1959 a révélé que, dans 17 agglomérations
rurales, 33,4 p. 100 des autochtones savaient lire et écrire le
portugais.

la pratique, le système entier s'était révélé un "cercle
vicieux". L'octroi du statut d'assimilé facilitait l'accès
à l'instruction, mais l'instruction était nécessaire pour
pouvoir être assimilé.

298. D'autres difficultés, a-t-on dit, provenaient de
l'obligation de fournir un acte de naissance pour être
admis dans une école, et de la sévérité avec laquelle
étaient examinées les candidatures d'élèves provenant
d'écoles privées. Une ta.xe rétroactive était perçue si
l'enfant n'avait pas été déclaré à la naissance, et il fallait
habituel1ement deux ou trois mois pour obtenir un acte
de naissance. Dans les régions rurales, ces exigences
créaient encore plus de difficultés.

299. En raison du petit nombre d'écoles d'Etat et
des difficultés d'y entrer, une bonne part des Africains
qui ont reçu un enseignement secondaire n'ont pu le
faire qu'en s'inscrivant dans des écoles privées, en par­
ticulier dans des écoles de mission. A ce propos on a
déclaré au Sous-Comité que l'influence des missions
protestantes n'avait pas toujours été bien accueillie en
Anrrola et que l'on critiquait les écoles protestantes que
l'ot~ accusait de propager des idées étrangères. et. de
"dénationaliser" la population ~utochtone. Les mISSIons
protestantes ont nié toute intention de dénationaliser
les autochtones. signalant qu'elles avaient toujours
appliqué les programmes d'enseignement approuvés par
les autorités.

300. Le Sous-Comité note qu'au cours des 10 der­
nières années le Gouvernement portugais a fait cer­
tains efforts pour améliorer ,la situation de l'enseig-ne­
ment et que les dépenses publiques au titre de l'édu­
cation sont passées de 12600 contos environ (438000
dollars des Etats-Unis) en 1951 (soit 1,2 p. 100 du

Tableau 1

STATISTIQUES RELATIVES ,\ L'ENSEIGNEèlIENT n

Publiques Pri'z:érs Total

1955 1958-1959 1955 1958·1959 1955 1958-1959

298 582

20 31
10 15

995 1057
7 6
1 2

13e

1331 1706

18696 29997

3120 5361
1830 3362

48248 55779
468 426
161 297

1007f

---
72523 96229f

243

26
5

371

64,5

2335
288

13913

13226

29762

154

18
5

158

335

7564

1610
530

22014

12310

211

5
10

814d

6
2

13e

1061

16771

3006
3074

41866
426
297

1007f

66447

2
5

1-1-1

837
7
1

996

1510
1300

35938
468
161

11132

NOMBRE n'ÉCOLES

Ecoles primaires
Ecoles secondaires:

Licez, .
Ecoles techniques professionnelles h

Enseignement destiné aux indigènes:
Etablissements pour l'enseignement d'adaptation c .
Ecoles professionnelles élémentaires .
Ecoles normales .

Autres écoles . . . . . . . . . . . . .

TOTAL

NOMBRE n'ÉLÈVES

Ecoles primaires .
Ecoles secondaires:

Liceu .
Ecoles techniques professionnelles b .

Enseignement destiné aux indigènes:
Etablissements pour l'en~eignement d'adaptation c .
Ecoles professionnelles élémentaires .
Ecoles normales . .

Autres écoles . . . . . . . . . . . .. . .

TOTAL 50509

a Source. - Angola, Repartiçiio dc Estatistica Gcml, AIll/ll­
rw Estatistico 1959, Luanda, 1960, p. 61.

b Y compris les établissements d'enseignement agricole.
C Enseignement d'adaptation donné conformément à une or­

donnance du 11 avril 1956.

d La diminution du nombre des écoles est 'lue à des difficul­
tés de fonctionnement.

.' Ecoles maternelles, séminaires et une école d'art.
f y compris 378 élèves fréquentant des écoles maternelles,

416 des séminaires au niveau secondaire, 87 des séminaires au
niveau supérieur et 126 des écoles d'art.
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montant des. dépenses ordinaires) 91 il 44 000 contos
(1 530000 dollars des Etats-Unis) en 1957 et à 63200
contos (2198000 dollars des Etats-Unis) en 1959 92•

301. Cependant, le Sous-Comité constate avec
inq~1Ïétude que l'élan général qui caractérise l'ensei­
gnement en Afrique depui~ une dizaine d'années n'a
pas été suivi d'une évolution parallèle en Angola. Les
défauts du système scolaire de l'Angola et les méthodes
administratives appliquées en matière d'éducation sem­
blent avoir créé HU vif sentiment de frustration et une
grande déception et avoir amené les Africains à se
demander quels sont les buts ultimes de la politique
portugaise.

302. Bien qut' les renseignements fournis par le
Gouvernement portugais au Sous-Comité indiquent
que quelques progrès ont été faits au cours des der­
nières années, la pénurie de moyens d'enseignement en
A.ngola continue de poser un grave problème. L'étude
de l'UNESCO intitulée L'Mltcati!Jll dans le monde
montre, par exemple, qu'en 1954-1955 moins de 5 p.
100 des enfants âgés de 5 à 14 ans étaient inscrits dans
les écoles 93. Cette pénurie est illustrée, notamment, par
le fait qu'en 1959, c'est-à-dire il y a seulement deux
ans, il n'existait que 211 écoles primaires d'Etat et
cinq écoles secondaires académiques. De plus, si l'on
considère que plus de 95 p. 100 des élèves quittent
l'école en Angola entre l'âge de 13 et de 14 ans, on a
tout lieu de s'inquiéter des conditions économiques et
sociales dans le territoire, conditions auxquelles il
importe aussi de remédier sans tarder.

303. Le Sous-Comité considère qu'avec l'ablOgation
du Statut de 1954, il est encore plus essentiel que des
mesures urgentes soient prises à tous les niveaux pour
mettre sur pied un vaste programme d'enseignement
visant il éliminer l'analphabétisme et à préparer les
autochtones au plein exercice de leurs droits.

B. - SANTÉ PUBLIQUE

304. L'organisation générale des services de santé
dépend d'une Direction de la santé qui exerce un con­
trôle technique et administratif sur tous les services
sanitaires de l'Etat et qui supervise également les acti­
vités des organisations bénévoles dans le domaine de la
santé.

305. Les sen'ices centraux comprennent l'inspection
des pharmacies, .la santé publique et la lutte contre les
maladies épidémiques et endémiques (notamment le
paludisme, la lèpre et la tuberculose), la lutte contre la
trypanosomiase, les soins médicaux destinés aux tra­
vailleurs africains (la Commission de la nutrition relève
de ce service), l'hygiène maternelle et infantile, le con­
trôle sanitaire (aérien, terrestre et maritime), les statis­
tiques de santé et les services généraux médicaux et
hospitaliers.

306. La Direction de la santé assume la direction
technique et administrative des établissements répartis
à travers le territoire, selon les circonscriptions admi­
nistratives dont ils relèvent.

307. Les organisations bénévoles, les missions reli­
gieuses et les entreprises industrielles aident le gouver­
nement à fournir à la population les soins médIcaux

91 Royaume-Uni, Overseas Ecollomie Surveys, Portllgllese
West Africa (Angola), hme 1953, Londres, 1954, p. 4.

92 Portugal, Instituto Nacioll<Ll de Estatîstica, AlllUirio Es­
tatistico de UltTa11lar 1959, Lisbonne, 1960, tableau 110, p. 113.
Ces chiffres ne comprennent pas les subventions accordées aux
missions et aux écoles catholiques. En 1959, ces subventions
s'élevaient à 34600 contos.

93 UNESCO, L'édu~atiOl~ d<L11-S le monde, II: L'e1I-Seiglle­
'/'Cl • dl' premier degré, 1958, p. 990.
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et les services sanitaires 901. Les entreprises industrieiles
et autres sont tenues par la loi de prévoir des installa­
tions médicales différentes selon le nombre de leurs
employés. Ainsi, par 'O"xemple, les entreprises qui em­
ploient régulièrement plus de 100 travailleurs sont
tenues d'installer un poste de secours de deuxième
classe dirigé par une infirmière et celles qui emploient
régulièrement plus de 1 000 travailleurs un hôpital
privé ur..

30S. Il ressort des renseignements fournis par l'Or­
ganisation mondiale de la santé (OMS) que le person­
nel médical et paramédical employé en 1956, en Angola,
par les services gouvernementaux et non gouvernemen­
taux se décomposait comme suit:

Secteur Secteur
public privé Total

:\lédecÏns ................... 180 90 270

Personnel infirmier et auxiliaires 438 404 842

Sages-femmes . . . . . . . . . 29 59 88

Pharmaciens 18 10 28- - --
665 563 1228

309. Selon les renseignements foumis par le Gou­
yernement portugais au Sous-Comité, il y avait en 1959
"un personnel médical comprenant 1 838 médecins
et autres spécialistes" et 97 administrateurs assurant le
service des institutions suivantes: 2 hôpitaux centraux,
13 hôpitaux régionaux, 80 centres de consultation
régionaux, 80 services de santé, 32 matemités, ?05
centres de santé publique, 13 dispensaires, 5 léprosenes,
1 hôpital psychiatrique. Selon ces mêmes renseigne­
ments, en 1959, le nombre des établissements privés et
l'effectif du personnel les desservant étaient les sui­
yants: "62 hôpit'lux, 600 centres de santé publique et
ô92 médecins et autres spécialistes des soins médicaux".

310. En 1954, ,les dépenses publiques consacrées aux
services de santé s'élevaient au total à 74500 contos 96

(2591000 dollars des Etats-Unis), soit 4,7 p. 100 du
budget total. En 1956, elles ont atteint 75500 contos
(2 626000 dollars des Etats-Unis), soit 5 p. 100 du
budget total. Ce chiffre ne comprend pas les dépenses
d'équipement qui se sont élevées à 150000 contos
(5217000 dollars des Etats-Unis) entre 1954 et 1960
et qui, si l'on en tient compte. portent le total des dé­
penses à 8 p. 100 97.

311. Le Sous-Comité n'a pas été en mesure de
recueillir des renseignements détaillés sur la situation
sanitaire. Selon les informations qui lui ont été fournies
par le Gouvernerl1t:nt portugais, les stat.istiques des ser­
vices de santé en Angola indiquent qu'en 1959 il y a eu
15216 accouchements dont 97 ont eu une issue fatale,
soit 6 décès pour 1 000 accouchements, et que, sur
12736 enfants soignés, on a enregistré 216 décès, soit
12 décès pour 1000 cas traités.

94 Selon les renseignements fournis par l'OMS, diverses ins­
titutions non gouvernementales ont fourni, en 1956, les installa­
tions suivantes: 62 hôpitaux, 248 centres de santé, 272 .postes
de secours médicaux, 6 maisons de repos, 16 maternités, 8 lé-
proseries, 42 ambulances et 13 dispensaires. .

95 Selon la même source d'information, l'Angola Diamond
Company, par exemple, a fourni en 1956 6 hôpitaux, 4 mater­
nités 64 postes de secours médicaux et 4 ambulances. Le per­
sonn~1 de ces installations comprenait 14 médecins, 2 phanna­
ciens 23 infinniers, 33 infirmières et sages-femmes auxiliaires,
117 ~ides-infirmières, 1 sage-femme européenne, 1 technicien
de laboratoire et 1 assistant de pharmacie.

96 Ce chiffre correspond à une dépense annuelle de 16 escu­
dos environ (0,56 dollar des Etats-Unis) par habitant.

97 Renseignement fourni au Sous-Comité par l'OMS.



les dirigeants véritables ou en puissance de la popula­
tion autochtone.

. 130. Le déroulement rapide des événements a répan­
du l'affolement dans une zone très étendue et a provo­
qué la fuite d'autochtones vers les territoires avoisinants
(voir par. 114 ci-dessus).

131. Au sujet des rapports faisant état d'actes de
violence et de répression en Angola, le Sous~Comité

prend note des renseignements fournis par le Gouver­
nement portugais concernant des "massacres" de la
population "blanche" et "africaine" dans le nord de
rAngola. Il désire souligner que les actes de violence,
perpétrés où et par qui que ce soit, ne peuvent et ne
sauraient être excusés.

132. Quelles que soient les causes de ces événements,
ils ont servi d'excuse, affirme-t-on, aux civils portugais
et aux forces de sécurité pour intensifier les représailles
et les mesures de répression au moindre prétexte. Les
efforts que quelques administrateurs civils qui n'approu­
vaient pas ce recours à la terreur ont faits pour mettre
fin aux abus ont été sabotés. Certains résidents portu­
gais ont essayé d'amener les autorités à prendre des
mesures pour s'opposer aux représailles, quels qu'en
fussent les autenrs, mais ces tentatives sont restées
vaines.

133. Selon ces renseignements, des mesures préven­
tives ont été appliquées à certaines régions de l'Angola
demeurées en dehors du conflit, et la répression a été
étendue à des endroits où il n'y avait jamais eu la moin­
dre agression contre la population européenne. Des
bruits étaient répandus sur la découverte de prétendus
"complots", et la population locale européenne deman­
dait à être protégée. Dans certains cas, cette protection
était accordée sous forme de patrouilles de l'armée
prêtes à donner l'exemple d'exécutions sommaires.
Dans d'autres cas, le soin de décider des mesures à
prendre était laissé à la discrétion d'éléments locaux.
De nom!Jreux abus ont également été commis par des
fonctionnaires qui, en vertu d'un décret du gouverne­
ment, ne relevaient plus de la justice pénale pour les
actes commis dans l'exercice de leurs fonctions.

134. Le Sous-Comité note que les autorités portu­
gaises ont reconnu l'existence d'attaques et d'abus
perpétrés contre des Africains innocents et se sont
efforcés d'empêcher de tels actes. Le Ministre des
territoires portugais d'outre-mer a fait savoir que les
autorités locales avaient reçu pour instruction de mul­
tiplier leurs efforts afin qu'aucune injustice ne soit
commise, "car le juste ne doit en aucune circonstance
souffrir pour le pêcheur" 10. On a annoncé que la situa­
tion à Luanda, théâtre de plusieurs prétendues attaques,
s'était améliorée après l'arrivée de troupes venues du
Portugal.

135. Le Sous-Comité note qu'à la suite de la résolu­
tion adoptée par le Conseil de sécurité le 9 juin 1961
le premier ministre Salazar a déclaré, le 30 juin 1961,
que "l'invitation adressée aux autorités portugaises
d'arrêter immédiatement les mesures de répression en
Angola" était "théâtrale" et qu'il n'y avait pas "le
moindre espoir qu'elle fût acceptée, tant elle porte
gravement atteinte aux obligations d'un Etat souve­
rain" 20. Indépendamment de la question du respect
par le Portugal des dispositions de la résolution du
Conseil de sécurité, le Sous-Comité estime qu'en dépit
des déclarations faites par les autorités portugaises sur

19 S/PV.952, p. 81.
20 Discours prononcé au cours de la séance extraordinaire de

l'Assemblée nationale tenue le 30 juin 1961, Lisbonne, Secre­
tariado Nacional de Informaçio, 1961.
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l'existence d'un état de guerre virtuel en Angola, il
importe d'établir une distinction très nette entre l'appli­
cation de la loi et la violence vengeresse et aveugle. Le
Sous-Comité constate avec regret qu'une telle distinc­
tion n'a apparemment pas toujours été établie et que
des plaintes continuent à faire état d'une répression
sévère.

m. - causes des troubles et des conflits

136. Au cours de ses enquêtes, le Sous-Comité s'est
consacré tout particulièrement à l'examen des causes
des troubles et conflits en Angola.

137. Le Sous-Comité note que le Gouvernement
portugais prétend qu'avant les événements de février
1961 l'Angola était une terre de paix et de tranquillité
et que les troubles ont été encouragés de l'extérieur.
Le premier ministre Oliveira Salazar a cité le faible
dispositif de sécurité existant en Angola à l'époque où
les troubles ont éclaté comme preuve que, jusqu'alors,
l'Angola était demeuré calme et que l'agitation exté­
rieure n'avait pas eu de prise sur ce territoire 21.

138. Des renseignements émanant de sources autres
que le Gouvernement portugais et notamment des décla­
rations faites devant le Conseil de sécurité et l'Assem­
blée générale, il ressort que, pendant les quelques années
qui ont précédé les troubles actuels, une agitation crois­
sante s'était manifestée chez les autochtones. La propa­
gation récente de la résistance ouverte et du conflit
était due principalement aux griefs accumulés et au
choc provoqué par l'accession à l'indépendance d'un
certain nombre de territoires africains et plus particu­
lièrement de la République du Congo (Léopoldville).
Les mesures prises pour limiter les contacts avec le
monde extérieur, les déploiements de force et la punition
des suspects ne pouvaient plus empêcher l'agitation et
les protestations de se poursuivre. Ces mesures, inten­
sifiées dans un passé récent, ne semblent qu'avoir
augmenté la tension et hâté le déclenchement de scènes
de violence.

139. Les griefs de la masse de la population autoch­
tone de l'Angola, tels qu'ils ont été présentés au Sous­
Comité, provenaient, déclarait-on, 11011 seulement des
incapacités légales qui la. frappaient, mais aussi de
pratiques diverses et de la non-application de la loi.
Ces griefs, qui sont exposés avec plus de détails dans
la troisième partie du présent rapport, sont indiqués
brièvement ci-dessous. .

140. La politique d'assimilation proclamée par l'ad­
ministration ne s'est pas accompagnée d'un effort éner­
gique pour préparer les autochtones à la condition de
citoyens. Seul un petit nombre d'Angolais a pu acquérir
la citoyenneté, alors que la grande majorité se voyait
refuser toute possibilité de s'instntire et de progresser
et était soumise à une législation discriminatoire. La
condition des assimilados eux-mêmes s'est aggravée au
cours des dernières années, principalement à la suite de
l'établissement d'un grand nombre d'immigrants por­
tugais dans le territoire.

141. La très grande majorité de la population
autochtone s'est vu refuser toute occasion de participer
à la gestion des affaires du territoire. Un grand nombre
d'habitants semblent en être venus à penser qu'ils sont
traités en étrangers dans leur propre pays et qu'ils ne
pourront obtenir la reconnaissance de leurs droits fon­
damentaux qu'en adoptant un mode de vie étranger,

21 Entretien avec le premier ministre Oliveira Salazar, publié
dans le N e~v York Times du 30 mai 1961. '



la garantie qu'une superficie équivalente serait mise à
leur disposition dans les réserves 104,

321. Les concessions de terres dans les territoires
d'outre-mer étaient régies jusqu'en 1944 par diverses
dispositions législatives; en 1944, on s'est efforcé de
codifier les règles en la matière par une loi du 16 mai
1944 (loi n" 2(01) et les règlements contenus dans le
décret n" 33727 du 22 juin 1944. Cependant, ce décret
a été suspendu en 1945, et la législation précédente
relative à cette question a continué d'être appliquée
sous réserve de quelques modifications ultérieures,
jusqu'à l'adoption d'une nouvelle loi en 1961.

322. La Constitution portugaise de 1933, sous sa
fonne amendée, dispose à l'article 143 que dans les
provinces d'outre-mer "la propriété et la possession de
leurs terrains et de leurs cultures sont garanties aux
indigènes, ce principe devant être respecté dans toutes
les concessions faites par l'Etat".

323. L'ideè que des personnes de statut indigène
puissent acquérir certains droits individuels à la pro­
priété foncière semble avoir reçu une sanction légale
dans la Loi organique de 1953. L'une des dispositions
de cette loi (art. LXXXV) prévoyait ce qui suit: "Il
sera reconnu ou c~é des régimes spéciaJx de propriété
immobilière en faveur des indigènes pour les terres
destinées aux agglomérations et aux cultures indi­
~ènes .. :' Le Statut de 1954 donnait effet à cette
disposition ainsi qu'aux droits fonciers des autochtones
en général.

324. Il !>èmble utik en vue de faire comprendre les
raisons profondes qui déterminent la situation en
Angola, d'exposer brièvement quel était le régime fon­
cier et le régime d'utilisation des terres en vertu du
Statut de 1954.

325. L'article 35 du Statut émnçait le principe fon­
damental applicable aux personnes vivant dans les
sociétés tribales. Il était ainsi conçu:

"Aux indigènes vivant dans des organisations tri­
bales sont garantis l'usage et la jouissance en commun,
dans les formes coutumières, des terres nécessaires
à l'implantation de leurs villages, leurs cultures et à
l'élevage de leur bétail.

"L'occupation effectuée conformément aux dispo­
sitions du présent article ne confère pas le droit de
propriété individuelle et sera réglementée par les
indigènes conformément aux us et coutumes."

Ainsi, dans les sociétés tribales, en règle générale, la
terre était possédée en commun en vertu d'un droit
d'usufruit.

326. Dans certaines circonstances, cependant, une
personne possédant le statut d'indigène pouvait ol-tenir
des titres individuels à la propriété foncière. L\.rticle
37 du Statut de 1954 stipulait: "L'Etat recon~.;.:.it et
encourage les droits individuels des indigènes sur les
hiens ruraux et urbains." Il précisait ensuite que les
personnes ayant le statut indigène mais ayant opté pour
le droit civil portugais 105 "en matière de biens immobi­
liers peuvent acquérir le droit de propriété ou d'autres
droits réels sur les biens immobiliers, par héritage, legs,
donation ou achat". Les autres autochtones n'ayant pas
exercé cette option ne pouvaient se voir attribuer indi­
viduellement des terres ou acquérir des titres indivi­
duels que dans certaines circonstances et sous réserve
de cond~tions spéciales spécifiées dans le Statut de

104 On trouvera un résumé de cl'tte législation dans Hailey,
An African Survey (revu en 1956), Londres, 1957, p. 755.

1011 Voir sect. l, B.
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1954, ainsi qu'il est exposé dans les paragraphes qui
suivent.

327. L'article 38 du Statut disposait que "les terres
inoccupées ou abandonnées" pouvaient "faire l'objet
de droits de propriété individuelle". A cet égard, il
parait utile de noter qu'en Angola toute terre qui est
ou devient "vacante" aux termes de la loi portugaise
semble faire partie du patrimoine de la province, qui
peut exercer sur elle un droit de domaine éminent 108_

En second lieu, l'article 38 spécifiait que les personnes
ayant le statut d'indigène pouvaient acquérir, "avec le
COI1sentement du propriétaire", des droits individuels
sur les terres déjà destinées à la propriété privée. Enfin,
l'article déclarait:

"A la requête des chefs et avec l'accord des con­
seillers de ceux-ci, un gouverneur de district peut
décréter que des terres précédemment destinées à
l'usufruit commun et sur lesquelles existent des
agglomérations indigènes ou des cultures perma­
nentes pourront faire l'objet de droits de propriété
individuelle."

Seuls les membres de la 1-egedori.a intéressée pouvaient
se voir attribuer lesdits droits de propriété.

328. L'article 39 du Statut de 1954 indiquait la
procédure par laquelle ces personnes pouvaient acquérir
des titres à la propriété immobilière. Le même article
stipulait aussi que le titre acquis "peut être limité au
domaine utile 107 moyennant une redevance spéciale­
ment établie par la loi", La procédure applicable pour
l'acquisition d'un titre individuel exigeait "une conces­
sion accordée par le gouvernement provincial; une con­
cession dûment autorisée ou une sous-concession
accordée par des particuliers ainsi qu'il est prévu par
la loi", et "l'occupation continue, pacifique et notoire,
de bonne foi, pendant 10 ans au moins, d'une terre
précédemment inoccupée ou abandonnée, à condiiion
que l'occupant y exploite des plantations d'arbres ou
des cultures régulières".

329. L'autochtone qui avait acquis des droits de
propriété individuelle conformément aux dispositions
précédentes était soumis à certaines obligations, et ses
droits faisaient l'objet de diverses restrictions. En vertu
de l'article 41 du ~ ..tut de 1954, il était tenu d'entre­
tenir les terres agricoles en bon état, d'en récolter les
produits et d'améliorer progressivement ses méthodes
de culture. S'il s'acquittait de ces obligations, il était
exempté des devoirs civiques exigeant une absence de
plus de trois mois, autres que ceux ayant trait au
service militaire ou aux sentences judiciaires. De plus,
conformément à l'article 42 du Statut, les droits indi­
viduels d'une personne de statut indigène pouvaient être
suspendus "durant la période prescrite par la loi, dans
le cas où l'occupant, pour des raisons autres que
celles indépendantes de sa volonté, néglige de faire
fructifier sa terre, l'abandonne ou cesse de la cultiver,
ou bien en est expulsé pour des raisons légitimes par
le groupe social qui lui a pernlis d'obtenir" ses droits_
L'article 44 stipulait que les intérêts individuels portant
sur des biens immobiliei's acquis par des autochtones
ne pouvaient être cédés qu'à d'autres autochtones.
Enfin, aux termes de l'article 46 du Statut, il était
"illégal d'hypothéquer ou d'offrir en gage les terrains
ruraux ou urbains appartenant à des indigènes, sauf
pour garantir des dettes contractées envers des organis-

106 José Carlos Ney Ferreira et Vasco Soares da Veiga, Es­
tatllto dos indfgenas portugueses das frromncias. da Guiné, An­
gola e M oçambique, Lisbonne, 19.57, p. 77.

107 Usufruit ou droit à l'usage et aux ressources de la te:-re,
par opposition au droit de propriété lui-même.



mes de creuit ou d'assistaoce économique créés par la
loi au profit des indigènes".

330. La loi assurait, dans une certaine mesure, aux
autochtones la protection des droits individuels à la
propriété immobilière qu'ils avaient acquis et conservés
co41fonnément au'( dispositions indiquées ci-dessus. Le
Statut des indigènes stipulr-it, à l'article 43, que, "sauf
dans les cas prévus par la loi en matière de retrait des
concessions". un autochtone ne pouvait être privé de
son titre individuel "que dans le cas l""expropril:'.tion
ou pour cause d'utilité publique, l'intére.::st: devant soit
recevoir p.n compensation d'autr~s terrains disponibles,
soit être indemnisé conformônent à la loi".

331. L'autochtone prétendant avoir acquis un titre
par prescription devait. conformément à l'article 40 du
Statut de 1::i54, adresser une demande ,~ un juge de la
c.>mmune, en décrivant les terres oC':"pées, et en expo­
sant les faits sur lesquels reposait ia demande. Le juge.
ou une personne désigl1ée par lui, devait alors inspecter
personnellement lesdites terres "afin de vérifier les faits
avancés par le demandeur, et, si le résultat de l'inspec­
tion était favorable à celui-ci, ordonner l'enregistrement
provisoire en son nom de la propriété de ces terres et
la remise d'un titre provisoire". Les services du cadas­
tre devaient ensuite identifier les terres. en étahlir les
limites et remettre le "titre définitif".

332. Le Statut de 1954 prévoyait, à l'article 45,
qu'un registre de la propriété indigène serait tenu au
tribunal de la ,::ommune ou au bureau du cadastre. Les
titres obtenus à la suite d'une concession accordée par
le gouvernement provincial ou par prescription ainsi
qu'il est indiqué au paragraphe précédent devaient être
officiellement enregistrés. Quant aux titres obtenus à
k suite d'une <'oncession accordée par un particulier, ils
pouvaient p.tre enregistrés "à la requête de tout inté­
ressé". L'article 45 disposait en outre que "les titres
remis ne seront garantis pHr l'Etat qu'une fois chlment
enregistrés". Cependant, aucun règlement spécial n'a
été promulg'lé pour assurer l'application de cet "rticle.

333. Le régime ci-dessus décrit a prévalu jusqu'à
l'abrogation du St?tut de 1954, en septembre 1961. Les
dispositions du Statut relatives aux terres, possédées en
commun ou faisant l'objet d'un droit de propriété indi­
vidueile, ont été, pOl' L la plus grand~ part, remises en
vigueur par deux nouveaux décrets "coordonnant le
droit écrit et le droit coutumier" et "régis:;ant l'occupa­
tion et l'octroi des terres dans les provinres d'outre­
mer", qui ont été communiqu~s au Sous-Comb:. Le
premier des deux décrets reprend les r~gles fondamen­
tales applicables allX populations tribales en ce qui
concerne la jou;~~~nce l'" commun des terres et l'attri­
bution de droits u~ pt0.l:';:lété individuelle. Le deuxième
décret et les règlements y relatifs normalisent et sim­
plifient la procédure à suivre pour acquérir ou faire
enregistrer des droits sur des biens immobiliers et codi­
fient la plupart des ë:spositions agraires figurant dans
de nombr~uses lois antérieures 109.

334. La nouvelle législation ne semble pas altérer
les principes fondamentaux précédemment appliqués

11)8 La documentation fournie au Sous-Comité par le Gou­
vernement portugais ne contient pdS le texte complet des règle­
ments relatifs à l'occupation et à la concession des terres dans
le Portugal d'outre-mer. Les nouveaux règlements paraissent
arrêter une procédure simplifiée potir l'enregistrement des
"droits individuels" à la propriété -foncière. Il semble que dans
le passé Il ait été difficile d'assurer un tel enregistrement, sI
bien que les autochtùlles se sont souvent trouvés dans l'impos­
sibil:~é de prouver leur droit de propri~té ~;::tmobili~re. Les nou­
';:- (règlements contienne;.t aussi des dispsitions destinées à
el . _cher et à p .mir l'éviction des autochtones de terrrs qu'ils
occupent conformément à la loi.
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mais elle retlète peut-être une "ertaine inquiétude de
la part des at.ttorités portugaises à l'égard de quelques
problèmes agraires qui se posent avec acuité dans cer­
taines régions de l'Angola.

335. A ce sujet, le Sous-Comité a reçu bea,uc.Jup de
plaintes concernant des abus commis dans le territoire,
en particulier depuis 1945. Il semble quP ces abus aient
pu ~tre commis en raison surtout de l'abîme qui sépare
les autorités civiles des autochtones, des él.happatoires
~U( l"issent subsister ies iois, des complications de la
} ocedure, de la contrainte exercée par les colons et
de la corruption de certains administrateurs. On a dit
au Sous-Comité que les problèmes posés par le régime
foncier et l'usage des terres avaient pris de l'acuité
lorsque l'immigration portugaise s'était ~ntensifiée et
lorsque l'on a encouragé et aidé les imm\f;rants à s'ins­
taller sur les terres.

336. Il semble que le problème soit devenu particu­
lièrement grave IC~Jque les prix élevés offerts pour le
café et le sisal ont provo,!ué un accroissement consi­
dérable de la demande de conce~sions de terres situées
dans les régions qui se prêtGlt à ces cultures. Il est
significatif que l'on se soit heLrté à oe plus grandes
difficultés dans les di"tricts du Congo et de Cuanza­
:Norte où le ré~'m<':' f'J:lcier semble avoir posé des
problèmes p"~J ;,~ "'i:-: ,;t ,)tl h:s conflits récents ont été
les llu,; virub';..

33ï, On a rap:,,)t~è au Sotl s-Comité qu'au moment
cù la ce1!.iande de t:;::.r<:", s'est accrue par su'te de l'im­
migration et du développement de l'économie des
plantations, un grand nombre d'abus au sujet de terres
occupées par des autochtones ont été commis. Dans les
régions où ils se sont prodnits, les Africains en sont
venus à penser que l'adm;'1istration servait les intérêts
des immigrants aux dépens des droits qui leur avaient
été reconnus de longue date. On s'est plaint au Sous­
Comité de -.e que les autochtones avaient été dépouïllés
d'une grande partie de leurs terres dans certaines
régions - et souvent des meilleures parcelles - par une
interprétation injuste de la loi ou en violation de
la loi.

338. On a dit au Sous-Comité que, pour s'apprùprie'·
des terres possédées par des autochtcTit's, on invoqua,
généralement soit le fait que le droit cl· 'propriété n'avai
pas été enregistré, soit le fait que les terres avaient étl
abandonnées.

339. On a signalé que les autochtones, pour la plu­
part illettrés, avaient beaucoup de mal à obt-:nir l'enre­
gistrement ~e leurs biens, la procédure étant trop
compHquée. Tant qu'ils n'avaient pas rempli toutes les
formalités requises pour faire reconnaître leurs droits,
leurs terres pouvaient leur être enlevées, même s'ils la
cultivaient depuis longtemps.

340. On a rapporté au Sous-Comité que, dans d'aU­
tres cas, des administrateurs locaux ont privé les
autochtones de leurs terres, sous prétexte qu'elles
avaient été abandonnées. Dans certains cas, les autoch­
tones avaient été obligés de vendre leurs terres ou
avaient reçu en échange des terres moins fertiles.

341. De t-:lles pratiques paraissent avoir causé un
vif ressentim< nt dans les régions où on en a souffert.
A mesure que les colons ou les planteurs absentéistes
prenaient possession de terres précédemment occupées
par des autochtones, ceux-ci étaient forcés de s'engager
comme ouvriers agricoles ou métayers sur les planta­
tions, s'ils ne voulaient pas accepter d'aller vivre sur
de petits lopins de terre plus pauvres. Dans certains
cas, ils ont pu voir les nouveaux propriétaires Jouir
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des fruits de leur propre laheur, et pariai;:" privés de
leur ferme, ils ont été soumis ab travail forcé.

342. Le ressentiment des autochtones a grandi à
mesure que l'&:onomie des plantations s'est développée
et qu'on a attribué de plus en plus des droits de pro­
priété sur les terres. Il semble qu'il ait puissamment
contribué à provoquer les troubles et les conflits qui se
sont récemment produits dans le territoire.

VI. - Situation économique 1011

343. La Constitution portugaise dispose que l'orga­
nisation éconC'mique des territoires d'outre-mer "doit
être intégrée dans l'organisation économique de la
nation portugaise et participer, par l'intermédiaire de
cette dernj~re, à l'économie mondiale". Pour atteindre
cet obje":lf, la Constitution qu'on stipule facilitera, par
les moyens appropriés, y cvmpris la réduction graduelle
ou la suspension des droits de douane, la libre circu­
lation des produits à l'intérieur de tout le territoire
national 110. Le même principe doit être appliqué, dans
la mesure du possible, à la circulation des personnes
et des capitaux (art. 158). Toutefois, "il appartient à
la métropole d'assurer, par les décisions des organes
compétents, la position appropriée des intérêts qui
doivent être considérés globalement dans les régimes
économiques des territoires d'outre-mer" (art. 160).

344. En vertu de l'article 173 de la Constitution,
l'Angola, en tant que territoire J'outre-mer, ne peut
contracter d'emprunts en pays étranger. Quand il est
nécessaire d'avoir recours à des marchés extérieurs
pour obtenir des capitaux, l'opération financ.i~re doit
être faite "exclusivement au compte de la mAropole,
sans que la province en question assume aucune res­
ponsabilité à l'égard de ces marchés". Toutefois, la
responsabilité doit être pleinement assumée par les
territoires d'outre-mer à l'éga:-d de la "métropole".

345. La loi organique des territoires d'outre-mer du
Portugal (art. LXX) prévoit que la vie économique et
sociale des terri~0ires d'outre-mer est réglée et coor­
donnée conformément aux dispositions pertinentes de
la Constitution, et en particulier conformément aux
objectifs mentionnés ci-après:

"a) L'utilisation méthodique des ressDurces et des
possibilités naturelles du territoire;

"b) Le peuplement du territoire; en particulier
les autorités encourageront l'établissement de familles
portugaises, régleront les déplacements de travailleurs
et réglementeront et protégeront l'émigration et
l'immigration;

"e) Le relèvement du niveau moral, intellectuel
et économique des populations;

"d) La nationalisation progressive des activités
qui devro:1t être intégrées dans l'ensemble de l'éco­
nomie nationale, de même que les capitau.'C qui les
financent;

109 On trouvera à l'annexe 1 le glossaire des termes portu­
gais utilisés dans le présent rapport.

110 L'objectif final est l'établissement d"ID marché commun.
On signale qu'un décret promulgué le 8 novembre 1961 prévoit
l'abolition, dans les 10 annees qui suivront le 1er janvier 1962,
de toutes les restrictions ou de tous les obstacles à la libre
circulation, à l'intérieur des territoires faisant partie de la
zone escuno qui ont des systèmes douaniers autonomes, de toutes
les marchandises produites dans le cadre naî:ional (c'est-à-dire
les march.andises soit produites en totalité dans la zone escud·:;,
soit comprenant des articles importés dans une proportion
maximum de 40 p. 100).
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cee) La réali -ation cie la justice sociale dans toc.
la mesure compatible avec les conditions économique:.
et politiques lll."
346. La Loi organique contient également des dis­

positions prévoyant que le développement économique
est encouragé dans la mesure où il est "compatible avec
les principes fondamentaux d'unité et de coordination"
(Loi organique, art. LXXII); que l'unité monétaire
des territoires d'outre-mer est l'escudo 112 (Loi orga­
nique, art. LXXIIi, 2); que tous les moyens de com­
munication ordinaires entre le Portugal continental et
ses territoires d'outre-mer ou entre les divers territoires
d'outre-mer sont réservés à des entreprises portugaises
ou à l'Etat portugais: que toute dérogation à cette règle
est subordonnée à une autorisation spéciale (Loi orga­
nique, art. LXXIV, 1); que les mouvements des per­
sonnes à l'intérieur de tout le territoire national sont
facilités, mais qu'un Portugais ou un étranger peut se
voir interdire l'entrée d'un territoire quelconque ou
s'en voir expulser si sa présence dans ce territoire
risque de provoquer de graves difficultés sur le plan
national ou international. Il est en outre prévu que le
recours contre une telle décision doit être porté exclu­
sivement devant le Gouvernement portugais (Loi orga­
nique, art. LXXI, 2).

A. - GÉNÉRALITÉS

347. A l'heure actuelle, la situation éco:lomique de
l'Angola se caractérise par le fait que le Portugal et
la population européenne établie à titre permanent dans
le territoire contrôlent presque exclusivement la ges­
tion et le financement des entreprises économiques. Le
premier ministre Oliveira Salazar l'a reconnu dans un
discours qu'il a prononcé devant l'Assemblée nationale
le 30 juin 1961 113•

348. La population européenne est passée de 79 000
habitants en 1950 à 209 000 environ en 1959 114• Elle
est composée, pour la plus grande partie, de personnes
venant de la métropole, en raison, principalement, de
la politique adoptée par le Gouvernement portugais,
l'un des principaux objectifs de ses plans de développe­
ment ayant été d'encourager les Portugais à s'établir
dans le territoire.

349. La plupart des Africains pratiquent l'agricul­
ture de subsistance ou travaillent en tant qu'ouvriers
non spécialisés. En 1954, on évaluait à 1 036750 per­
sonnes l'effectif de la population masculine active et à
401 000 l'effectif total de la main-d'œuvre salariée (y
compris les femmes) 115.

350. On trouve un nombre considérable d'Angolais
au Congo (Léopoldvïlle), au Congo (Brazzaville), dans
les Rhodésie du Nord et du Sud, dans le Sud-Ouest
africain et dans la République sud-africaine. L'émigra­
tion s'explique par la recherche d'avantages écono­
miques, les mouve'llents migratoires nonnaux de la
main-d'œuvre ou par d'autres raisons. Vers 1954, on
estimait qu'environ 500 000 Angolais vivaient hors du
territoire.

111 Loi organique des territoires d'outre-mer du Portugal,
loi nO 2066 du 27 juin 1953; Annuaire des droits de l'homme
de l'ONU pour 1953, p. 334.

112 Le taux de change de l'escudo portugais est le suivant:
28,75 escudos = 1 dollar des Etats-Unis.

113 Oliveira Salazar, "Les territoires portugais d'outre-mer
et l'Organisation des Nations Unies", Secretariado Nacional de
Informaçao, Lisbonne, 1961; texte anglais communiqué au
~ous-Comité par le Gouvernement pcrtugais, p. 20.

114 Horacio de Sa Viana Rebelo, Angola na Africa dest8
tempo, Lisbonne, 1961, p. 115.

115 BIT, Les problèn;es dIt travail en Afrique, Genève, 1958,
p. 737, annexe III, tableau 2.



B. - AGRICULTURE ET PÊCHERIES

351. Comme dans la plupart des pays africains,
l'agriculture constitue la base de l'économie angolaise.
En 1)58, la production agricole représentait 78,6 p. 100
de la valeur de toutes les exportations. Le café, le sisal
et le sucre, qui sont cultivés principalement dans les
plantations européennes, ont une importance primor­
diale dans le secteur de l'agriculture commercialisée, de
même que le coton, qui est cultivé surtout par les
Africains 11U. D'une manière générale, la production
totale a varié assez considérablement d'une année à
l'autre en raison des conditions atmosphériques diffé­
rentes. Cependant, le rendement des récoltes a tendance
à augmenter, notamment dans les plantations euro­
péennes.

352. La production de café, qui est à la fois la
principale culture et l'exportation la plus importante
de l'Angola, s'est nettement accrue depuis 1949. Les
données fournies par le Gouvernement portugais 117

indiquent que, pendant les to dernières années, le
volume moyen des e.-,,;:portations ~nnuelles de café s'est
élevé à 52000 tonnes environ. En 1%0, l'Angola a
exporté 87 000 tonnes de café, représentant une valeur
de 1 264 000 contos (43 961 000 dollars des Etats­
Unis). Des études récentes ont révélé qu'il y avait
14 700 planteurs enregistrés cultivant une superficie de
310 000 hectares. Il semble que la récolte de 1961 ait été
considérablement affectée par la situation récente.

353. Après le café, ce sont les exportations de sisal
qui, en Angola, ont la plus grande valeur parmi les
exportations de produits agricoles, bien que les prix
mondiaux ?oient considérablement baissé depuis 1952.
En 1%0, l'Angola a exporté 58000 tonnes de sisal,
ayant une valeur de 376000 contos (13060000 dollars
des Etats-Unis).

354. Il ressort des données fournies au Sous-Comité
par 1~ Gouvernement portugais que 70 000 tonnes de
sucre ont été produites en Angola en 1960, dont 46 000
ont été exportées, représentant une valeur de 123 000
contos (4 269 000 dollars des Etats-Unis).

355. Jusqu'en 1%1, un programme spécial a été mis
en œuvre pour la culture du coton. Le gouvernement
a pris des mesures pour stimuler la production de
coton: il a notamment accordé des primes à l'expor­
tation et garanti l'achat de tout le coton à un prix fixé
d'avance. Presque tout le coton produit est exporté
vers le Portugal. D'après les chiffres fournis par le
Portugal, les exportations de coton brut se sont élevées
en 1%0 à 9000 tonnes, représentant une valeur de
146 000 contos (5 091 000 dollars des Etats-Unis). Au
cours des 10 dernières années, la quantité exportée
atteignait en moyenne 5 700 tonnes, et représentait une
valeur d'environ 86000 contos (2981000 dollars des
Etats-Unis).

356. On ne possède pas de données concernant la
production de l'agriculture traditionnelle, mais il semble
que, si les rendements ont eu tendance à augmenter
dans le secteur européen, la production de l'agriculture
de subsistance n'a pas beaucoup varié 118. Les méthodes
~ll6 Volrsect. ':II, ci-dessus. A l'époque de la récolte de
1957-1958, on comptait 56757 planteurs de coton, et la super­
ficie plantée en coton était de 53 960 hectares.

117 Les chiffres ont été arrondis au millier le plus proche.
Les équivalents en dollars des Etats-Unis ont également été
arrondis de la même façon.

118 Du point de vue des exportations, les principales cultures
du secteur africain sont le maïs, le manioc et les fèves; il con­
vient également de signaler l'huile de palme et les amandes de
palmiste. En 1960, l'Angola a exporté 117000 tonnes de maïs
ayant une valeur de 165000 contos (5739000 dollars des
Etats-Unis).
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de culture sont restées sensiblement les mêmes et ies
rendements continuent à être faibles, malgré les mesures
prises au cours des dernières années par le gouverne­
ment pour améliorer les techniques agricoles afri­
caines 119.

357. Le cheptel est composé es:;entiellement de trou­
peaux de bovins. On élève également des chèvres, des
porcs et des moutons. Le nombre d'ëtuimaux par habi­
tant est passé de 0,33 en 1948-1949 à 0,27 en 1956­
1957. D'après les renseignements recueillis, des efforts
particuliers ont été faits récemment par le gouverne­
ment pour augmenter le bétail 120. Les prodt.its laitiers
sont encore importés pour une grande part. En 1960,
l'Angola a importé 1 497 tonnes de lait, 366 tonnes de
beurre et 455 tonnes de fromage, alors qu'entre 1955
et 1957 le volume moyen des importations annuelles
était de l'ordre de 900 tonnes de lait, 300 tonnes de
beurre et 300 tonnes de fromage 121.

358. La pêche joue un rôle relativement important
dans l'économie angolaise. Selon les informations com­
muniquées au Sous-Comité par le Gouvernement por­
tugais, les exportations de poissons et de dérivés de
poissons ont représenté pour l'année 1957, qui a été
une année record, la valeur de 491 000 contos
(17084000 dollars des Etats-Unis), mais en 1960 leur
valeur n'était plus que de 190 000 contos (6608000
dollars ci~s Etats-Unis); cela s'explique en partie par
la baisse constante des prix 122. On évaluait à 400 000
contos (13912000 dollars des Etats-Unis) les inves­
tissements dans l'industrie de la pêche au cours des
10 dernières années et à 1 million de contos
(34780 000 dollars des Etats-Unis) le volume total des
investissements.

C. - INDUSTRIES EXTRACTIVES

.359. Aux termes de l'article 49 de la Constitution,
les gisements miniers et les autres richesses naturelles
du sous-sol appartiennent au domaine public de l'Etat.
Les industries extractives en Angola sont entre les
mains de sociétés auxquelles l'Etat a accordé des con­
cessions. La prospa..-tion à titre individuel suit les règles
traditionnelles. Un prospecteur, une fois son permis
obtenu, peut aller à la recherche de gisements miniers
hors des zones réservées à certaines sociétés ou au
gouvernement. Il peut revendiquer une zone sur laquelle
on peut lui résel"'!er les droits de prospecter pendant
une période limitée qui peut être prolongée. Cependant,
il ne peut pas entreprendre l'extraction sur une échelle
industrielle tant qu'une concession ne lui a pas été
accordée.

119 Parmi ces mesures, il convient de citer notamment les
programmes de lutte contre l'érosion et les programmes de dis­
tribution des graines. Il existe également un programme visant
à assurer la stabilité des agriculteurs africains, Ceux qui y
pa. ticipent volontairemert sont tenus d'appliquer des méthodes
d'expkitation agricole perfectionnées afin d'augmenter la pro­
duction et de protéger les terres contre l'érosion.

120 Une banque de crédit pour l'agriculture et l'élevage a été
créée dans le but de fournir à des conditions peu onéreuses des
.:rédits aux cultivateurs ayant des exploitations agricoles de
petite ou de moyenne dimension, et de les aider à mettre au
point des plans pour améliorer l'agriculture et l'élevage

121 Angola, Boletim Mensal de Estatistica, nO 12, déc. 1960,
tableau 5, p. 21; ONU, Etude sur la sitl/atio1~ économique de
l'Afrique dspuis 1950, New York, 1959 (no de vente: 59.II.
K.I), p. 30.

122 D'après les chiffres officiels publiés dans le Boletim
Mensal de Estatistica de l'Angola, nO 12, tableau 7, p. 26 et
27 (déc. 1960), la valeur totale des exportations de poissons
et de dérivés de poissons (y compris les poissons séchés, la
farine de poisson et les huiles o.e poissons) s'élevait à 227 000
contos environ (7860000 dollars des Etats-Unis).



360. En Angola, l'industrie extractive, bien qu'en
progrès, n'en est encore qu'aux premiers stades de son
développement, mais la prospection se développe rapi­
demel1t et de nombreuses concessions à cette fin ont été
accordées à diverses sociétés. On a commencé dernière­
ment il. e:-?loiter des gisements de minerai de fer, et la
production augmente. En 1960, elle atteignait 666 000
tonnes et les exportations représentaient 546 000 tonnes,
soit une valeur d'environ 152 000 contos (5 287 000
dollars des Etats-Unis). Mais, jusqu'ici, la production
la plus importante, du point de vue financier, est celle
de diamants: en 1960, les recettes provenant de l'expor­
tation de diamants se sont élevées à près de 496 000
contos (17320000 dollars des Etats-Unis)123. En 1958,
on a trouvé du pétrole en Angola et on l'exploite
actuellement. En 1960, d'après les chiffres fournis au
Sous-Comité, les investissements dans l'industrie pétro­
lière étaient évalués à 1 300 000 contos au total
(45 214 000 dollars des Etats-Unis). La production
totale des raffineries s'élevait à 177000 tonnes en
1960 124.

D. - 1KDUSTRIE ET ÉNERGIE

361. Le gouvernement a pris des mesures pour
encourager les industries et les investissements en biens
d'équipement. Un traitement préférentiel spécial est
accordé pour la création d'industries traitant les ma­
tières premières locales. Cependant, en dépit de son
expansion, la production industrielle de l'Angola pré­
sente encore une importance économique relativement
faible pour le territoire et elle est destinée principale­
ment au marché local. Il s'agit essentiellement d'indus­
tries traitant les matières premières locales, et leur
activité est en grande partie liée à la production des
plantations. Les principales industries sont les sui­
vantes: huileries, brasseries, filatures et tissages, fabri­
ques de chaussures, manufactures de tabac, ateliers pour
le traitement du sisal et cimenteries. Les chiffres relatifs
à la production, lue le Gouvernement portugais a four­
nis au Sous-Comité, montrent que, en prenant 1953
comme année de référence, les plus forts pourcentages
d'augmentation avant 1960 concernent le ciment (462),
les sacs (359), la bière (354) et l'alcool (154). Des
augmentations plus faibles ont été enregistrées en ce
qui concerne la production de biens de consommation
tels que le tabac (64), les textiles (41), le savon (84)
et les couvertures de coton (4). L'industrie de la mise
en conserve et du traitement du poisson a marqué une
diminution d'environ 33 p. 100 125.

362. Le Gouvernement portugais a fait remarquer
que la faiblesse de la demande effective était l'un des
facteurs qui décourageaient le développement industriel.
Le pouvoir d'achat total de la communauté africaine
demeure très faible, et ceci, à son tour, empêche l'ex­
pansion du marché local pour les produits manufacturés.

123 L'extraction du diamant est effectuée par la Companhia
de Diamantes de Angola, qui a obtenu des droits de prospec­
tion exclusifs sur les cinq sixièmes de la superficie de l'An­
gola. Cette société est l'une des plus grandes entreprises éco­
nomiques du territoire. En 1955, son capital avait atteint la
somme de 294000 contos (10225000 dollars des Etats-Unis)
et elle avait passé un nouveau contrat avec le Gouvernement
portugais. En 1959, la société employait 23 900 autochtones.

124 La production totale des raffineries comprenait 48 000
tonnes de gas-ail, 28 000 tonnes d'essence à 800 d'octane. 30 000
tonnes de "fuel-oil 1500", 44000 tonnes de "bunker-oil C" et
27000 tonnes de fuel-ail extra lourd.

125 Les chiffres relatifs à lal"Oduction de 1960 sont les sui­
vants: ciment, 161 000 tonnes, sacs, 4249000; bière, 99 000
hectolitres; alcool, 28000 tonnes; savon, 7000 tonnes; taoac,
1 000 tonnes; textiles, 3 251 000 mètres; couvertures de coton,
205 000; conserves de poisson, 24510 tonnes.

41

363. Il Y a eu un accroissement considérable de la
capacité de production d'énergie électrique au cours des
10 dernières années. La puissance installée de l'Angola
est passée de 18500 k\V en 1951 à 71 500 k'.': en
1959 126• La production est passée de 26 300 000 kWh en
1951 à 51500 000 k\Vh en 1955, 117400000 kWh en
1958 et 123 100 000 kWh en 1959 127•

E. - TRANSPORTS ET COMMt"XICATIONS

364. Depuis 1949, de grands efforts ont été déployés
pour développer le réseau de moyens de transport et
de communication. Une proportion importante de~

investissements, au titre de plans de développement,
a été attribué{. au développement et à l'amélioration des
réseaux routier et ferré. Les informations fournies au
Sous-Comité par le Gouvernement portugais indiquent
qu'en 1961 le réseau routier atteignait au total 35519
kilomètres environ, desservant une superficie totale de
près de 1 250000 kilomètres carrés 128. Il y a trois
lignes de chemins de fer principales reliant la côte à
l'intérieur des terres: de Luanda à Malange, de Lobito
à la frontière du Katanga et de r.Ioçâmedes à Serpa
Pinto. La longueur totale des chemins de fer est de
2919 kilomètres, dont 1275 appartenaat à l'Etat et
exploités par lui et 1 644 relevant du secteur privé.

F. - COMMERCE IKTERNATIONAL

365. En Angola, il existe un contrôle des expor­
tations et des importations ainsi qu'un contrôle des
changes. Le Portugal et les territoires portugais d'ou­
tre-mer constituent, aux fins du contrôle des changes.
un territoire unique et les paiements courants entre les
territoires s'effectuent au moyen de comptes soumis il.
contrôle 129.

366. Depuis la fin de 1948, les tarifs douaniers ont
été revisés. Selon des renseignements publiés en 1956,
il a été promulgué un tarif préférentiel s'appliquant aux
marchandises provenant du Portugal et des territoires
portugais et transportées directement par des navires
portugais (dans les zones où le trafic est réserve au
pavillon national), ainsi qu'aux marchandises origi­
naires de Goa, Macao et Timor, transportées par des
navires de tous pavillons (à condition qu'il n'existe pas
de services de navigation maritime nationaux).

367. Les marchandises exportées de l'Angola sont
assujetties à des droits d'exportation et à d'autres taxes.
Un certain nombre d'articles, tels, par exemple le sucre,
le coton, le café et les céréales, ont fait l'objet de régimes
spéciaux. Les marchandises provenant de l'Angola
bénéficient, de la part du Portugal, d'un traitement
préférentiel ou sont soumises au régime du tarif
minimum 130.

368. Les fluctuations des exportations de l'Angola
dépendent essentiellement du volume et du prix du
café exporté, étant donné que le café a été et demeure

126 ONU, Annllail'{' statistique 1960, tabieau 123, p. 284.
127 Ibid., tableau 124, p. 292.
128 Selon ces renseignements, il y a 8000 kilomètres de -routes

de premier ordre reliant les centres les plus importants., 9718
kilomètres de routes de deuxième ordre, 1 560 kilomètres de
routes de troisième ordre et 15361 kilomètres de routes non
classées.

129 On signale qu'aux termes d'un décret promulgué le 8 no­
vembre 1961, des dispositions spéciales sont prévues pour ie
règlement des comptes intrarégionaux.

130 Pour les renseignements concernant les tarifs, voir Bu­
reau international des tarifs douaniers, International Customs
Jal/mal (Journal international des douanes) 1956-1957, No. la,
AI/gala., Bruxelles, 1956. Selon les renseignem~nts dont on dis­
pose, les droits de douane et les autres taxes sur les échanges
intrarégionaux seront libéralisés à partir de janvier 1%2.



la principale denrée d'e.xportation du pomt de vue
valeur; en 1960, il constituait le tiers des exportations
totales. On a enregistré une augmentation continue des
recett~ provenant des exportations angolaises entre
1955 et 1958; depuis cette date, les exportations sont
restées stables à un niveau légèrement inférieur à celui
de 1958. La quantité de café e.,,<porté est passée de
32000 tonnes en 1954 à 87000 tonnes en 1960. Il
ressort des renseignements fournis par le Gouvernement
portugais que la valeur unitaire moyenne du café
e:ll.-porté a atteint son maximum en 1954 et a baissé
depuis.

369. La valeur des importations a régulièrement
augmenté; en 1960 elle avait plus que doublé par rap­
port à 1949. Il n'y a eu aucun changement fondamental
dans la composition des importations de marchanùises.
Au cours des cinq dernières années, les importations
de machines et de véhicules ont constitué approxima­
tivement le tiers de la valeur du total des importations.

370. D'une manière générale, la balance commer­
ciale de l'Angola s'est équilibrée pendant les 10 der­
nières années. Pendant les six premières années de
cette décennie (1951-1956), le montant des exportations
a dépassé, en moyenne, celui des importations d'environ
450000 contos (l5 660 000 dollars des Etats-Unis)
par an. Depuis 1957, les importations ont dépassé les
e.xportations d'environ 150000 à 200 000 contos
(5217000 à 6956000 dollars des Etats-Unis) par an,
soit approximativement 2,5 p. 100 de la valeur totale
des échanges. Le Go:'vernement portugais déclare que
si les importations ont dépassé les exportations au cours
des dernières années, c'est parce qu'il a fa~lu importer
des biens d'équipement aux fins du développement.

G. - COURANTS DES ÉCHAXGES

371. Pendant les 10 dernières années, les expor­
tations de l'Angola à destination du Portugal ont oscillé
entre 15,5 et 31 p. 100 du total des exportations. En
1960, la part du Portugal dans les exportations de
l'Angola était de 24,2 p. 100. Environ 15 p. 100 sont
allés au Royaume-Uni. Les Etats-Unis, qui étaient le
client le plus important en 1959, recevant environ
25 p. 100 des exportations angolaises, n'ont reçu que
19 p. 100 en 1%0. Les diamants constituent le poste
principal des exportations vers le Royaume-Uni et le
café est la principale (1er:ïée exportée vers les Etats­
Unis 131.

372. Le Portugal demeure la source d'importations
la plus importante de l'Angola. En 1960, les impor­
tations en provenance du Portugal étaient évaluées à
quelque 1 700 contos (6 millions de dollars des Etats­
Unis). La part du Portugal dans les importations de
l'Angola a très peu varié depuis 1950; elle constituait,
en valeur, 47 p. 100 de celles-ci en 1959 et 1%0.
La part des Etats-Unis dans les importations de
l'Angola était de 9,2 p. 100 du total en 1959 et de 9,4
p. 100 en 1960. En 1960, le commerce avec le Portugal
a accusé un déficit de 853 000 contos (29667000 dollars
des Etats-Unis) et le cC.nmerce avec les pays étrangers
un excédent de 658000 contos (22885 000 dollars des
Etats-Unis). Cette structure des échanges est demeurée
relativement constante pendant les 10 dernières années.
L'Angola a donc constitué une source importante de
devises étrangères pour le Portugal.

'131 Portugal, Instituto Nacional de Estatistica, Al~uario Es­
t-atistico do Ultratnar 1959, Lisbonne, 1960, tableau 71, et Re­
latario e Contas do Banco de Angola, Exercfcio de 1960, p. 36.

42

H.-FINANCES

373. Les renseignements fournis par le Gouverne­
ment portugais au Sous-Comité montrent que les
recettes et les dépenses pub!iques en Angola ont aug­
menté oe façon; continue depuis 1930 et ont plus que
double au cours des 10 dernières années, Jusqu'en 1955,
il y avait une tendance à l'augmentation des excédents
budgétaires, mais depuis il y a eu un renversemer..t d~

cette tendance 182.

1. - PLANS D'INVESTISSEMENTS ET DE DÉVELOPPEMEN r

374. Des programmes de travaux publics ont été
élaborés pour l'Angola depuis 1938. Après 1945, ils
ont pris la forme de plans de développement successifs
qui ont continué à être essentiellement des programmes
d'investissements publics. En 1953, le Gouvernement
portugais a fornmlé le premier plan national de déve­
loppement (1953-1958), dont le plan de développement
de l'Angola faisait partie intégrante. Le plan de déve­
loppement pour 1953-1958 prévoyait l'investissement
en Angola de 2 182000 contos (76 millions de dollars
des Etats-Unis) [voir tableau 2, p. 44]. Environ
92 p. 100 des investissements prévus par ce plan
devaient être consacrés au développement de l'infra­
structure de base (chemins de fer, ports, énergie hydro­
électrique, etc.). Selon les détails qui ont été publiés,
le plan ne contenait aucune ouverture de crédits pour
des investissements dans les secteurs de l'enseigne­
ment, de la santé ou des services sociaux 133.

375. Le second plan national de développement
(pour 1959-1964) prévoit l'investissement de 4032000
contos (159 millions de dollars des Etats-Unis) [voir
tableau 3, p. 44]. Par rapport au premier, ce plan met
davantage l'accent sur l'agriculture, la sylviculture,
l'élevage et, en particulier, la colonisation rurale. En
outre, 100 000 contos (3478000 dollars des Etats­
Unis) sont consacrés à l'urbanisme, au logement, à
l'approvisionnement en eau et à l'assainissement;
156000 contos (5426000 dollars des Etats-Unis) à
l'enseignement et 295000 contos (9912000 dollars des
Etats-Lnis) à la recherche en général 134.

376. Dans ces deux plans, l'accroissement de la
superficie des terres cultivées, l'installation de citoyens
portugais 135 et l'expansion du commerce extérieur
constituent des objectifs spéciaux.

377. L'Angola assume entièrement la charge du
financement des plans de développement, soit directe­
ment par voie de financement local, soit par le rem­
boursement d'emprunts contractés à l'exté:ieur. Il res­
sort des renseignements disponibles pour le plan de
1953 à 1958 que 95 p. 100 des opérations devaient être
financées par les ressources locales et 5 p. 100 par des

132 Les recettes pour 1959 et la période additionnelle allant
jusqu'au 31 mars de l'année suivante· ont atteint au total
2589000 contos (90045000 dollars des Etats-Unis), dont
311 000 contos (10817000 dollars des Etats-Unis) provenant
des taxes à l'importation, 191 000 contos (6 643 000 dollars des
Etats-Unis) des taxes à l'exportation et 120 000 contos
(4174000 dollars des Etats-Unis) de l'impôt annue' personnel
frappant la population autochtone. Les recettes pm';enant des
impôtr industriels se sont élevées à environ 88 000 contos
(3061000 dollars des Etats-Unis) et un montant du même
ordre a été perçu au titre de la part des bénéfices de la Com­
panhia de Diamantes de Angola. Les dépenses pendant la même
période se sont élevées au total à 2425000 contos (84341 500
dollars des Etats-Uilis).

133 Portugal, Instituto Nacioual de Estatistica, Centro de
Estudos Economicos, Revista No 16, p. 178.

134 Portugal, Presidênd" âe Cc.ncelho, Projecto de Plana de
Fomenta para 1959-64, Lisbonne, 1958, p. 262 à 267.

135 Il existe de~: programmes de colonisation à Cela et à
Matala, dans la vallée du Cunene.



136 ONU, Etude sur la sitllation économique de l'Afrique de­
puis 1950, New York, 1959 (no de vente: 59.II.K.l), p. 253,
tableau 4-XXIV.

187 Relatorio e cOlltas do Banco de Angola, E.'rcrcicio de
1960, p. 162 et 163.

188 Les renseignements émanant du Gouvernement portugais
montrent que la moyenne annuelle des investissements prévus
représentait un sixième du total. Les dépenses au titre des plans
de développement ont été les suivantes:

Investissements ail titre des plans de développement
(en mmiers de C01ItOS)

1953. . . . . . . . . . . . .. 275 1958. . . . . .. . . .. ... 366
1954... .. . . 286 1959 570
1955 278 1960~· .. · 978
1956.............. 542 .
1957 400 1961& 819

Il Dépenses projetées.
SOllYCe. - Portugal, Am/aria do Ultramar, 1956, tableau

110; 1959, tableau 111.
139 Les investissements prévus pour 1960 et 1961 sont les

suivants:

emprunts extérieurs 186. Les ressources locales com­
prennent notamment les excédents budgétaires ainsi
que les impôts spéciaux et les fonds versts par les
offices de vente et autres organismes locatL"::.

378. Conformément au plan de développement pour
1959-1964, selon les informations reçues du Gouverne­
ment portugais, les dépenses doivent être financées en
totalité par prélèvement sur les ressources locales de
l'Angola. Le Portugal n'a fourni aucune subvention à
l'Angola. On signale que les ouvertures de crédits pour
les dépenses au titre du plan pour 1961 s'élèvent ~

819000 contos (28485000 dollars des Etats-Unis)
dont 600 000 contos (20 868 000 dollars des Etats-Unis)
feront l'objet de prêts consentis par le Portugal 137.

379. Selon les données qui ont été publiées, les
dépenses au titre des plans de développement ont été
faites beaucoup plus tard qu'aux dates prévues (en
particulier pendant les deux premières années du plan
de développement pour 1953-1958)138. La situation
s'est améliorée en ce qui concerne les investissements
au titre du second plan et le Gouvernement portugais
indique qu'à la fin de 1961 au plus tard on aura effec­
tivement dépensé 2251000 contos (78272 000 dollars
des Etats-Unis), soit plus de la moitié des investisse­
ments prévus au titre du plan pour 1959-1964. Les
renseignements disponibles montrent que la proportion
des dépenses de développement devant être financées
au moyen de fonds locaux et d'excédents budgétaires
est en voie de réduction tandis que celle qui est couverte
par les prêts spéciaux consentis par le Portugal est en
voie d'augmentation 139.

380. On s'est plaint au Sous-Comité de la politique
générale d'intégration économique de l'économie ango­
laise dans l'économie portugaise, qui a pour consé­
quence de subordonner le développement de l'Angola
aux intérêts du Portugal. On s'est également plaint du
fait que les règles existantes défavorisaient l'Angola,

Il!iIIiers de COlltos
Milliolls de dollars

des Etats-Ullis

qui est une source importante de recettes en dollars
pour la zone escudo.

381. En outre, on a déclaré au Sous-Comité que
certains intérêts portugais avaient délibérément entravé
le développement industriel de l'Angola et que seules
les industries angolaises qui n'entraient pas en con­
currence avec les industries du Portugal étaient assu­
rées de quelque protection pour la commercialisation
de leurs produits à l'intérieur de la zone portugaise.
On a dit que, par le passé, le Gouvernement portugais
avait refusé l'autorisation de créer d'autres industries
que celles destinées au traitement des matières pre­
mières locales. On a toutefois souligné à ce propos que,
bien que le coton soit l'une des principales cultures de
l'Angola, l'industrie textile locale n'a pas atteint un
niveau important, et la majeure partie du coton angolais
est exportée au Portugal aux fins de traitement H0. Il
n'existe pratiquement aucune industrie laitière en
Angola et, mise à part l'industrie du poisson, il y a peu
d'usines de traitement des produits alimf'ntaires.

382. Le Sous-Comité a également reçu un certain
nombre de plaintes concernant les relations commer­
ciales entre les Africains et les non-Africains en
Angola, relations qui avaient été réglementées par cer­
taines dispositions du Statut de 1954. On a dit, en
particulier, que ces c1ispositions avaient donné lieu à
de nombreux abus, qt.e la vente des produits de l'agri­
culture indigène à des non-indigènes était sou1T'ise au
contrôle du gouvernenlent et qu'elle pouvait faire l'objet
de restrictions ou être prohibée. Les producteurs afri­
cains de denrées alimentaires étaient généraiement tenus
de vendre leurs produits, aux prix fixés, à des com­
merçants européens ou des sociétés européennes 141.

Même le petit commerce était, pour la plus grande
partie, entre les mains des Européens. II est vrai que
la loi disposait que les marchandises vendues par des
>\fricains à des Européens devaient toujours être payées
comptant, mais cette stipulation n'a pas toujours été
respectée et des Africains ont souvent été dupés.

383. Le Sous-Comité note que, bien qu'il semble y
avoir eu une croissance économique considérable en
Angola au cours des 10 dernières années, c'est surtout
le secteur "échanges" de l'économie qui parait s'être
développé. Le commerce extérieur, les plantations et
les industries extractives ont été les secteurs dans
lesquels on a enregistré une expansion importante et
celle-ci a profité principalement à la communauté por­
tugaise établie en Angola.

384. Le Sous-Comité constate, d'après le.s informa­
tions dont il dispose, que les plans de dév,eloppemenf:
pour l'Angola ont servi dans une large mesure à déve­
lopper des relations complémentaires avec l'économie
portugaise et que, dans la répartition des investisse­
ments, on a donné priorité au développement de l'infra­
structure de base, à l'augmentation des exportations et
à l'installation des Européens. Le développement du

140 Les importations de produits en coton en 1960 ont été
évaluées à 277000 contos (approximativement 9 millions de
dollars des Etats-Unis) [Angola Boletin Mensal de Estatistica,
nO 12, déc. 1960, tableau 3, p. 16].

141 Jusqu'en 1%1, de nombreu."C produits agricoles étaient
commercialisés par l'intermédiaire d'associations ou d'organis­
mes dont le siège était à Lisbonne. En 1961, dans le cadre
de la nouvelle politique portu~ise de décentralisation, le siège
de l'Association des planteurs de mais a été transféré en An­
gola. Les organismes s'occupant des céréales, du café et du
coton doivent mettre un terme à leurs activités à Lisbonne
et seront remplacés par des instituts situés dans chacun des
territoires d'outre-mer (discours du Ministre pour les terri­
toires d'outre-mer, 28 août 1961).

4,0

21,0

28,0

1961

8,0

34,0

19,0

1960

819

600

101

19611960

977,5

235

:MONTANT TOTAL DES
INVESTISSEMENTS ...

Financés par les excé­
dents budgétaires ..

Financés par les prêts
du Portugal....... 533,5

Financés par des fonds
de sources diverses,
y compris le Fonds
de développement de
l'Angola 209 118 7,0 4,0
Source. - Relatorio e contas do Baneo de Angola, Exercicro

de 1959, ,:J. 162 et 16;1, et E.'rercfcio de 1960, p. 162 et 163.
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VII. - Croissance des aspirations politiques
en Angola

386. La politique portugaise ne reconnaît pas la
légitimité d'aspirations nationalietes à l'autodétermina­
tion et à l'indépendance de l'Angola. L'objectif déclaré
de la politique purtugaise est de créer en Afrique une
société multiraciale intégrée. quelle considère comme la
seule solution durable aux problèmes humains et éco­
nomiques. Le premier ministre Oliveira Salazar a
déclaré récemment:

"Les liens de caractère familial que nous avon~

établis avec les générations successives ont forgé et
consolidé l'unité qui était prévue à l'origine, Celle-ci
n'est donc. pas une fiction politique ou juridique mais
un fait social et historique traduit dans les consti­
tutions, ce qui cause de très sérieuses difficultés à
ceux qui souhaitent maintenant se consacrer à l'éman­
cipation de l'Afrique portugaise. Ils arrivent trop tard
car le travail est déjà fait. Cette unité interdit tout
transfert, session ou abandon. Les figures juridiques
du plébiscite, du référendum, de l'autodétermination
n'ont pas non plus leur place dans sa structure 142."

387. Le Sous-Comité a été informé que, malgré la
politique portugaise de répression des aspirations na­
tionalistes, des mouvements nationalistes avaient pris
naissance en Angola. D'après les renseignements fournis
au Sous-Comité, ces aspirations politiques remontraient
à la période qui a suivi la première guerre mondiale,
époque à laquelle des griefs touchant la perte de terres
et la dureté des conditions cie travail ont cherché à
s'exprimer.

388. Dans les années 1920-1930, les Africains ont été
autorisés, dans une certaine mesure, à exprimer leurs
aspirations et le Portugal a reconnu certaines asso­
ciations autochtones dans les territoires d'outre-mer.
Cette période a vu la création, en Angola, de la Ligue
nationale africaine et, plus tard, cie l'Association ré­
gionale des indigènes de l'Angola.

389. Après la seconde guerre mondiale, les Angolais
se sont efforcés de donner à leurs aspirations politiques
de nouveaux moyens d'expression. Mais, les activités
nationalistes angolaises étant interdites, ces efforts ont
conduit à la création d'or~anisations politiques clandes­
tines qui ont étendu leurs activités aussi bien à l'inté­
rieur qu'à l'extérieur des frontières angolaises.

390. Selon ce qui a été rapporté au Sous-Comité,
les autorités portugaises ont pu, en interdisant toute
activitt:: politique et synè:·.:ale, éviter que l'Angola n'at­
tire l'attention de la presse mondiale et se prévaloir
de ce silence pour prétendre que la paix et l'harmonie
régnaient en Angola.

391. En 1952, un groupe de plus de 500 Angolais
a adressé une pétition à l'Organisation des Nations
Unies, se plaignant des mauvais traitements infligés
aux ....utochtones par les autorités portugaises et deman­
dant à l'Organisation de prenclre des mesures pour
mettre fin à la domination portugaise en Angola.

392. L'admission du Portugal à l'ONU en décembre
1955 a conduit la Quatrième Commission de l'Assemblée
générale à examiner le statut des territoires portugais
d'outre-mer, notamment de l'Angola, ainsi que les
conditions existant dans ces territoires. L'intérêt ma­
nifesté par l'ONU et les progrès réalisés par d'autres

142 Oliveira Salazar, Le Portu.gal et la· campagne allticololtia­
liste, discours prononcé >Jar S. E. le premier ministre Oliveira
Salazar devant l'Assemhlée nationale à la séance du 30 novem­
bre 1960; d'après le texte anglais fourni par le Gouvernement
portugais, p. 13.
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1478

2182

4032

780
745
370
140

TOTAL GÉNÉRAL

dont:
Routes .
Transports ferroviaires
Ports .
Aéroports et matériel aéronautique .

(en milliers de contos)

ANGOLA. - PLAN NATIONAL DE DÉVELOPl'EMEXT
(1959-1964)

Tablcazt 2

ANGOLA. - l'LAX NATIONAL DE DÉVELOPPEME;:-;T

( 1953-1958)

secteur industriel en .\ngola a été ef.ectué sur une base
sélective: on s'est principalement attaché, en effet, à
créer des industries qui n'entrent pas en concurrence
avec des établissements de la métropole.

385. En revanche, les conditions économiques de la
population africaine ne semblent pas s'être notablement
modifiées al, cours de la même période. Cela est démon­
tré par la part importante que la production de subsis­
tance occupe encore dans la production totale de
l'économie et par la lente croissance de l'économie
d'échange indigène. La participation des Africains à
l'économie d'échange s'en est ressentie et leur pouvoir
d'achat a été de ce fait maintenu à un faible niveau.
Des progrès très lents ont été enregistrés en ce qui
concerne l'amélioration des méthodes africaines d'agri­
culture, l'octroi de facilités de crédit aux Africains et
le développement de programmes sanitaires, sociaux et
d'enseignement.

Comlnu/lications ,'t transports ...
dont:
Routes . .
Transports ferroviaires 1159
Ports 291
Aéroports et matériel aéronautique.... 26

TOTAL GÉNÉRAL

Utilisation des rt'Ssources .:t colollisation. . 70-1-
dor.t:
Agriculture, sylviculture et élevage .
Développement hydra-électrique 541
Colonisation .. , . . . . . . . . . . . . . 44

SOl/rce. - Renseignements fournis au Sous-Comité par le
Gouvernement portugais.

U tilisatioll des ressources ct cololl,isatiolt 1 88S
dont:
Agriculture, sylviculture et élevage.... 480
Développement hydro-électrique....... 240
Colonisation . 1 08S

Commullications ct trallsports " . 2147

Source. - Renseignements fournis au Sous-Comité par le
Gouvernement portugais.



territoires africains dans la voie de l'autonomie et de
l'indépendance semblent avoir encouragé des éléments
angolais, en Angola même et à l'extérieur, à déployer
de nouveaux efforts pour atteindre leur::; objectifs
sociaux et politiques.

393. L'Union des populations de l'Angola septen­
trional, parti nationaliste bakongo qui s'était constitué
à Léopoldville en 1954 pour organiser une campagne de
propagande en faveur de discussions avec les autorités
portugaises en vue d'aboutir, en dernière analyse, à
l'indépendance de l'Angola, a peu à peu étendu ses
activités jusqu'en Angola, en particulier parmi les
Bakongos. En 1958, elle a changé son nom pour celui
d'Union des populations de l'Angola (UPA). Des
représentants de l'UPA ont déclaré au Sous-Comité
qu'en 1959 certains membres de l'UPA qui vivaient
au Congo avaient été obligés par les autorités belges
à retourner en Angola et que leur activité avait permis
à l'UPA d'accroître son influence dans le territoire.

394. Les représentants de l'UPA ont indiqué que
leur parti était une organisation nationale qui comptait
quelque 70 000 membres inscrits, appartenant à divers
groupes ethniques. Ils ont affirmé que l'UPA avait à
présent l'appui tant de Bakongos que d'autres popu­
lations de l'Angola. L'objectif de l'UPA, ont-ils déclaré,
est de libérer totalement l'Angola de la domination
portugaise. L'UPA s'est assigné comme tâche d'établir,
en Angola, un Etat autonome conforme aux traditions
et répondant aux besoins du peuple.

395. Des représentants de l'UPA ont également dit
au Sous-Comité qu'ils n'étaient pas contre le Portugal
ou les Portugais mais qu'ils étaient opposés à l'oppres­
sion. Ils ont déclaré qu'ils étaient prêts à ~ollaborer

avec un Gouvernement portugais démocratique si
celui-ci reconnaissait le droit de l'Angola à l'autodéter­
mination. Selon eux, l'UPA serait le plus important
des partis luttant en Angola.

396. Des représentants du Mouvement populaire de
libération de l'Angola (MPLA) ont déclaré au Sous­
Comité que leur groupe se considérait comme une
"organisation patriotique africaine". Leur premier ma­
nifeste, ont-ils indiqué, a été distribué en 1956. L'ob­
jectif déclaré du MPLA est l'indépendance immédiate
et totale de l'Angola et l'établissement d'un gouverne­
ment démocratique dans la ligne du mouvement mon­
dial de libération politique et d'indépendance écono­
mique. En 1959, le MPLA a ouvert un bureau à
Conakry.

397. Dans une déclaration faite au Sous-Comité, des
représentants du MPLA ont indiqué que ce mouvement
comptait 34800 membres inscrits, bien que l'on ne
disposât pas de chiffres exacts concernant le nombre
des membres en Angola même.

398. Selon les renseignements reçus par le Sous­
Comité, les autorités portugaises auraient, en 1959.
devant la montée des aspirations nationalistes, intensifié
les mesures de répression. Des troupes supplémentaires
ont été amenées en Angola et la construction d'aéro­
dromes a été entreprise dans le nord. Au début de mars
1959, un grand nombre de personnes ont été arrêtées et
emprisonnées 143.

399. A partir de 1960, les autorités portugaises ont
adopté des mesures plus sévères et ont refusé d'écouter
les appels en faveur de la reconnaissance du droit à
l'autodétermination et de la négociation d'une solution

143 Selon une source de renseignements, des centaines de
personnes auraient "disparu" et un grand nombre seraient en­
core détenues dans des "prisons spéciales à Baia dos Tigres,
Sao Tomé, Pôrto Alexandre, Silva Pôrto et Damba".

pacifique. En juin 1960, des personnes soupçonnées
d'activités politiques ont été arrêtées à Lobito, Malange
et ailleurs. Parmi les personnes arrêtées à cette date
se trouvaient le chef du MPLA, Agostinho Neto, et le
chancelier de l'archevêché de Luanda, le père Andrade.

400. Le Portugal continuant à soutenir que la ques­
tion de l'autodétermination ne pouvait se poser et refu­
sant de reconnaître en aucune manière l'existence d'un
problème politique en Angola, aucun dialogue n'avait pu
s'établir entre les groupements angolais et les autorités.
Toutes les tentatives en vue d'obtenir des réformes
ayant échoué, certains groupes sont arrivés à la con­
clusion, vers la fin de 1960, qu'il ne leur restait plus
qu'un seul moyen d'obtenir l'indépendance de l'Angola:
l'action directe.

401. Outre les groupements dont les membres sont
surtout africains, un groupe qui se dénomme "Oppo­
sition démocratique portugaise" joue également un rôle
actif en Angola. Selon les déclarations faites au Sous­
Comité, cette organisation estime que le problème
colonial. en Angola, peut être résolu par l'acceptation
des principes énoncés dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme et la Charte des Nations Unies,
par la libération des prisonniers politiques, le rétablisse­
ment des libertés fondamentales et un programme de
développement économique et social intensif tendant à
atteindre des objectifs déterminés dans un délai donné.

402. Il a été déclaré au Sous-Comité que, les der­
nières élections présidentielles ayant clairement montré
que les réformes gouvernementales souhaitées n'étaient
pas réalisables dans les conditions existantes, l'oppo­
sition avait décidé d'engager la lutte pour l'autonomie
immédiate de t'Angola.

403. Le Sous-Comité a également entendu des repré­
sentants de plusieurs autres groupements qui ont été
créés à des fins politiques déterminées. Certains d'entre
eux sont plutôt de caractère régional.

404. L'Alliance des ressortissants de Zomba
(ALIAZO) a indiqué qu'elle exerçait son activité
depuis 1956 et s'était constituée en groupe politique en
1960. Ses membres sont originaires de la région de
Zomba, en Angola. L'ALIAZO cherche à faire recon­
naître par le Portugal le droit de l'Angola à l'auto­
détermination. Elle est disposée à rechercher un terrain
d'entente avec les autorités portugaises au moyen de
négociations. Toutefois, des représentants de l'ALIAZO
ont déclaré au Sous-Comité que, depuis les événements
de 1961, leur parti travaillait avec d'autres groupements
angolais à obtenir l'indépendance.

405. Le NGWIZAKO, créé en février 1960 à
Léopoldville, déclare que ses membres sont originaires
du nord de l'Angola et se décrit comme étant "un
mouvement politique groupant des ressortissants de
langue portugaise du Kongo". Il cherche à obtenir
l'indépendance de l'Angola par des moyens non violents
et la négociation. L'un de ses objectifs est la restau­
ration du royaume du Congo et il est opposé à l'UPA.

-/.06. En 1959, un groupement connu auparavant
sous le nom d' "Association des ressortissants de l'en­
clave de Cabinda" a formé le "Mouvement pour la
libération de l'enclave de Cabinda" (MLEC) , qui a
son siège à Léopoldville. L'objectif de ce groupement,
selon ce qui a été rapporté au Sous-Comité, est d'établir
"un Etat démocratique indépendant à la suite d'un
référendum populaire organisé à l'échelon national sous
la surveillance de l'ONU".

407. Les représentants du Mouvement de défense
des intérêts de l'Angola (MDIA) ont déclaré au Sous-
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Comité que ce groupe avait été formé en janvier 1961,
à la suite d'une scission de l'UPA, par ceux de ses
membres qui étaient opposés au recours à la violence.
Le MDIA est en faveur de négociations avec le Portugal
et de l'établissement d'un calendrier aboutissant à l'indé­
pendance. Il désire maintenir une association luso­
angolaise et a proposé au Gouvernement portugais
d'engager des négociations au sujet de réformes menant
à l'indépendance.

408. Le Sous-Comité a entendu les représentants des
groupements ci-dessus en vue d'obtenir tous les ren­
seignements relatifs à la situation en Angola. Des ren­
seignements qui lui ont été communiqués, le Sous­
Comité conclut qu'il semble exister chez les Angolais
un désir général d'expression politique.

4\.,"9. Le Sous-Comité note en outre que toutes les
organisations qu'il a entendues préconisent des réformes
immédiates et la reconnaissance à l'Angola de l'auto-
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nomie ou de l'autodétermination. Non seulement ces
groupements se sont déclarés opposés à la violence,
mais des groupements comme l'UPA et le MPLA, qui
ont revendiqué la responsabilité des mesures d' "action
directe", se sont déclarés disposés à rechercher un
règlement pacifique, qui correspondrait à leur désir, si
l'attitude du Gouvernement portugais le permettait.

410. Dans sa résolution 1542 (XV), l'Assemblée
générale a reconnu que "le désir d'indépendance est
une aspiration légitime des peuples soumis à la domi­
nation coloniale". Il semble au Sous-Comité que seuls
des contacts entre les autorités et les groupements poli­
tiques intéressés peuvent mettre fin à l'effusion de
sang. Quelle que soit l'attitude ou la préférence du
Gouvernement portugais à l'égard de l'avenir de l'An­
gola, le Sous-Comité estime que ce n'est pas en con­
sidérant à priori les m..:.nhres de certains de ces
groupements comme des "criminels" ou des "agitateurs"
que l'on arrivera à une solution pacifique.



QUATRIEME PARTIE

PREOCCUPATION INTERNATIONALE

1. - Réactions devant les événements d'Angola

411. Le Sous-Comité note que les rapports concer­
nant l'évolution des troubles, les mesures de répression
et le conflit militaire en Angola, et la fuite de dizaines
de miliiers de réfugiés, ont causé une grande inquiétude
dans le monde entier. Le fait qu'un grand nombre
d'Etats Membres ont demandé que la situation soit
examinée par le Conseil de sécurité et l'Assemblée
générale, les déclarations faites devant ces organes et
les décisions qu'ils ont adoptées montrent combien le
conflit et ses conséquences sur la paix et la sécurité
internationales préoccupent la communauté des nations.

412. A l'Assemblée générale et au Conseil de sécu­
rité, un certain nombre de représentants ont déclaré
que la politique du Portugal et les mesures qu'il avait
prises avaient provoqué une vive réaction dans leur
pays et qu'une telle situation aurait vraisemblablement
des répercussions internationales, risquant surtout de
mettre en péril les relations amicales entre le Portugal
et d'autres Etats.

413. Le Sous-Comité note en particulier que les
Etats indépendants cl'Afrique se sont déclarés très
inquiets de la situation. Dans des résolutions de con­
férences intergouvernementales et dans un certain
nombre d'autres déclarations officielles, ces Etats ont
condamné la pc~itique et les agissements du Portugal,
ont promis un soutien morai et matériel aux nationa­
listes angolais qui luttent pour leur droit à l'auto­
détermination, et ont demandé que des mesures d'ur­
gence soient prises pour mettre un terme au conflit.
Ils ont émis l'opinion que le conflit avait éclaté parce
que le Gouvernement portugais avait refusé de respecter
les aspirations légitimes du peuple angolais et s'efforçait
d'empêcher par la force tout progrès vers l'autodéter­
mination en Angola. La Conférence des Etats indé­
pendants d'M!'ique tenue à Monrovia en mai 1961
a adopté une résolution par laquelle elle a demandé

"à tous les Etats africano-malgaches de s'engager à
apporter une aide matérielle et morale sans réserve
aux Africains d'Angola dans la lutte qu'ils mènent
pour leur autonomie, et fait appel à la conscience
universelle contre les atrocités et la répression san­
glante que subit la population angolaise".
414. La délégation ghanéenne a informé le Conseil

de sécurité en juin 1961 que son gouvernement avait
fermé tous les ports et aéroports du Ghana aux navires
et aéronefs portugais, retiré toutes les licences d'impor­
tation de marchandises en provenanœ du Portugal, et
annoncé que des titres de voyage el visas de transit ne
seraient délivrés à des citoyens portugais que s'ils
déclaraient nettement leur opposition à la politique
suivie par le Gouvernement portugais en Angola et
dans les autres territoires d'Afrique sous administration
portugaise 1<14. Le Gouvernement de la République du
Congo (Léopoldville) a informé le Conseil de sécurité
qu'il dénonçait trois accords conclus au nom du Congo

144 S/PV.953, p. 21 et 22.
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par la Belgique avec le Gouvernement portugais
(S/4824).

415. Le Conseil de sécurité. dans sa résolution du
9 juin 1961 (5/4835), a noté "la grave préoccupation
et les vives réactions" suscitées par les événements
d'Angola "dans tout le continent africain et dans d'au­
tres régions du monde", et s'est déclaré convaincu que
la persistance de la situation "constitue une cause
actuelle et virtuelle de friction intêmationale ...".

416. Le Sous-Comité note que l'inquiétude inter­
nationale s'est accrue devant ce conflit violent qui se
poursuit malgré les décisions de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité réclamant une solution paci­
fique, en conformité des dispositions de la Charte des
Nations Unies.

417. Témoignant le 15 juin 1961 devant la Com­
mission des affaires étrangères du Sénat des Etats­
Unis, un fonctionnaire du Département d'Etat a dit
que le Gouvernement des Etats-Unis avait fait savoir
au Gouvernement portugais qu'il était opposé à l'emploi
de matériel militaire américain en Angola 145. Le Gou­
vernement norvégien a annoncé le 21 juin 1961 qu'il
avait refusé de délivrer des licences pour la vente
d'armes au Portugal à cause de la politique coloniale
menée par ce pays en Angola 146. Le Gouvernement du
Royaume-Uni a annoncé le 27 juin 1961 qu'il avait
suspendu les licences d'envoi de matériel militaire aux
territoires portugais d'outre-mer 147.

418. En juillet 1961, le Gouvernement sénégalais
a rompu ses relations diplomatiques avec le Portugal,
et le Gouvernement du Dahomey a exigé l'évacuation
d'une petite enclave portugaise sur son territoire; ces
deux gouvernements ont donné, comme l'une des rai­
sons de ces mesures, l'attitude du Portugal touchant la
décolonisation de l'Mr:'que 148.

419. Le 31 août 1961, les Ministres des affaires
étrangères des üays signataires de la Charte africaine 149

ont condamné les "crimes" commis par les Portugais
en Angola.

420. La Conférence des chefs d'Etat ou de gou­
vernement des pays non alignés, tenue à Belgrade,
précisait dans sa déclaration du 6 septembre 1961:

"Les pays participants ont avec beaucoup d'in­
quiétude appelé l'attention de la Conférence sur les
événements d'Angola et les intolérables mesures de

145 U. S. Congress, Hearings before the Committee on For-
eign Relations, United States Senate, Eighty-seventh Congress,
First Session on S.1983, Part 2, p. 771 et 772.

146 News of N or'"dJay, publié par le Service d'information nor­
végien, vol. 18, nO 25, 29 juin 1961.

147 Parliam.entary Debates (Hallsard), House of Commons,
27 JUlie 1961, "Written Answers to Ql1estions", col. 18.

HS Il s'agit du fort Saint-Jean-Baj; .:ste d'Ajudâ, dans la
ville côtière de Ouidah. Le fort a été abandonné par les Por­
tugais le 31 juillet 1961 et occupé par le Gouvernement du
Dahomey. Le Gouvernement portugais a protesté auprès du
Gouvernement du Dahomey contre cette mesure.

14!l Ghana, Guinée, Mali, Maroc, République arabe unie et
Gouvernement provisoire de la République algérienne.



répression prises par les autorités coloniales portu­
gaises contre le peuple angolais, et ils exigent qu'il
soit mis fin immédiatement à toute effusion de sang
en Angola; tous les pays pacifiques, particulièrement
les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies, devraient aider le peuple angolais à se cons­
tituer sans retard un Etat libre et indépendant."
421. La Conférence de l'Union africano-malgache 150

tenue à Tananarive, a annoncé dans ses résolution~
finales publiées le 14 septembre 1961 que l'Union con­
damnait le Portugal pour son action en Angola, pro­
posait q~e tous les Etats Membres de l'ONU rompent
les relatIons avec le Portugal et promettait une aide
matérielle et morale aux "nationalistes angolais" dans
leur lutte contre l'administration portugaise.

422. Notant la préoccupation croissante des Etats
Membres et conscient de ce que l'un des buts des
Nations Unies est de "développer entre les nations des
relations amicales fondées sur le respect du principe de
l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer
d'eux.-mêmes", le Sous-Comité veut espérer que des
mesures seront rapidement prises par tous les intéressés
pour parvenir à une solution pacifique.

n. - Question d'une menace à la paix
et à la sécurité internationales

423. L'Assemblée générale, dans la résolution
1603 (XV) du 20 avril 1961, a exprimé l'opinion que
le "fait de ne pas agir rapidement, efficacement et en
temps voulu pour remédier aux inégalités qui frappent
les populations africaines de l'Angola risque de mettre
en danger la paix et la sécurité internationales". La
situation continuant de s'aggraver, le Conseil de sécu­
rité, dans sa résolution du 9 juin 1961 (S/4835), s'est
déclaré convaincu que "la persistance de la situation en
Angola constitue une cause actuelle et virtuelle de
friction internationale et semble devoir menacer le main­
tien de la paix et de la sécurité internationales".

424. Ces conclusions venaient à la suite de décla­
rations d'un certain nombre de délégations précisant
que la situation en Angola, créée par une politique
portugaise qui violait la Charte, risquait de compro­
mettre les relations entre le Portugal et d'autres Etats.
En outre, la violation de droits fondamentaux de
l'homme et le maintien de mesures de répression
sévères contre le peuple angolais, en dépit des recom­
mandations des Nations Unies, risquaient de soulever
l'opinio.n dans d'autres nations, particulièrement dans
les. populations des pays voisins apparentées aux popu­
latIons de l'Angola, et d'avoir de sérieuses répercus­
sions internationales. Plusieurs Etats africains, Mem­
bres de l'ONU, ont déclaré qu'ils ne pouvaient se
contenter du rôle de spectateurs et laisser les événe­
ments suivre leur cours, ni rester indifférents atlX appels
des Angolais si ceux-ci étaient persécutés dans leur
lutte pour l'indépendance.

425. Le représentant du Portugal, dans ses décla­
rations au Conseil de sécurité, a nié qu'il y eût menace
ou possibilité de menace contre la paix; il a notamment
souligné que toute menace contre la paix résulterait
non pas des efforts que faisait son gouvernement pour
rétablir l'ordre public dans les limites de son territoire
mais plutôt des mesures prises par les autres puissance~
qui intervenaient ou pourraient intervenir en Angola 151.

150 Les 12 Etats suivants sont membres de l'Union africano­
malgache: Cameroun, Congo (Brazzaville), Côte-d'Ivoire, Da­
homey, Gabon, Haute-Volta, Madagascar, Mauritanie Niger
République centrafricaine, Sénégal, Tchad. "

1111 S(PV.950, p. 48 et 52.
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426. Lors du séjour du Président du Sous-Comité
à Lisbonne, le Gouvernement portugais a répété que
les troubles et conflits en Angola résultaient surtout
de l'intervention étrangère et que cette intervention
qui portait atteinte à la sécurité du PortuO'al pourrait
d

. b ,

evemr une menace contre la paix internationale (voir
l'e partie, sect. III, ci-dessus). Dans les renseignements
qu'il a fournis au Sous-Comité, le Gouvernement por­
tugais a allégué que les événements s'étaient déroulés
selon un plan mis au point avec des gouvernements
étrangers et leurs délégations à l'ONU; que les "terro­
ristes" qui avaient passé la frontière de l'Angola étaient
contrôlés, payés et armés de l'extérieur et avaient été
formés à l'étranger; et que leurs chefs étaient des
é~rapg;rs ou avaient vécu longtemps à l'étranger. Tt
citait egalement, comme preuve de l'intervention étran­
gèr~, des ~éclarati.ons faites devant les organes des
Nahons Ul1les ou ailleurs par des représentants d'autres
gouvernements et promettant une aide au peuple et
aux organisations de l'Angola dans leur lutte contre
le Gouvernement portugais.

427..Le. Sous-Comité note que le Portugal, qui d'une
part ma1l1ttent que les actes de violence en Angola sont
le résultat d'une intervention étrangère, soutient d'autre
part que la; situation en Angola est une question d'ordre
purement 1l1terne.

428. Les renseignements officiellement fournis par
le Gouvernement portugais au Sous-Comité et dans
l~sque~~ il allègue ,une intervention étrangère, ~'ajoutent
rIen d Important a ce que le représentant du Portugal
avait déclaré au Conseil de sécurité avant que celui-ci
n'adopte la résolution du 9 juin 1961. Les allégations
concernent surtout des marques de sympathie et d'appui
que d'autres gouvernements ont données aux Angolais
révoltés, ou l'hospitalité qu'ils ont accordée à des orga­
nisations angolaises. Le Sous-Comité note que le Por­
tugal, tout en alléguant qu'il y a eu intervention étran­
gère, n'a pas cherché à saisir officiellement le Conseil
?e sécuri.té et l'Assemblée générale d'une plainte pour
1l1terventlOn.

429. Quant à la déclaration du Gouvernement por­
tugais au sujet de mouvements d'infiltration à travers
la frontière, le Sous-Comité note qu'un grand nombre
d'Angolais sont établis depuis de nombreuses années
da.ns des régions limitrophes et que les Angolais pas­
saient assez librement les frontières qui divisent arti­
ficiellement le territoire des tribus. Le loyalisme tribal
semble être encore très enraciné, comme le montre
l'assistance matérielle appréciable reçue par les réfugiés
qui ont fui le conflit. Il se peut que certains de ceux
qui ont participé aux combats aient franchi des fron­
tières internationales, mais le Sous-Comité n'a reçu
aucune preuve tangible établissant que des non-Angolais
ont été impliqués ou que les gouvernements voisins
ont prêté assistance aux opérations militaires ou agi
en violat!on du droit international et des obligations
que leur Impose la Charte des Nations Unies. Le Sous­
Comité note que les organisations opérant ouvertement
en dehors du territoire disent qu'elles se sont vues
forcées de mener une partie de leurs opérations en exil
à cause de la répression en Angola, et qu'elles restent
foncièrement angolaises.

430. L'existence de communautés angolaises à
l'étranger et le fait que les sentiments de loyalisme tribal
franchissent les frontières semblent certes être des élé­
ments significatifs de la situation en Angola, mais le
Sous-Comité estime que la situation n'est pas causée
par une intervention étrangère comme le prétend le
Gouvernement portugais.



..
431. Le Sous-Comité souhaite répéter ce qu'il a eu

l'occasion de dire plus haut: les événements ont pour
origine les griefs et aspirations du peuple angolais, et
la solution des difficultés actuelles doit être rech~rchée

avant tout à l'intérieur même de l'Angola, grâce à une
réorientation radicale de la politique en accord avec
les obligations du Portugal envers la Charte et les
recommandations et décisions pertim:lltes de l'Assem­
blée générale et du Conseil de sécurité.

432. Le Seus-Comité voudrait particulièrement atti­
rer l'attention sur la résolution 1514 (XV), par laquelle
l'Assemblée générale a reconnu que les peuples ont le
droit de libre détermination et demandé qu'il soit mis
fin à "toute action armée et à toutes mesures de répres­
sion de quelque sorte qu'elles soient, dirigées contre
les peuples dépendants"; il signale également la réso­
lution 1542 (XV), où l'Assemblée reconnaît que refuser
aux peuples soumis à la domination coloniale le dyoit
de libre détermination "constitue une menace au blen­
être de l'humanité et à la paix internationale".

433. Le Sous-Comité note qu'il n'a pas été pris de
mesures rapides et efficaces, conformément aux recom­
mandations et décisions ci-dessus, en vue de régler ou
d'éliminer le danger reconnu par l'Assemblée généra~e

et le Conseil de sécurité. La persistance du conflIt
semble avoir accru la friction internationale et risque
d'entraîner de sérieux incidents internationaux.

434. Le Sous-Comité estime donc que des mesur~s

urgentes doivent être prises pour mettre fin au conflit
et que des efforts sérieux doivent être faits pour par­
venir à une solution pacifique.

m. - La question d'une solution pacifique 1;;:!

A. - EXAMEN DE LA SITUATION

435. Le Sous-Comité, dans son exa1<len de la situa­
tion en Angola, voudrait souli~ner une fois de plus qu'!l
n'a pu obtenir tous les renseignements voulus du fa.!t
que le Gouvernement portugais n'a pas fourni "tout~s

facilités au Sous-Comité pour lui permettre d'accomphr
sa tâche rapidement", comme le Conseil l'y avait invité.

436.. Cela dit, les renseignements qu'a pu obtenir le
Sous-Comité ne permettent guère de douter que les
troubles et conflits en Angola sont surtout la consé­
quence des doléances sincères de la population autoch­
tone contre l'administration du territoire, parmi les­
quelles le mécontentement causé par les conditions
économiques, l'influence du nationalisme africain, l'appa­
rition de mouvp.ments politiques qui cherchent à obtenir
la réparation des préjudices et la reconnaissance .du
droit de libre détermination, enfin la sévère répresslOn
auxquels ces groupes ont été soumis.

437. Les troubles et conflits ont abouti à des milliers
de morts, à la fuite de près de 150 000 réfugiés et à la
création d'une "véritable atmosphère de guerre" 153. Ils
ont provoqué bien des actes de violence contre les
Portugais aussi bien que les Angolais. Ils ont fait naître
la peur et ont amené à parler de tentatives d' "exter­
mination" ou d' "annihilation" de groupes raciaux,
c'est-à-dire de conflit racial ressortissant au génocide.
La destruction de biens, l'abandon de villages, la perte
d'une partie de la récolte de café et les dépenses mili­
taires ont eu de sérieuses répercussions économiques.
Les événements ont suscité des rancœurs qui font qu'il
sera plus difficile encore de rétablir le calme et d'amener

1li2 On trouvera à l'annexe 1 un glossaire des termes por­
tugais utilisés dans le présent rapport

153 Déclaration faite par M. Adriano Moreira, ministre du
Portugal d'outre-mer, le 13 avril 1961.
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les groupes raciaux à collaborer au progrès du terri­
to~re et de s:1. population.

438. Au cours des derniers mois, la situation en
Angola, loin de s'améliorer, s'est aggravée. Le conflit
a accusé les problèmes et exacerbé les passions.

439. En soulignant qu'il faut d'urgence mettre un
terme au conflit armé, le Sous-Comité songe non sp.ule­
ment au grand nombre de victimes tomMes ces derniers
mois, mais aussi aux appréhensions qu'inspire l'&venir.

440. Le Gouvernement portugais continue à comp­
ter sur les moyens militaires pour mettre fin; a~ ~O~fll~,
et il semble que les rebelles sont tout aUSSI decldes. a
poursuivre la guérilla pour faire reconnaître leurs drOIts
et aspirations. Les mesures milit~ires, out;e..qu'elles
sont contraires aux recommandatlOns et declslons de
l'Assemblée générale et du Consen de sécurité, ne peu­
vent apporter de soluti~:m aux. probl~mes f,:)ll.d!1~entaux
de l'Angola ni mener a la patx et a la stablhte.

441. L'extension rapide du conflit montre que la
rébellion a pour cause essentielle un mécontentement
général sincère et un sentiment croissant de nationa­
lisme. L'existence de frontières fluctuantes, la force des
passions chez les réfugiés et les membres de leurs tribus
à proximité de la frontière nord, les selltiments que
les actes des Portugais ont éveillés au cours des derniers
mois, sembleraient conduire à la conclusion que, même
si la zone d'opérations milita~res est réduite 0t: .si .des
points stratégiques sont repns, des mesures I?lhtalres
n'amèneront pas à elles seules la fin du conflIt.

442. Le Sous-Comité voudrait rappeler l'avis bien
considéré que l'Assemblée générale a émis dans sa
résolution 1514 (XV) lorsqu'elle a dit que "le pro­
cessus de libération est irrésistible". On ne peut espérer
que les sentiments n~t~onalistes qui se so~t év.eillés chez
les AnO"olais et le deslr de changement s apaiseront, et
que le ~tatlt ql!{) pourra être rétabli. Le choix offert à
l'heure a.:tuelle aux révoltés, entre une reddition volon­
taire et l'anéantissement, ne laisse aucune place aux
ajustements que les réalités politiques et ~ilitaires sem­
bleraient dicter au Portugal, quels que SOIent sa propre
position et ses propres objectifs politiques.

443. Les renseignements que le Sous-Comité a pu
obtenir concernant la partie du territoire demeurée
jusqu'ici à l'écart d~s conflits et des troubl~s ré~ents

montrent qu'en dépit du calme apparent qu~ y re~e
il existe un mécontentement et un grand déSIr de vOir
s'améliorer rapidement le statut et les conditions d'exis­
tence du peuple angolais.

444. L'Assemblée générale, sachant que le fait de
ne pas agir rapidement, efficacement et en temps voulu
pour remédier aux inégalités qui frappent les popu­
lations africaines de l'Angola risque de mettre en danger
"la paix et la sécu!ité internat~onal~s", a char~é le
Sous-Comité d'enqueter sur la sltuatton; €lle a egale­
ment invité le Gouvernement portugais "à envisager
d'uro"ence l'application, en Angola, de mesures et de
réfo~mes visant à donner effet à la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, compte dûment tenu
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
et en conformité de la Charte des Nations Unies".

445. Le Conseil de sécurité a réaffirmé la résoluti~n

de l'Assemblée générale, et a invité le Portugal à agir
en conformité des dispositions de cette résolution et "à
cesser immédiatement les mesures de répression".

446. Eu égard à la gravité de la situation décrite
dans le présent rapport et à ses nombreuses réper­
cussions, le Sous-Comité note avec regret que le Gou­
vernement portugais n'a pas jusqu'à présent cru devoir



coopérer avec l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité pour faire droit aux aspirations légitimes des
populations de l'Angola et que, de ce fait, il n'a pas
contribué àu maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

TI. - RÉACTIOX PORTUGAISE
DEVANT LES RÉSOLUTIONS DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

ET Dt: CONSEIL DE SÉCURITÉ

447. Le Sous-Comité regrette que le Gouvernement
portngais ait adopté et maintenu une attitude négative
il l'égard des recommandations et des décisions de l'As­
semblée générale et du Conseil de sécurité, de sorte
qu'il n'a pas pris de mesures urgentes pour améliorer
la situation. La délégation portugaise s'est absentée
lorsque l'Assemblée générale a examiné la situation en
Angola. Le représentant du Portugal a déclaré au Con­
seil de sécurité, le 9 juin 1%1, que son gouvernement
considérait la résolution adoptée ce jour-là par le Con­
seil comme "entièrement illégale et injuste" et a
exprimé "les réserves les plus formelles à l'égard de
cette résolution" 154.

448. La position du Portugal à l'égard des réso­
lutions adoptées par les organes des Nations Unies est
demeurée pratiquement inchangée et le Gouvernement
portugais n'a pas jugé possible d'accorder au Sous­
Comité l'autorisation que ce dernier lui demandait de
se rendre en Angola, encore qu'il ait indiqué, comme
on l'a dit plus haut, son désir de fournir des "données
de fait" (voir plus haut, 1re partie, sect. III).

449. Le Sous-Comité exprime une fois de plus le
regret que le Gouvernement portugais n'ait pas été
disposé à coopérer pleinement avec lui en dépit des
décisions de l'ONU et des appels qui lui ont été
adressés par un grand nombre d'Etats Membres. Il se
déclare déçu que le Portugal n'ait pas saisi l'occasion,
qui lui était offerte par la création du Sous-Comité,
pour dissiper les graves préoccupations causées par les
événements. La présence du Sous-Comité dans le terri­
toire aurait peut-être pu contribuer à rassurer la popu­
lation, à mettre fin aux effusions de sang et à prouver
le désir du Gouvernement portugais de coopérer avec
les Nations Unies à la recherche d'une solution
pacifique.

450. Malgré l'attitude du Gouvernement portugais,
le Sous-Comité voudrait voir dans l'invitation adressée
à son Président en juillet 1961 et dans le fait que
certains renseignements ont été communiqués (notam­
ment la loi promulguée le 8 septembre 1961 qui intro­
duit des réformes dans la politique suivie par le Portugal
outre-mer) une réponse limitée - encore que guère
satisfaisante - aux démarches qu'a faites le Sous­
Comité pour obten:r que le Portugal coopère avec
l'ONU.

451. Bien que la. portée des réformes soit assez
limitée et qu'il soit difficile d'en connaître tous les effets
tant que l'on n'aura pas de plus amples renseignements
et que l'on n'aura pas acquis une plus longue expé­
rience de leur application, ces réformes semblent indi­
quer que le Gouvernement portugais a dans une certaine
mesure conscience de la nécessité d'adapter sa politique
pour tenir compte des réalités de la situation et aussi
de l'opinion de la communauté internationale.

452. Des mesures législatives promulguées le 8 sep­
tembre 1961, la plus importante a été la loi abrogeant
le Statut de 1954. Cette loi a officiellement mis fin à
la distinction légale entre les personnes de statut indi­
gène et les autres pour ce qui est des droits politiques.

154 S/PV.956, p. 76.

453. La suppression de cette distinction implique
que l'on renonce à exiger l'assimilation comme condition
première de l'acquisition des droits politiques. L'an­
cienne règle qui voulait que les personnes de statut
indigène ne jouissent d'aucun droit politique "se rap­
portant à des institutions non indigènes" ne s'applique
plus. Quoi qu'il en soit, si ~'on veut évaluer les con­
séquences pratiques de ces changements, il ne faut pas
oublier que pour être candidat à des fonctions politiques,
ou même èlecteur, il faut toujours remplir certaines
conditions prescrites par la loi, en matière d'instruction
et de fortune, entre autres.

454. Il ne semble pas possible pour le moment d'in­
diquer toutes les conséquences juridiques et pratiques
de l'abrogation du Statut de 1954 dans d'autres
domaines. La distinction entre les personnes de statut
indigène et les autres n'a pas été abolie sous toutes ses
formes. La Constitution portl.lgaise renferme certaines
dispositions spéciales applicables aux indigènes et un
grand nombre de dispositions générales du Statut de
1954 se retrouvent dans des décrets et règlements plus
détaillés, notamment la nouvelle loi promulguée le
8 septembre 1%1. Certes l'abrogation du Statut de
1954 était indispensable à des réformes de grande
portée, mais la suppression effective du statut indigène
et de ses diverses conséquences exige la revision ou
l'abrogation de la législation pertinente et en particulier
la réforme des pratiques administratives.

455. On trouvera brièvement exposées ci-dessous
les autres modifications importantes apportées par la
nouvelle législation.

456. Bien que prévoyant le maintien en vigueur du
droi~ coutumier autochtone dans les sociétés tribales,
la nouvelle législation innove en ce qu'elle insiste
quelque peu sur la codification du droit coutumier et
semble rendre plus facile et plus simple l'option pour
le droit civil portugais.

457. Pour ce qui est des droits fonciers, la nouvelle
législation reproduit dans une large mesure les dis­
positions correspondantes du Statut de 1954, et son
objet semble être de rationaliser et simplifier les procé­
dures pour l'acquisition ou l'enregistrement des droits
immobiliers (voir plus haut, 3e partie, sect. V).

458. En vertu de la nouvelle législation, les terres
entourant une regedoria., réservées pour être utilisées
pour les habitants de ladite regedoria, sont quatre à
cinq fois plus étendues que les terres actuellement occu­
pées ou utilisées par ces habitants. Des sanctions pénales
sont prévues à l'encontre des personnes qui évinceraient
les habitants d'une regedoria des terres auxquelles ils
ont droit. La nouvelle législation cherche à assurer,
grâce à l'enregistrement, une meilleure protection aux
membres de sociétés tribales qui ont acquis des droits
de propriété et d'utilisation sur des biens immobiliers.
Il est également stipulé que ces droits sont transférables.
Enfin, des procédures sont prévues pour assurer que
les terres domaniales accordées par voie de concession
ne dépasseront pas une superficie raisonnable et seront
utilisées au mieux.

459. Pour pouvoir évaluer la réforme du code pénal
il faudrait disposer de davantage de renseignements et
en connaître les résultats dans la pratique. Le Sous­
Comité note que le Ministre portugais pour les terri­
toires d'outre-iner a parlé d'une réorganisation des
tribunaux de première instance, mais le Sous-Comité
n'a reçu a..-2un renseignement précis à ce sujet.

460. La récente législation ne semble pas modifier
sensiblement les lois du travail applicables aux autoch-
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tones, car les dispositions abrogées se retrouvent en
grande partie dans la Constitution et dans le Code ùu
travail indigène.

461. Un des nouveaux décrets porte crémÎon de
Conseils provinciaux de peuplement. Ces conseils
s'occuperont de toutes les questions relatives au peuple­
ment du territoire par "des aborigènes, des indigènes
ou des immigrants" et seront chargés d'accélérer ce
peuplement. Le :\finistre c1u Portugal d'outre-mer a
souligné, pour justifier cette mesure, qu'il fallait accroî­
tre le peuplement de l'Afrique portugaise par des
"Portugais européens". Ce peuplement doit rect'voir
une priorité spéciale.

462. Le Sous-Comité estime qu'il est ùe la plus
grande importance de procéder à un nouvel examen de
la politique cüncernant l'utilisation des t ~rres. notam­
ment la question de l'immigration, en ce [u'elle touche
au développement économique et :l. l'avel1lr politique de
l'Angola.

463. D'lm autre côté, en dépit des assurances selon
lesquelles les intérêts des indigènes seront protégés, le
Sous-Comité éprouve quelques craintes sur le sens des
déclarations faites par des personnalités portugaises,
qui ont dit que le nouveau peuplement est destiné à
"perpétuer la souveraineté portugaise" et que des
"colons-soldats" seront établis en Angola.

464. Le Sous-Comité s'inquiète aussi vivement des
incidences psychologiques que des plans de peuplement
peuvent avoir à l'heure actuelle, surtout s'ils doivent
s'appliquer à des terres que les indigènes ont dû aban­
donner à la suite du conflit. Il estime que, si l'on veut
rétablir une situation normale en Angola, il faut en
premier lieu créer des conditions et prendre des mesu­
res qui facilitent le retour des réfugiés et qui n'enlèvent
pas à la population son espoir de jouir pleinement de
ses ressources et de choisir librement sa destinée.

465. Dans un discours qu'il a prononcé récemment à
Pôrto, le Ministre du Portugal d'outre-mer a dit que
le décret portant réorganisation des regedorias était
inspiré par le désir d'assurer la participation des habi­
tants à l'administration des affaires locales. Cette
réorganisation pourrait aussi avoir pour raison l'abro­
gation du Statut de 1954, qui renfermait certaines des
dispositions fondamentales régissant ces institutions. Le
nouveau décret, par son application, permettra peut­
être des améliorations, mais ses dispositions semblent
reprendre quant au fond presque toutes les dispositions
correspondantes du Statut de 1954. Il impose égale­
ment aux regedores l'obligation d'observer les mesures
de "discipline militaire" et d'en inculquer le respect.

466. Le Gouvernement portugais a également dit
que le décret relatif aux conditions de création d'orga­
nismes locaux autonomes prévoit "le rétablissement des
fùnctions normales des organismes administratifs". Ce
décret rapporte un décret de 1940 en vertu duquel les
élections à ces organismes dans les provinces d'outre­
mer avaient été ajournées, et vise, semble-t-il, à confir­
mer sans changements notables certaines parties de la
Loi organique. Il traite de l'autonomie locale des
provinces dans les régions où vivent des personnes
habilitées à voter aux termes de la loi portugaise. Le
Sous-Comité note que les populations tribales restent
exclues de ces formes locales d'autonomie.

467. En bref, selon les milieux officiels portugais,
les récentes réformes sembleraient avoir essentiellement
pour but de dissiper les prétendus malentendus à
l'étranger et de rationaliser les procédures. Leur effet
immédiat, pour ce qui est d'améliorer les conditions
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dans le ter7'itoire, comme l'ont recommanùé l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité, semble limité.

46t~. La position des organes des Na ,ns Unies
quant à la nature des mesures et des réformes nécessai­
res et à l'orientation qu'il convient de leur donner, est
clairement indiquée dans la 01arte, dans les résolutions
1514 (XV). 15-1-2 lX\) et 1603 (XV) de l'Assemblée
générale. et dans la rémlution du Conseil de sécurité
en date du 9 juin 1961. Ces textes donnent les prilll'ipes
directeur~ dont le Gott\'er '1ement portugais deyrait tenir
compte pour ~a future politique ù l'égard de l'Angola.
Pour progresser dans le sens des résolutions de l'As­
semblée générale et du Conseil de sécurité, il faudrait
de nouvelles revisions de lois et de nouvelles réformes
pour ce qui est de leur application.

469. Le Sous-Comité se rend compte des difficultés
que soulèYent le réajustement de certains aspects de la
politique suivie ainsi que l'introduction et la mise en
ceU\Te rapides de réformes, mais il estime qu'il ne de­
\Tait pas y avoir d'obstacles insurmontables à l'adoption
de telles mesures. Il pense que la reconnaissance de
la personnalité de l'Angola. la primauté des intÉrêts
des habitants du territoire, l'acceptation du principe de
l'autodétermination pour l'Angola et la nécessité de
mesures immédiates visant à le préparer à l'autonomie
ne vont pas à rencontre des intérêts vitaux ni de la
miss;on historique du peuple portugais. Au demeurant,
ces mesures S011t pleinement compatibles avec la recon­
naissance de l'égalité raciale et avec la philosophie que
proclame le Porti.lgal.

C. - L'ONU ET "L'"NE SOLUTION PACIFIQUE

470. Dans sa résolution du 9 juin 1961 (5/4835),
le Conseil de sécurité a exprimé l'espoir qu'une solu­
tion pacifique serait donnée au problème de l'Angola
conformément à la Charte des Nations Unies.

471. Le Sous-Comité est convaincu qu'une telle so­
lution pacifique ne sera trouvée que si l'on s'efforce à
la fois d'arrêter immédiatement les effusions de sang
et de coordonner le développement politique, écono­
mique et social du territoire. Il estime notamment que
pour arrêter le conflit et trouver une solution pacifique
il est indispensable de prendre des mesures qui mettent
fin aux griefs légitimes de la population et qui permet­
tent d'établir des contacts avec les représentants des
groupes politiques angolais.

472. Le Sous-Comité est Ci nvaincu que l'intérêt
véritable du Gouvernement portugais est de tenir
compte des opinions exprimées par les organes des
Nations Unies et de prendre, avec la coopération de
l'Organisation, les mesures voulues. Il est également
convaincu qu'une coopération constructive entre le Gou­
vernement portugais et l'ONU est ie meilleur moyen de
mettre rapidement fin au conflit et d'assurer une évo­
lution pacifique vers les objectifs énoncés dans les réso­
lutions des Nations Unies. Le Sous-Comité pense que
s'il prend sans plus tarder les mesures voulues le
Gouvernement portugais peut encore sauvegarder les
éléments positifs de ses politiques et de ses réalisations
passées.

473 Le Gouvernement portugais pourrait utilement
s'inspirer de l'exemple d'autres puissances métropoli­
taines qui ont accordé ou reconnu le droit à l'autodé­
termination et à l'indépendance à des territoires qu'elles
administraient comme territoires ou provinces d'outre­
mer et songer aux exemples nombreux de relations
fructueuses qui se sont ensuivies.

474. Le Sous-Comité tient à dire qu'à son avis les
Nations Unies ne peuvent pas ne pas continuer de se



préoccuper des événements de l'Angola, étant donné tre rapidement et de manière intensive les moyens
les dispositions de la Charte, les aspects internationaux d'enseignement pour accélérer k développement éc0110-
et les répercussions internationales de la situation et mique, social et politique du territoire.
l'intérêt vital que présente pour elles la pcix en Afrique 479. Le Sous-Comité tient à faire remarquer qu'en
et dans le monde. Le Sous-Comité veut espérer que consacrant des ressources à des mesures militai-es et
l'ONU et les Etats Membres prendront toutes les nou- de sécurité, surtout alors que les besoins du territoire
vdles mesures qu'il y aura lieu.de prendre pour pe~- en matière de développement sont si grands, on n sert
suader le Gouvernement portugais et le peuple angolaiS ni les intérêts du Portugal ni ceux de la poptllation
de suivre une politique de règlement pacifique du con- angolaise. Il faudrait plutôt s'attacher à satisfaire les
fUt en conformité de la Charte et pour les aider à le besoins essentiels de la population, en tenant compte
faire. des espoirs que Id événements survenus dans d'autres

475. Le Sous-Comité note que les représentants territoires ont fait naît.e chez les Angolais.
des groupes angolais qu'il a entendus, y compris ceux 480. Les autorités portugaises sont en présence
auxquels le Gouvernement portugais impute la respon- d'un choix historique: ou bien contiruer de s'en remet-
sabilité des troubles récents, ont souligné qu'ils dési- tre à l'usage de la force, avec les souffrances, les pertes
raient un règlement pacifique du problème et qu'ils économiques et les aléas qui en résultent inévitablement,
souhaitaient voir s'instaurer entre les divers groupes ou bien tenir compte de l'opinion mondiale et prendre
raciaux de l'Angola une coopération fondée sur l'égalité. des mesures propres à rassurer la population, à assurer
Cette opinion exprimée publiquement semble fournir la le retour des réfugiés, et à instaurer d~s rapports nou-
possibilité d'atteindre les objectifs énoncés par l'As- veaux avec le peuple angolais. On a déjà perdu
semblée générale et le Conseil de sécurité et permettre beaucoup de temps dans une situation critique et, en
d'espérer que l'on y parviendra. An0"Ola, le nombre des victimes augmente et le ressen-

476. Certains de ces groupes ont dit au Sous-Comité tim~nt s'accroît. Ce qu'il faut, c'est être prêt à com-
qu'ils n'avaient trouvé aucun moyen d'entrer en dis- prendre les nouvelles forces qui s'exercent dans le
cussions avec le Gouvernement po.L'J.gais et que ce der- monde, avoir le courage d'accepter le changement et la
nier, par son attitude résolument négative touchant la sagesse de mettre au point et d'utiliser des moyens
question de l'autodétermination, avait éliminé toute viables pour assurer une solution pacifique durable.
base de discussion. Le Sous-Comité tient à exprimer *
l'espoir que le Gouvernement portugais jugera bon >\ *
d'accept.er de s'engager dans la voie de ia négociation . U.

, 1 . FAn' au Siège de l'Organisation des Nahons mes,
pour résoudre le probleme ango aIS. à New York, le trente novembre mil neuf cent

477. Le Sous-Comité espère que les moyens qu'offre soixante et un.
l'Organisation des Nations Unies seront à la disposi- (Signé)
tion de ceux qui se préoccupent de trouver une solution
pacifique. Carlos SALA:M:ANCA (Bolivie)

478. Le Sous-Comité estime qu'une solution paei- . Louis IGNA~I~PI~TO (Dahon;eJ»
fique du problème angolais exige non seulement une Nlk Ahmed KAMIL (Federation de !1alame
réforme radicale de la législation et de l'administration, Ralph ~NCKELL (Fmlande)
mais aussi l'élaboration de plans visant à préparer le :. Omar Abdel Hamld ADEEL (Soudan)
territoire à l'autonomie et à l'exercice de l'autodétermi-..Il;. Dantas DE BRlTO,
nation. Il tient à souligner notamment qu'il faut accroi-.Secrétaire.
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ANNEXE 1

Glossaire des ternws portugais utilisés dans le rapport

Admitlistrc:dor

Angariador

Assimilado

HilIlctc de idelltidade

Cabo de orden:

Cadm!eta (indigena)

Chefe de posto

Circ!/lIscriçiio

Ci-uili::ado

CO/lcclho

COlltO

Distrito

Escudo

Fregllesia

Gula

Indigena

Illtendhlcias

Licelt

Iv[estico

Mulato

Néio-civili::ado

Niio-illdigellfJ

Palmataria

Posto (admilJistrativo )

Regedor

Regedoria

Admini~trattur à la tête d'une circllllscriçâo ou d'un conteUlo.

Agent autorisé de recrutement de la main-d'œuvre.

Littéralement. personne assimilée. Dans le Statut de 1954, c.e
terme seryait à désigner un Africain ayant obtenu la pleine
citoyenneté portugaise, avec tous les droits afférents à ce statut.

Cartc d'idt'ltité certifiant que le titulaire a obtenu le statut de
per,;onne assimilée.

Agent chargé de fonctions de policc et de fonctions auxiliaires.

Carte d'identité déliyrée aux Africains non assimilés. Communé­
ment appelée "livret de travail" on "livret de travail indigène".

Fonctionnaire à la tête d'un pasto. Vuir posta, ci-dessous.

Circonscription on "zone administratiye", subdivision administr3.­
tive du district.

Désignait autrefois tlne personne vivant il l'européenne et parlant
portugaise.

Unité de base traditionnelle de l'administration portugaise, dotée
de l'autonomie locale. Dans les territoires d'outre-mer, les COll­

eell/os peuvent être remplacés provisoirement par des i:ÏrclllJscri­
çiies administratives. Le concelho peut êtrt' divisé en r1usieurs
communes et postas administratifs.

Unité monétaire portugaise (l conto = 1 000 escudos).

District. L'Angola est divisé en 13 districts.

Unité monétaire portugaise. La parité de l'escudo portugais par
rapport au dollar des Etats-Unis est de 28,75 escudos pour
1 dollar.

Subdivision administrative du concellzo correspondant à une C':lm·
mune.

Sauf-conduit ou laissez-passer. Désigne en général une :lJtorisa­
tion de voyage, d'où laissez-passer.

Dans le Statut de 1954, terme juridique désignant un individu
vivant selon les coutumes tribales, c'est-à-dire un Africain non
assimilé. S'emploie également en portugais, dans un sens plus
général, pour désigner un Africain ou "indigène". Dans le rap­
port. ce terme est utilisé comme adjectif qualifiant le statllt
spécial des autochtones.

Groupe de circllliscriçoes ou zones non urbanisées de concelhos.

Ecole secondaire.

Personne d'ascendance mixte européenne et africaine, en général
de père européen et de mère africaine, appelée 1II1tfato dans le
présent rapport.

Mulâtre.

Littéralement, personne non civilisée. Terme employé autrefois
Jlour désigner les Africains non assimilés.

Personne non autochtone. Dans le Statut de 1954, ce terme s'ap­
pliquait à un Africain assimilé, un métis ou un Européen. Rem­
place le terme civili::ado.

Palette de bois utilisée comme instrument de châtiment corporel.

Subdivision administrative d'une circunscriçào.

Chef d'une regedoria.

Terme désignant un groupement traditionnel (p. ex. des groupes
de ....iIlages). dont l'équivalent le plus rapproché est, en anglais.
la chieftancy ou la chlcftainslzip et, en français la "chefferie".
C'est, en Angola, l'unité "administrative indigène".
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